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PRÉSIDENCE DE MME MONIQUE PAPON

vice-présidente

Secrétaires :
M. Alain Dufaut, Mme Anne-Marie Payet.

Mme la présidente. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à quatorze heures trente.)

1

PROCÈS-VERBAL

Mme la présidente. Le compte rendu analytique de la 
précédente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?...

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

DEMANDE DE CONSULTATIONS 
D’ASSEMBLÉES TERRITORIALES

Mme la présidente. En application des articles L.O. 6213-3 
et L.O. 6313-3 du code général des collectivités terri-
toriales, tels qu’ils résultent de la loi du 21 février 2007 
portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives 
à l’outre-mer, M. le président du Sénat a demandé au repré-
sentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy 
et Saint-Martin de bien vouloir consulter :

– le conseil territorial de Saint-Barthélemy sur la propo-
sition de loi organique déposée par M. Michel Magras 
tendant à permettre à Saint– Barthélemy d’imposer les 
revenus de source locale des personnes établies depuis moins 
de cinq ans ;

– le conseil territorial de Saint-Martin sur la proposition 
de loi organique déposée par M. Louis-Constant Fleming 
tendant à modifi er le livre III de la sixième partie du code 
général des collectivités territoriales relatif à Saint-Martin.

M. le président du Sénat a demandé au Premier ministre 
que l’urgence soit déclarée sur ces deux consultations.

3

DÉPÔT DE RAPPORTS

Mme la présidente. M. le président du Sénat a reçu de 
M. le Premier ministre le rapport sur le suivi de l’objectif de 
baisse d’un tiers de la pauvreté en cinq ans, établi en appli-
cation de l’article L. 115-4-1 du code de l’action sociale et 
des familles.

Il a également reçu du professeur Laurent Degos, prési-
dent du collège de la Haute Autorité de santé, le rapport 
d’activité pour 2008 établi en application de l’article 
L. 161-37 du code de la sécurité sociale.

Acte est donné du dépôt de ces rapports.

Ils seront transmis à la commission des affaires sociales et 
seront disponibles au bureau de la distribution.

M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 
le rapport sur la mise en œuvre du plan de relance pour le 
troisième trimestre 2009.

Acte est donné du dépôt de ce rapport.

Il sera transmis à la commission des fi nances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation et sera 
disponible au bureau de la distribution.

4

COMMISSION MIXTE PARITAIRE

Mme la présidente. M. le Président du Sénat a reçu de 
M. le Premier ministre la demande de constitution d’une 
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte 
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi 
relatif à la reconnaissance et à l’indemnisation des victimes 
des essais nucléaires français.

Il sera procédé à la nomination des représentants du 
Sénat à cette commission mixte paritaire selon les modalités 
prévues par l’article 12 du règlement.

5

DÉBAT SUR LA SITUATION 
DES DÉPARTEMENTS D’OUTRE-MER

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle le débat sur la 
situation des départements d’outre-mer.

La conférence des présidents a prévu que ce débat, 
demandé par notre mission commune d’information sur la 
situation des départements d’outre-mer, aurait lieu en trois 
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temps, comme nous en avons maintenant pris l’habitude 
pour discuter des conclusions des travaux de nos missions 
dans le cadre de notre ordre du jour sénatorial. Nous aurons 
en effet le temps de la mission, le temps des groupes politi-
ques et le temps du débat interactif et spontané.

Je vous rappelle que la mission commune a publié, le 
7 juillet dernier, son rapport intitulé Les DOM. – Défi  
pour la République, chance pour la France. – 100 proposi-
tions pour fonder l’avenir.

I. – Point de vue de la mission commune d’information 
sur la situation des départements d’outre-mer

Mme la présidente. La parole est à M. le président de la 
mission commune d’information.

M. Serge Larcher, président de la mission commune d’infor-
mation sur la situation des départements d’outre-mer. Madame 
la présidente, madame la secrétaire d’État, mes chers collè-
gues, le débat d’aujourd’hui vient couronner les travaux 
de la mission commune d’information sur la situation des 
départements d’outre-mer, créée au printemps dernier sur 
l’initiative du président du Sénat, Gérard Larcher, et dont le 
rapport a été publié au mois de juillet. Ce débat fi gure ainsi 
parmi les toutes premières applications du nouveau calen-
drier parlementaire résultant de la dernière réforme consti-
tutionnelle.

Je voudrais tout d’abord souligner le caractère à maints 
égards exceptionnel de notre mission d’information, dont 
mes collègues m’ont fait l’honneur de me confi er la prési-
dence et dont j’ai conduit les travaux en étroite collabora-
tion avec notre rapporteur, Éric Doligé ; nous avons formé 
un duo mixte tout à fait exemplaire !

Exceptionnelle, notre mission d’information l’est en 
premier lieu par sa genèse sénatoriale : alors que la création 
d’une mission d’information était jusque-là décidée par 
l’une des six commissions permanentes ou sur l’initiative 
conjointe de plusieurs d’entre elles, la décision a, cette fois, 
été prise par la conférence des présidents, avec l’accord 
unanime des présidents de groupe, ce qui lui confère une 
solennité supérieure et marque la volonté forte du Sénat. 
Au-delà des trente-six sénateurs qui la composent, en sont 
également membres les présidents des groupes politiques, ce 
qui est inhabituel et souligne encore l’intérêt du Sénat pour 
les questions relatives aux outre-mer.

Exceptionnelle, notre mission l’est encore par l’ampleur 
de la tâche accomplie en un temps record : ayant tenu sa 
réunion constitutive le 18 mars 2009, avant d’entamer 
ses travaux le 2 avril suivant par l’audition de M. Richard 
Samuel, préfet, coordonnateur national des états généraux 
de l’outre-mer, la mission a abouti en trois mois, avec 
l’adoption de son rapport en réunion plénière le 7 juillet 
dans une atmosphère constructive et consensuelle, qui n’a 
pas démenti celle qui avait présidé à son déroulement sur 
l’ensemble de la période.

Ses travaux d’une particulière densité ont été menés 
« tambour battant ». Voici quelques données qui vous 
permettront d’en mesurer la cadence : trente et une audi-
tions organisées au Sénat aux mois d’avril et mai, complétées 
par une série de déplacements. Le premier, à Bruxelles, le 
15 avril, a permis d’étudier les principaux sujets européens 
intéressant l’outre-mer et qui s’avèrent cruciaux pour son 
avenir : la stratégie de l’Union européenne vis-à-vis des 
régions ultrapériphériques, les RUP, l’avenir de la politique 
de cohésion, le régime de l’octroi de mer au regard du droit 
communautaire, ainsi que la prise en compte des spécifi -

cités de l’outre-mer dans les accords de partenariat écono-
mique avec les pays de la zone ACP, ou Afrique-Caraïbes-
Pacifi que.

Outre les entretiens avec des conseillers de la représen-
tation permanente française et des différents services de la 
Commission européenne, notre délégation a pu avoir un 
échange fructueux avec des représentants des autres RUP 
de l’Union européenne : les îles Canaries espagnoles et les 
îles de Madère et des Açores portugaises. Nous avons ainsi 
mesuré l’urgente nécessité de renforcer notre représentation 
auprès de la Commission européenne.

Les autres déplacements ont consisté en une visite de 
trois jours dans chacun des départements d’outre-mer. 
La mission s’en rendue tout d’abord à la Réunion, du 26 
au 30 avril : elle y a tenu dix-neuf réunions de travail et 
effectué sept visites de terrain. Puis elle a visité successive-
ment la Guadeloupe, la Martinique et la Guyane, du 10 au 
21 mai, avec quelque cinquante-quatre réunions de travail 
et vingt-deux visites de terrain. Au total, plus de soixante-
dix entretiens et une trentaine de visites réalisés outre-mer 
nous ont permis d’appréhender très concrètement la réalité 
du terrain et des problèmes qui se posent.

Au cours de ses déplacements, la mission a très large-
ment rencontré, outre les responsables politiques locaux et 
les autorités administratives de l’État, les principaux repré-
sentants de la sphère économique et sociale, tant patronaux 
que syndicaux. Elle s’est bien sûr entretenue, dans chaque 
département, avec les collectifs de lutte contre la vie chère. 
Elle a d’ailleurs mené elle-même sa propre enquête de prix 
sur les produits de consommation courante dans les grandes 
surfaces et ses constats ont été corroborés par ceux qui ont 
été dressés par l’Autorité de la concurrence, dans son avis du 
8 septembre dernier.

Elle a enfi n entendu des représentants de la jeunesse locale 
et a tenté d’identifi er, par ses visites de terrain, les domaines 
spécifi ques dont la promotion devrait permettre de fonder 
un développement endogène réussi.

Chaque déplacement dans les quatre départements 
d’outre-mer s’est en outre conclu par une table ronde 
réunissant les membres de la délégation et les élus locaux, 
pour un débat dont le sujet central a porté, chaque fois, 
sur la situation des collectivités territoriales, situation très 
préoccupante et sujet sénatorial par excellence !

Exceptionnelle, notre mission l’est enfi n, et doublement, 
par son objet. D’abord, parce que la situation des dépar-
tements d’outre-mer est au cœur du rôle du Sénat qui, en 
vertu la Constitution, représente les territoires. Ensuite, 
et surtout, dans la mesure où, forte de l’intérêt qu’elle a 
toujours porté aux collectivités ultramarines et de la haute 
conscience de leur diversité de situation et de leurs spéci-
fi cités, notre assemblée a entendu le cri de ces sociétés 
d’outre-mer qui a résonné d’un océan à l’autre, et jusqu’ici, 
au début de l’année 2009.

Né à La Réunion en octobre, le confl it a en effet rebondi 
en Guyane, avant de s’enraciner et de se structurer en 
Guadeloupe et à la Martinique au mois de février 2009. Un 
mouvement de grève générale, qui s’est développé dans un 
climat quasi insurrectionnel, a été amorcé en Guadeloupe le 
20 janvier, pour durer quarante-quatre jours et se terminer 
le 4 mars par l’accord Bino, puis s’est rapidement propagé à 
la Martinique, où il a duré pratiquement aussi longtemps. 
La Réunion et la Guyane, à leur tour, se sont embrasées.
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Ce confl it a cristallisé des exaspérations profondes et 
anciennes. L’outre-mer a clamé sa souffrance, son aspiration 
à la dignité et à davantage de responsabilité. Il a forcé la 
surdité d’une France hexagonale lointaine, elle-même piégée 
par la crise mondiale. Véritable séisme par son ampleur et sa 
durée, le confl it, – encore latent aujourd’hui, ne l’oublions 
pas ! – a lourdement éprouvé des économies ultramarines 
vulnérables et déjà en mauvaise posture, en mettant grave-
ment à mal les budgets locaux du fait de la minoration des 
recettes d’octroi de mer. Son principal mérite, me semble 
t-il, réside dans son rôle d’« éveilleur de conscience », pour 
reprendre l’expression d’Aimé Césaire.

L’ampleur de ces mouvements sociaux et les initiatives 
qu’ils ont suscitées pour tenter d’apporter des réponses 
traduisent un tournant historique. Puissent ces troubles 
avoir des vertus cathartiques, comme le fait valoir le dicton 
créole : « sé en gwo désod ki ka mété lod », c’est-à-dire « il faut 
un bon désordre pour mettre en ordre » !

Le temps n’est plus aux « mesurettes » destinées à colmater 
les brèches : il faut appréhender et traiter la situation de 
chaque département d’outre-mer et dans sa globalité, sans 
tabou, et éradiquer les racines du malaise. C’est la tâche à 
laquelle notre mission d’information s’est attelée !

Face à l’expression de ce profond malaise, pétri de reven-
dications contre la vie chère et de réactions contre la bipola-
risation de la société, le tout sur fond de crise identitaire, le 
Sénat a souhaité dresser un état des lieux sans concession, 
faire la lumière et cibler les responsabilités, tracer des pistes 
pour sortir de l’ornière et jeter enfi n les fondations d’un 
développement pérenne.

D’emblée, la mission a structuré ses travaux autour de cinq 
grands axes de réfl exion qui lui ont servi de fi l conducteur 
et se sont révélés, par la suite, recouper largement les thèmes 
retenus pour la conduite des états généraux de l’outre-mer.

Permettez-moi, mes chers collègues, de citer ces cinq 
sujets, dont nous ne nous sommes jamais départis.

Le premier est la situation fi nancière des collectivités terri-
toriales ultramarines, sujet qui a émergé pendant la discus-
sion au Sénat de la LODEOM, ou loi pour le développe-
ment économique des outre-mer.

Le deuxième sujet concerne la continuité territoriale, 
vis-à-vis tant de l’Hexagone que de l’Union européenne, 
et l’insertion régionale : ces deux impératifs doivent être 
conciliés pour permettre un développement équilibré des 
départements d’outre-mer.

Le troisième sujet a trait à la jeunesse des populations, clé 
de l’avenir et de la question identitaire.

Le quatrième sujet est relatif à la nécessité de procéder à 
davantage d’évaluations et de disposer des outils correspon-
dants, pour une meilleure effi cacité des politiques publi-
ques, question qui touche tous les domaines, institutionnel, 
économique ou encore culturel.

Enfi n, cinquième sujet, l’environnement est une priorité 
pour la valorisation des atouts de l’outre-mer et un dévelop-
pement endogène réussi.

Le rapport de la mission, qui prévoit une analyse appro-
fondie et exhaustive de la situation des départements d’outre-
mer et formule pas moins d’une centaine de propositions, a 
été adopté à la quasi-unanimité des membres de la mission. 
En effet, les représentants de tous les groupes politiques ont 
voté pour ; seules les représentantes du groupe CRC-SPG 
ont exprimé une abstention bienveillante, une « abstention 
positive » selon leur propre formulation.

Je veux souligner que ce beau consensus n’a pas été obtenu 
au prix d’un affaiblissement des constats ou d’un affadisse-
ment des propositions.

L’état des lieux est sans concession et les cent propositions, 
bien que de portée inégale, sont toujours fortes, concrètes, 
réalistes et traduisent une ferme volonté de dégager de vraies 
solutions, c’est-à-dire des solutions durables qui restaurent 
des mécanismes économiques vertueux, dynamitent un 
certain nombre de verrous et donnent un nouveau souffl e 
aux sociétés ultramarines.

À ce stade, j’évoquerai rapidement – il revient en effet à 
notre éminent rapporteur, Éric Doligé, de présenter préci-
sément le contenu de nos travaux – trois questions en 
prise directe sur une actualité qui demeure brûlante : le 
cadre institutionnel et son évolution, sujet parfaitement 
d’actualité si l’on se réfère au discours que le Président de 
la République a tenu aujourd’hui sur la réforme des collec-
tivités territoriales ; le problème de la vie chère ; enfi n, le 
désastre des fi nances locales.

S’agissant tout d’abord de l’évolution institutionnelle ou 
statutaire, cette question agite actuellement la Martinique 
et la Guyane. La consultation des populations, prévue par la 
Constitution et décidée par le Président de la République, a 
été fi xée les 17 et 24 janvier prochain.

J’observe avec intérêt que le format du questionne-
ment adressé aux populations correspond en tout point à 
la proposition faite à notre mission commune d’informa-
tion par M. Stéphane Diémert, sous-directeur, chargé de 
mission auprès de vous, madame la secrétaire d’État. Ainsi, 
vous trouverez à la page 78 du second volume du rapport 
d’information la proposition exacte qui a été retenue par le 
Président de la République.

Je veux également affi rmer l’impérieuse nécessité d’une 
campagne d’information exposant clairement les enjeux de 
chaque cadre statutaire au regard d’un véritable projet de 
développement : l’objectif visé est non pas le statut, mais le 
développement des territoires. Or, sur place, en Martinique 
notamment, le débat est aujourd’hui confus et souvent 
passionnel. Un nouvel échec, après celui de 2003, serait 
particulièrement dommageable dans le contexte actuel.

La Guadeloupe, qui s’est donné le temps de la réfl exion, 
notamment en matière de projet de développement, saura, 
j’en suis convaincu, tirer de précieux enseignements des 
expériences martiniquaises et guyanaises.

La rédaction des questions qui seront proposées aux 
populations doit également tendre à ce que la consultation 
n’aboutisse pas à une impasse, ce qui serait dramatique.

Le deuxième sujet que je souhaite évoquer concerne la vie 
chère. C’est en effet la question du pouvoir d’achat qui a 
mis le feu aux poudres au début de l’année 2009 !

Tout le monde s’accorde aujourd’hui à reconnaître que 
les niveaux de prix dans les départements d’outre-mer sont 
excessifs, notamment pour les produits de consommation 
courante, et tout le monde s’accorde à dénoncer l’opacité 
des mécanismes de formation de ces prix. Concurrence 
insuffi sante et absence de transparence sont effectivement 
deux causes lourdes du niveau élevé des prix.

La dénonciation des abus et une lutte draconienne contre 
l’opacité doivent être désormais un objectif prioritaire des 
services de l’État dans les départements d’outre-mer.

La restauration des conditions d’une concurrence raison-
nable emprunte un chemin plus long. Il faut vaincre l’obs-
tacle naturel de l’étroitesse des marchés dans les départe-
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ments d’outre-mer par une meilleure insertion régionale. Il 
faut également trouver l’antidote aux poisons qui tirent les 
prix vers le haut : je pense ici aux sur-rémunérations, pour 
lesquelles notre rapport d’information prévoit un dispositif 
de réduction équilibré.

Madame la secrétaire d’État, vous nous avez demandé 
d’être courageux : nous le sommes toujours au Sénat ! Je 
pense que, vous aussi, saurez être courageuse pour nous 
accompagner dans notre démarche de vérité.

Sur la question des sur-rémunérations, évitons de sombrer 
dans la caricature et d’agiter le chiffon rouge. Chacun sait 
que les sur-rémunérations forcent la bipolarisation de la 
société en bloquant l’embauche dans le secteur privé et 
rendent attractifs les emplois publics, dont le développe-
ment grève lourdement les budgets locaux. Les médias ont 
été nombreux, lors de la remise du rapport, à centrer leurs 
propos sur cette seule question des sur-rémunérations.

À cet égard, je tiens à dire ici, en réponse aux inquiétudes 
de mes compatriotes, qu’il s’agit non pas de suppression, 
mais d’un ajustement de la rémunération des nouveaux 
agents au coût réel de la vie dans chaque département 
d’outre-mer et il va de soi que ce coût devra être régulière-
ment actualisé.

J’en viens au dernier point : l’état des fi nances locales.

C’est une situation extrêmement alarmante que la 
mission a pu observer, les collectivités territoriales ultrama-
rines se distinguant nettement de celles de l’Hexagone par 
la faiblesse de leurs recettes fi scales et le poids important de 
leurs dépenses de personnel.

Les communes, tout particulièrement aux Antilles et 
en Guyane, connaissent des diffi cultés fi nancières sévères, 
interdisant tout investissement, au point que la mission 
préconise un effacement des dettes sociales, seul à même de 
permettre un nouveau départ sur des bases saines.

Sujet de préoccupation au cœur des fi nances locales, la 
question de l’avenir de l’octroi de mer est posée. La mission 
s’est prononcée pour sa pérennisation, faute d’alternative 
offrant des garanties équivalentes aux budgets locaux en 
termes de rentrées fi scales, bien sûr, mais surtout en termes 
d’autonomie. Je sais le sort que l’État réserve souvent, in 
fi ne, aux dotations qui n’évoluent pas ou qui ne correspon-
dent pas toujours aux besoins de nos collectivités ; les prési-
dents de conseils généraux et les maires ici présents peuvent 
en témoigner largement. Nous vous entendrons avec intérêt, 
madame la secrétaire d’État, sur cette question importante 
du fi nancement des communes.

Au terme de cette présentation, je veux rappeler que 
nos travaux se sont déroulés parallèlement à ceux des états 
généraux de l’outre-mer, sans interférence entre les deux 
exercices.

Pour autant, les analyses et conclusions frappent par leur 
convergence, ce dont je me félicite vivement. La journée 
de restitution des travaux menés par les états généraux de 
l’outre-mer, qui s’est tenue le 1er octobre dernier et à laquelle 
vous avez eu l’amabilité de nous demander de participer, 
madame la secrétaire d’État, nous a permis de confronter 
très concrètement les points de vue. L’extrême densité des 
contributions des différents ateliers et des diverses collecti-
vités prouve combien la France est riche de ses outre-mer et 
annonce un programme de travail pharaonique.

Soyez assurée, madame la secrétaire d’État, que nous 
serons toujours des interlocuteurs constructifs, mais 
vigilants. Nous ne doutons pas que les annonces à venir, 

lors du conseil interministériel tant attendu du 6 novembre 
prochain, tiendront largement compte du rapport sénatorial. 
J’ai eu personnellement l’occasion, au cours des dernières 
semaines, de constater que ce rapport recevait localement 
un fervent accueil. Il va donc falloir s’atteler désormais à sa 
mise en œuvre concrète !

Afi n d’assurer cette mise en œuvre, M. le président 
du Sénat a annoncé récemment, à l’occasion de la remise 
offi cielle du rapport, la constitution d’un groupe de suivi 
chargé d’exercer une veille et, le moment venu, de prendre 
des initiatives en lien avec les commissions permanentes 
compétentes.

Je tiens à souligner le caractère exceptionnel d’une telle 
décision. En effet, la publication de son rapport marque 
traditionnellement l’achèvement des travaux et la dispari-
tion d’une mission d’information. La décision de maintenir 
une structure de suivi manifeste donc non pas la suspicion, 
mais le haut intérêt porté par le Sénat et, au premier chef, 
par son président aux questions de l’outre-mer. Nous nous 
en félicitons et nous l’en remercions chaleureusement.

Pour conclure, je voudrais, madame la présidente, 
madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, vous 
assurer que cette structure de suivi exercera son rôle de 
veille avec une très grande rigueur, mais aussi avec l’esprit 
d’ouverture qui nous a guidés et dont nous ne nous sommes 
jamais départis tout au long de notre mission d’informa-
tion. (Applaudissements.)

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur de la 
mission commune d’information.

M. Éric Doligé, rapporteur de la mission commune d’informa-
tion sur la situation des départements d’outre-mer. Madame la 
présidente, madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, 
je commencerai par enchérir sur les remerciements adressés 
par notre éminent président de la mission commune, Serge 
Larcher, à notre président Gérard Larcher – n’allez pas 
croire qu’il s’agisse d’une affaire de famille ! – pour avoir, 
hier, initié cette mission d’information sur la situation des 
départements d’outre-mer et, aujourd’hui, décidé la mise en 
place d’un suivi de ses préconisations.

L’ampleur et la qualité du travail accompli par la mission 
commune d’information, unanimement saluée, impli-
quent en effet que le Sénat continue à faire entendre sa voix 
sur ce sujet, qui se trouve au cœur de son rôle. La Haute 
Assemblée est effectivement chargée, par l’article 24 de la 
Constitution, d’assurer « la représentation des collectivités 
territoriales de la République ».

Au-delà du déroulement de nos travaux, dont Serge 
Larcher a illustré la densité et le rythme, dans un laps de 
temps très court – à peine trois mois –, je souhaite mettre 
l’accent sur le caractère inédit de notre mission. Concernant 
l’outre-mer, les sujets étudiés sont généralement ciblés ; or 
il nous revenait de traiter de la situation des départements 
d’outre-mer dans sa globalité.

Si, bien évidemment, il apparaît parfois nécessaire d’appro-
fondir des questions particulières, il est aussi indispensable 
d’avoir une vision d’ensemble. Cette vision d’ensemble 
faisait défaut : les approches pointillistes et cloisonnées du 
traitement politique de l’outre-mer, souvent focalisées sur les 
questions de fi nancement, sont sans doute en partie respon-
sables de la situation extrêmement dégradée à laquelle nous 
sommes parvenus au début de l’année 2009.

Cette dégradation de la situation économique et sociale, 
sur fond de malaise identitaire, procède également d’une 
incompréhension mutuelle. Le kaléidoscope de nos outre-
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mer est mal connu des Français de l’Hexagone et de nombre 
de décideurs. Il inspire des sentiments confus où se bouscu-
lent rêve, envie, fi erté, culpabilité refoulée, compassion et 
exaspération. Parallèlement, nos compatriotes des dépar-
tements d’outre-mer, dont certains ne se sont pas encore 
départis du poids tutélaire de l’histoire, sont écartelés entre 
la force de leur attachement à la République et le ressenti-
ment qui les assaille face au désintérêt dont ils font parfois 
l’objet et aux carcans qui brident leur développement.

L’époque des mesures ponctuelles destinées à colmater les 
brèches sans traiter le fond est révolue : les événements ont 
montré que nous étions arrivés au bout de l’exercice... Cela 
a été compris par notre président Gérard Larcher, initiateur 
de la création de notre mission commune d’information sur 
la situation des départements d’outre-mer.

De par la globalité de son champ d’investigation, notre 
mission rejoint d’ailleurs la démarche gouvernementale 
engagée par les états généraux de l’outre-mer. Les deux 
processus, qui manifestent une prise de conscience de la 
nécessité d’embrasser la situation des départements d’outre-
mer dans sa globalité et de chacun d’eux, ont cheminé en 
parallèle et l’on peut constater leur convergence sur de 
nombreux points.

Je vous remercie à mon tour, madame la secrétaire d’État, 
d’avoir invité notre mission sénatoriale à présenter ses 
travaux le 1er octobre dernier, lors de la journée de restitu-
tion organisée en votre ministère, devant les représentants 
des différents départements et collectivités ayant pris part à 
ces états généraux.

La succession des témoignages a fourni une belle illustra-
tion de la diversité des situations et des tempéraments, tout 
en faisant clairement émerger les préoccupations communes. 
Je citerai, pêle-mêle, la question identitaire, la désespérance 
de la jeunesse, la demande de préférence locale pour un 
nouveau modèle de consommation et en matière d’accès 
à l’emploi, la formation et la création de fi lières profes-
sionnelles, la lutte contre l’illettrisme et l’échec scolaire, la 
création d’espaces régionaux et le désenclavement des terri-
toires, l’accès au foncier et le logement, la valorisation des 
atouts de chaque territoire pour asseoir le développement 
endogène, le renforcement de la gouvernance économique, 
et tant d’autres questions, toutes plus importantes les unes 
que les autres.

Comme je l’ai souvent fait valoir pendant le déroulement 
de nos travaux, le traitement de la situation des DOM 
suppose une détermination sans faille et nécessite de bannir 
les tabous. C’est la ligne de conduite que s’est fi xée notre 
mission d’information et qu’elle a observée rigoureusement : 
en témoignent les constats dressés, qui sont sans concession, 
et les propositions formulées, qui visent à s’attaquer à la 
racine des problèmes.

Le président Serge Larcher vous a exposé comment notre 
mission avait travaillé ; les conditions d’accueil furent 
parfois diffi ciles, madame la secrétaire d’État. Je vais vous 
présenter le fruit de notre réfl exion.

Le rapport établi par notre mission d’information en un 
temps record constitue une somme de constats dont résul-
tent pas moins de 100 propositions. Il s’attache à dresser 
un panorama fi dèle de la situation et procède à une analyse 
mettant chacun, à commencer par l’État, devant ses respon-
sabilités.

Ce rapport comprend trois grandes parties.

La première traite de la gouvernance institutionnelle et 
administrative des DOM, d’une part, et de l’impasse budgé-
taire dans laquelle se trouvent de très nombreuses collecti-
vités territoriales ultramarines, d’autre part. Elle permet, en 
quelque sorte, de « planter le décor » et montre la situation 
terriblement dégradée des fi nances locales.

Dans la deuxième partie de ce rapport, la mission dresse 
un état des lieux et préconise la restauration des grands 
équilibres pour fonder un développement pérenne. Sur le 
plan interne, elle recommande le renforcement des secteurs 
traditionnels et, conjointement, la promotion des secteurs 
d’avenir à fort potentiel. Sur le plan externe, elle prône le 
maintien d’un lien de continuité renforcé avec la métro-
pole et l’Union européenne, où il faut assurer une meilleure 
promotion des intérêts des régions ultrapériphériques, et, 
parallèlement, l’impératif d’une meilleure insertion régio-
nale, sans laquelle aucun véritable décollage économique 
n’est possible.

Dans la troisième et dernière partie, notre mission met 
l’accent sur les grands défi s à relever.

Il s’agit, d’abord, de tenir compte de la jeunesse des 
populations et de l’énorme enjeu que représente leur forma-
tion.

Il s’agit, ensuite, de la prise en considération effective par 
l’État des spécifi cités des DOM en ce qui concerne tant les 
concours fi nanciers – n’oublions pas que les collectivités 
ultramarines ont des champs de compétence plus larges que 
celles de métropole – que la mise en œuvre de ses missions 
de régulation. Je citerai, notamment, sur ce dernier point, 
l’acuité de la crise du logement en lien avec la question 
foncière, la santé publique et la protection sociale, ainsi que 
la reconnaissance de la diversité culturelle et identitaire.

Deux constats transversaux se sont imposés. En effet, 
le déroulement de nos travaux nous a très vite conduits à 
identifi er deux dysfonctionnements qui affectent la conduite 
de l’ensemble des politiques publiques menées outre-mer et 
qui se sont vérifi és dans tous les champs de notre analyse, 
des fi nances locales aux évolutions démographiques, en 
passant par la formation des prix ou les questions foncières.

Le premier dysfonctionnement majeur est lié à une 
évaluation tout à fait insuffi sante, voire parfois inexistante.

Cela a été particulièrement patent en matière de niveau 
et de formation des prix. Les outils de mesure font défaut et 
les services susceptibles de veiller à l’évolution et à la forma-
tion des prix n’ont pu déceler les dérapages ; la dernière 
enquête globale sur le niveau des prix datait de 1992 ! En 
outre, comment instruire les décisions publiques sans état 
des lieux préalable ?

Le second dysfonctionnement réside dans l’insuffi sante 
prise en compte des spécifi cités des DOM, les mêmes règles 
valant généralement pour ces collectivités et la métropole, 
en dépit des différences de situations.

Dans sa conclusion, le rapport présente une panoplie de 
propositions, certes de portée inégale, mais cela est le refl et 
de la diversité des situations des DOM. Les mêmes causes 
engendrant les mêmes effets, il y a en outre de nombreux 
points communs entre les quatre départements, et certaines 
propositions transversales s’imposent.

Le temps qui m’est imparti ne me laissera pas le loisir 
de présenter l’ensemble des propositions et je centrerai 
mon propos sur celles qui nous tiennent particulièrement 
à cœur ; les interventions suivantes et le jeu des questions-
réponses permettront d’aborder les autres points.
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La proposition qui, sans conteste, a été la plus média-
tisée est l’ajustement au différentiel de coût de la vie des 
sur-rémunérations, qui a été évoqué par le président Serge 
Larcher, sur-rémunérations perçues tant par les agents de 
l’État que par les agents territoriaux.

La presse s’est immédiatement emparée de cette proposi-
tion et a eu tendance à occulter les autres ; il a souvent été 
question de « suppression des sur-rémunérations », ce qui 
ne correspond absolument pas à la proposition que nous 
avons faite. Je veux bien expliciter le dispositif proposé, qui 
a été indûment caricaturé.

Les sur-rémunérations sont au cœur des problèmes de 
développement rencontrés par les DOM : communes à la 
fonction publique d’État et à la fonction publique terri-
toriale, ces majorations de traitement induisent des dispa-
rités de niveaux de rémunération entre la sphère publique 
et la sphère privée, au détriment de cette dernière. Le tissu 
économique des DOM, essentiellement constitué de petites 
et très petites entreprises, est vulnérable et ne peut soutenir 
la comparaison.

Ce décalage crée des freins à l’embauche, d’autant que le 
secteur public est évidemment plus attractif. Face à un taux 
de chômage très élevé, les collectivités recrutent, ce qui grève 
lourdement leurs budgets et, par voie de conséquence, leurs 
capacités d’investissement. L’insuffi sance des équipements 
structurants obère à son tour le développement écono-
mique... La boucle est bouclée et la situation verrouillée !

Si les sur-rémunérations ne sont pas responsables de tous 
les maux, elles sont à l’origine d’un processus infernal qui 
aboutit à tirer les prix à la hausse et à accentuer la bipolari-
sation de la société. Rompre cet engrenage s’impose si l’on 
veut réellement trouver une issue à la crise. Mais cette issue 
ne doit pas être brutale – il en sortirait plus de mal que de 
bien – et elle doit être encadrée : c’est ce que propose la 
mission.

Il s’agit non pas d’une suppression, mais d’un réajuste-
ment au différentiel de coût de la vie, qui devra être évalué 
de façon fi able et révisé périodiquement, en tenant compte 
des modes locaux de consommation.

Par ailleurs, le dispositif proposé sera mis en place progres-
sivement, s’appliquant aux « nouveaux entrants » dans la 
fonction publique.

Enfi n, il ne faut pas que les économies des DOM soient 
privées des fl ux fi nanciers correspondant au versement des 
sur-rémunérations : ainsi, les sommes économisées par l’État 
et par les collectivités seraient réinjectées via les collectivités 
territoriales par des aides au fi nancement d’investissements 
structurants.

Ce dispositif nous semble cohérent, même s’il mérite 
certainement d’être affi né, et correspond en tout cas à 
une véritable recherche de solution. Il s’agit d’amorcer des 
mécanismes vertueux pour le développement de ces terri-
toires !

La question de l’emploi public et de sa fonction de 
« buvard social », selon l’expression désormais consacrée, 
me permet de faire le lien avec le deuxième sujet sur lequel 
je veux braquer les projecteurs : les fi nances locales.

La faiblesse de la recette fi scale locale, encore aggravée par 
la réduction du produit de l’octroi de mer du fait de la crise, 
ainsi que le poids particulièrement important des dépenses 
de personnel fonctionnent comme un étau pour les fi nances 
locales. Selon les données recueillies, ces dépenses par 
habitant, comparées à celles qui sont constatées pour la 

métropole, sont dans les DOM supérieures de 38 % pour 
les communes, de 89 % pour les départements et de 333 % 
pour les régions.

Il est urgent d’endiguer la dégradation des fi nances 
locales. À cette fi n, concomitamment à la mise en œuvre 
de la mesure de réajustement des sur-rémunérations, la 
mission a formulé un certain nombre de préconisations sur 
lesquelles nous souhaiterions recueillir votre avis, madame 
la secrétaire d’État. Je pense, en particulier, à la mise en 
œuvre d’un plan associant l’État et les collectivités pour 
une meilleure identifi cation des bases imposables, à une 
programmation de l’apurement des dettes sociales accumu-
lées, afi n de permettre aux collectivités de « repartir sur des 
bases saines », et, enfi n, à la pérennisation de l’octroi de 
mer, à défaut d’alternative viable, à l’échéance européenne 
de 2014. Nous laissons la porte ouverte à des réfl exions que 
vous pourriez nous proposer de mener, madame la secré-
taire d’État.

J’aborderai une troisième question qui est d’actualité, celle 
du niveau des prix et des écarts de prix avec la métropole, 
qui sont à l’origine des confl its sociaux. Le développement 
de la concurrence et ses effets vertueux sur les prix rencon-
trent des limites naturelles dans les DOM liées à l’étroitesse 
des marchés locaux.

Un autre moyen d’obtenir une baisse des prix est de faire 
la lumière sur leurs mécanismes de formation, ce qui permet 
aussi de démasquer les abus. L’avis rendu par l’Autorité de 
la concurrence le 8 septembre dernier constitue un début 
de réponse, mais il faut créer un véritable service public de 
surveillance et de contrôle et combattre le cloisonnement 
des administrations responsables localement. C’est la condi-
tion première de la mise en œuvre d’une évaluation effi cace 
pour éclairer la décision publique.

J’en arrive ainsi au quatrième sujet que je souhaite 
évoquer : l’organisation et le fonctionnement des adminis-
trations déconcentrées.

On constate une certaine désaffection de ces postes, ainsi 
qu’une absence de personnes originaires des DOM aux 
fonctions d’encadrement. Il faut inverser le processus, d’une 
part, en adaptant les services déconcentrés aux spécifi cités 
des DOM et, d’autre part, en rendant ces postes plus attrac-
tifs en termes de valorisation du déroulement des carrières. 
Cela n’est pas contradictoire avec la question de l’ajustement 
des rémunérations, car la valorisation des carrières n’est pas 
purement indiciaire.

En outre, il serait souhaitable de prévoir, en lieu et place 
de majorations de traitement attribuées uniformément, 
des primes pour les fonctions les plus exposées ou dont les 
conditions d’exercice sont particulièrement diffi ciles. La 
légitimité de ces primes devrait, bien sûr, être périodique-
ment réexaminée, afi n d’éviter la cristallisation de situations 
dont le bien-fondé s’effi locherait au fi l du temps.

La dernière question que je souhaite aborder dans ce 
propos liminaire est le pilotage central.

Il nous paraît indispensable de renforcer la position de 
la Délégation générale à l’outre-mer, la DEGEOM, en en 
faisant une véritable administration de mission disposant 
des moyens d’avoir une vision interministérielle des politi-
ques publiques par son rattachement au Premier ministre 
– vous voyez, madame la secrétaire d’État, que je ne 
changerai pas d’avis sur ma proposition – et en la dotant 
de compétences recentrées sur son rôle d’impulsion et de 
coordination stratégique.
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La DEGEOM doit également constituer la mémoire 
des outre-mer et bénéfi cier des moyens nécessaires à cette 
fonction primordiale à l’heure de la diversifi cation des 
statuts et des droits applicables. Or notre sentiment est que 
la révision générale des politiques publiques, la RGPP, a 
opéré en ce domaine plus de mal que de bien.

L’évocation de la mémoire des outre-mer me ramène 
enfi n à la question identitaire, « toile de fond » de toutes 
les autres, et à la jeunesse. Elle est fondamentale pour la 
cohésion sociale et pour la jeunesse en proie au désarroi sous 
l’effet de l’échec scolaire et du désœuvrement : dans chaque 
DOM, la moitié des jeunes de quinze à vingt-quatre ans est 
au chômage !

Un travail gigantesque est à accomplir en matière d’ensei-
gnement et de formation, et cela dans l’urgence. La mission 
a formulé sur le sujet de nombreuses propositions concrètes 
sur lesquelles nous serons heureux de vous entendre, 
madame la secrétaire d’État.

Des signaux forts doivent permettre à ces jeunes et à leur 
entourage de percevoir que leurs spécifi cités sont prises en 
compte par la République. Cela suppose de mieux promou-
voir la diversité, de raisonner en termes de « valorisation des 
atouts » et de procéder aux adaptations nécessaires, tant il 
est vrai que la reconnaissance des différences est consubs-
tantielle au principe d’égalité qui constitue le deuxième 
pilier du triptyque de notre devise républicaine.

Tel est le sens profond du titre que nous avons choisi 
pour notre rapport d’information : Les DOM. – Défi  pour 
la République, chance pour la France. À défaut de savoir le 
dire en créole (Sourires.), je vous livrerai l’autre titre auquel 
j’avais pensé, madame la secrétaire d’État : On y croit ou on 
n’y croit pas. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de 
l’Union centriste.) En effet, en arrivant sur le territoire, j’y 
croyais à moitié, mais, en repartant, j’y croyais totalement.

Je terminerai par un dicton, que je ne pourrai pas davan-
tage traduire en créole (Nouveaux sourires.) : « après la pluie, 
le beau temps », car je crois qu’après notre rapport beaucoup 
de choses intéressantes se passeront. (Applaudissements sur les 
travées de l’UMP et de l’Union centriste, ainsi que sur certaines 
travées du groupe socialiste.)

II. – Point de vue des groupes politiques

Mme la présidente. Dans la suite du débat, la parole est 
aux orateurs des groupes.

La parole est à M. Jean-Paul Virapoullé. (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP.)

M. Jean-Paul Virapoullé. Madame la présidente, madame 
la secrétaire d’État, monsieur le président de la mission, 
monsieur le rapporteur, mes chers collègues, c’est un grand 
moment puisque nous parlons cet après-midi de l’outre-
mer.

Le présent débat, qui intervient après les événements qui 
ont eu lieu aux Antilles et le vote de la loi pour le dévelop-
pement économique de l’outre mer, la LODEOM, texte 
très important, marque un instant solennel, car il permettra 
d’éclairer le conseil interministériel que va présider le chef 
de l’État, Nicolas Sarkozy, le 6 novembre prochain, et qui 
sera consacré uniquement à l’outre-mer, événement sans 
précédent dans ma carrière de parlementaire.

C’est dire que le débat doit être dépassionné, tout en nous 
permettant d’exprimer des convictions fortes et d’énoncer 
un certain nombre d’orientations qui faciliteront la tenue 

de ce comité interministériel. Celui-ci fi xera un cap s’agis-
sant des objectifs et des actions que nous préconisons pour 
l’outre-mer français dans les années qui viennent.

Quelles sont les conditions pour réussir le développement 
de l’outre-mer ? Comme l’ont indiqué le président et le 
rapporteur de la mission commune, un quasi-consensus a 
pu être trouvé sur les orientations qui ont été défi nies.

Madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, 
permettez-moi de vous faire part de ma conviction 
profonde : la situation actuelle de l’outre-mer requiert une 
bonne gouvernance alliant décentralisation et déconcentra-
tion, parce que l’État n’est plus en position d’être l’interlo-
cuteur des collectivités locales et des pays environnants.

Notre principal atout, ce sont non pas l’océan ou la forêt, 
mais notre jeunesse, qui doit être éduquée, instruite, formée, 
qualifi ée. Ce n’est pas le cas aujourd’hui ! Madame la secré-
taire d’État, nous devons tous – nous, élus des DOM, vous, 
pouvoir central, eux, pouvoir communautaire – avoir le 
courage de lever les verrous qui bloquent l’économie des 
départements d’outre-mer. Sinon, comme on le dit chez 
nous, vous verserez de l’eau dans un tonneau percé : les fl ux 
fi nanciers continueront à être captés par les récupérateurs 
habituels – ce sont les mêmes que du temps des colonies –, 
le peuple sera réduit au rôle de spectateur et le développe-
ment ne sera pas au rendez-vous.

L’outre-mer ne pourra pas se développer sans révolution 
culturelle. Passer d’une économie de substitution, dans 
laquelle le marché intérieur est alimenté par les importa-
tions, à une économie d’exportation suppose un savoir-
faire, une discipline de production et une compétitivité 
dont nous sommes actuellement dépourvus. Nous devons 
nous donner les moyens d’évoluer à cet égard.

Cela étant, nous voulons une bonne gouvernance de 
l’outre-mer et, comme toujours, nous commençons par 
la réforme statutaire. Le contexte actuel, issu des réformes 
constitutionnelles que nous avons récemment votées, n’est 
pas le même que celui des années soixante, quatre-vingt 
– avec les lois Defferre –, ou même deux mille. Mes chers 
collègues, essayons de mesurer le chemin parcouru ! La 
décentralisation a confi é aux collectivités locales des masses 
de crédits et de responsabilités qui feraient pâlir d’envie 
les assemblées autonomes de Polynésie et de Nouvelle-
Calédonie. Regardez les crédits qui ont été décentralisés 
au niveau des conseils généraux et régionaux ! Regardez les 
fonds structurels européens ! Quand les DOM touchent 
quelque 300 euros par habitant, les TOM ne perçoivent 
que 8 euros par habitant. L’autonomie accorde moins en 
matière de solidarité que le statut dont nous bénéfi cions.

Au cours des auditions menées par la mission, nous avons 
entendu des défenseurs acharnés de l’autonomie insister sur 
la nécessité de « respirer », de procéder à des adaptations 
locales ou à des changements de normes pour répondre aux 
impératifs du marché et de la coopération et aux contraintes 
locales. Certes, mais qui nous en empêche ? Nous avons 
plusieurs outils à notre disposition dans la Constitution !

Depuis la réforme constitutionnelle de 2003, l’article 73 
permet aux Antilles et à la Guyane de procéder, par habilita-
tion, à des adaptations locales de pans entiers de notre légis-
lation.

M. Claude Lise. C’est virtuel !

M. Jean-Paul Virapoullé. C’est virtuel parce qu’il est très 
diffi cile de déplacer la source du droit du niveau national au 
niveau local, et ce pour deux raisons.
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Premièrement, les contraintes communautaires sont très 
lourdes : 70 % des normes nationales sont issues des direc-
tives communautaires.

Deuxièmement, l’article 48 de la Constitution 
prévoit désormais que l’ordre du jour est partagé entre le 
Gouvernement et le Parlement. Dans ce contexte apaisé, 
pourquoi n’utiliserions-nous pas la possibilité qui nous est 
offerte par cet article pour examiner, au moins une fois 
par session, une loi de « respiration législative » qui, sans 
déplacer la source du droit, règlerait les problèmes – je pense 
en particulier aux diffi cultés d’application de la LOTI. – et 
donnerait aux collectivités locales et aux acteurs économi-
ques locaux les moyens de travailler et de se développer ?

Lorsque les justes revendications d’autonomie ont été 
exprimées, nous n’avions pas les outils constitutionnels dont 
nous disposons aujourd’hui à la fois sur le plan national, 
avec les articles 48 et 72-4 de la Constitution, et sur le plan 
communautaire.

Madame la secrétaire d’État, puisque vous inaugurez une 
ère nouvelle de travail en commun, j’aimerais que nous 
fassions preuve d’audace, car il en faut pour réussir !

En matière d’éducation, il convient d’expérimenter de 
nouvelles méthodes d’apprentissage du français outre-mer, 
afi n de rendre possible la transition du créole au français, de 
permettre au collège de mieux répondre aux attentes et de 
faire en sorte que l’orientation au lycée ne se solde pas, là-
bas comme ici, d’ailleurs, par un échec.

Au lieu de nous « embringuer » dans des réformes institu-
tionnelles compliquées, je suis partisan – c’est ma conviction 
personnelle et je suis intervenu aujourd’hui pour la partager 
avec vous – d’utiliser les outils constitutionnels existants, 
les articles 48 et 72-4, pour, je le répète, prévoir des lois 
de « respiration législative » dont nous pourrions discuter 
tranquillement au sein de l’intergroupe parlementaire de 
l’outre-mer, voire peut-être d’un intergroupe au Sénat, afi n 
de porter ces réformes sur les fonts baptismaux. Déplacer la 
source du droit est, à mon sens, dangereux.

Sur le plan communautaire, je suis beaucoup plus armé 
que vous ne le croyez ! Pour préparer notre débat, j’ai 
relu l’article 349 du traité de Lisbonne, qui correspond à 
l’ancien article 299-2. C’est un chef-d’œuvre que personne 
n’utilise !

Les vingt-sept États européens nous autorisent, en raison 
de notre situation géographique, lointaine et pour le moins 
compliquée, conjuguée à notre petite taille, à prendre des 
dérogations dans de nombreux domaines, notamment pour 
les politiques douanières. Eh bien ! dérogeons. Cessons de 
nous faire des cheveux blancs avec l’octroi de mer et prépa-
rons un argumentaire pour son maintien !

Il faut arrêter de raconter n’importe quoi ! Nous pouvons 
créer des zones de coopération économique, conduire une 
politique fi scale particulière, prévoir des dérogations pour 
l’agriculture et la pêche. Madame la secrétaire d’État, mes 
chers collègues, je ne vais pas énumérer tous les domaines 
dans lesquels il est possible d’obtenir des dérogations grâce 
à cet article du traité, mais je vous prie de croire que nous 
disposons là d’un instrument de modernisation de l’éco-
nomie de l’outre-mer.

Les Martiniquais consomment 16 000 tonnes de poisson 
et ils n’ont le droit de construire des bateaux que pour en 
pêcher 10 000 tonnes, car la politique de pêche de l’Atlan-
tique Nord est appliquée aux Caraïbes ! Ce n’est pas un 
contresens, c’est un non-sens...,

M. Alain Gournac. C’est incroyable !

M. Jean-Paul Virapoullé. ...qui pourrait être corrigé par 
l’article susmentionné du traité, inutilisé en l’espèce, tout 
comme à la Guyane et à la Réunion.

Dans ces conditions, encore une fois, plutôt que de se lancer 
dans des réformes institutionnelles compliquées, mieux 
vaut utiliser les outils dont nous disposons aujourd’hui. À la 
Réunion, nous l’avons compris, et j’ai eu l’honneur, avec le 
soutien de M. Chirac, alors Président de la République, de 
faire graver dans le marbre de la Constitution que le dépar-
tement et la région de la Réunion ne sont pas concernés par 
l’habilitation des adaptations législatives et que leur destin 
institutionnel est lié aux réformes menées en métropole. 
Pour toucher à la Réunion, il faudrait engager une réforme 
constitutionnelle : je vous souhaite bien du plaisir !

Mes chers collègues, je voudrais vous proposer trois 
chantiers.

Le premier concerne l’éducation. Je ne développe pas 
ce point : nous aurons l’occasion de parler demain de la 
réforme des lycées et de revenir sur ce chantier dans les mois 
qui viennent.

Le deuxième chantier consiste à lever les verrous qui 
bloquent le développement économique. Sur le fret, j’oserai 
dire que nous avons été menés en bateau ! (Sourires.) On 
nous a fait croire que le fait d’apporter un container aux 
Antilles était un exploit maritime. Après vérifi cation, on 
s’est aperçu que ce n’étaient que de grossiers mensonges.

Le Gouvernement a eu le courage de demander une 
expertise sur la formation des prix dans les grandes surfaces : 
allons jusqu’au bout ! Mes chers collègues, pouvez-vous 
m’expliquer pourquoi les prix dans les DOM sont de 56 % 
à 70 % supérieurs à ceux de la métropole alors que le niveau 
de vie y est inférieur ? On pousse les gens à la révolte !

M. Christian Cointat. Absolument !

M. Jean-Paul Virapoullé. Il faut que le Gouvernement et 
le Président de la République, qui a pris la responsabilité 
de présider un conseil interministériel, disent avec force 
que rien ne doit justifi er des rentes illicites, une économie 
de comptoir qui exploite les domiens, et des coûts de fret 
injustifi és.

Avec la Constitution, la LODEOM et les règles commu-
nautaires, nous avons les moyens de nous approvisionner 
là-bas dans les mêmes conditions qu’ici. Le transport ne 
compte plus énormément dans le coût d’un produit ; la 
mondialisation en est la preuve.

Alors que la fabrication d’un produit est désormais 
fragmentée de la Chine à New-York, comment se fait-il que, 
pour nous, l’approvisionnement intègre encore les coûts de 
la marine à voile ?

M. Alain Gournac. Bravo !

M. Jean-Paul Virapoullé. J’en viens au troisième chantier 
que je souhaite vous proposer. On ne vote pas une loi sans 
en tirer les conséquences. Pour la LODEOM, un dispositif 
stratégique a été mis en place : il concerne la recherche-
développement, le tourisme, les technologies de l’informa-
tion et de la communication, l’agronutrition, l’environne-
ment et les énergies renouvelables. Nous avons là le socle 
d’un modèle de développement.

Mes chers collègues, avec le travail de la mission, celui 
des états généraux, avec la volonté politique qui est la nôtre, 
j’espère que, le 6 novembre prochain, le chef de l’État tirera 
de tous ces travaux la quintessence qui convient. L’outre-
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mer ne peut continuer, en 2009, à vivre au rythme d’une 
économie de comptoir : il est temps de franchir la dernière 
étape de la décolonisation. Il faudra du courage, mais 
cela conduira à une bonne utilisation de l’argent public 
et à un développement, au service de nos compatriotes. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’Union 
centriste.)

M. Christian Cointat. Excellent !

Mme la présidente. La parole est à Mme Gélita Hoarau.

Mme Gélita Hoarau. Madame la présidente, madame la 
secrétaire d’État, mes chers collègues, que de propos contra-
dictoires entend-on, d’année en année...

La durée et, parfois, la violence des événements ayant 
secoué les DOM ont révélé l’ampleur du malaise qui affecte 
nos économies, les classes les plus défavorisées, ainsi que les 
catégories sociales insérées dans le monde du travail et, ce 
qui est plus récent, les couches moyennes.

Deux constats sont aujourd’hui unanimement partagés, 
portant l’un sur la gravité de la crise, l’autre sur l’ineffi ca-
cité des réponses apportées jusqu’à présent. Cette évidence 
est également admise par le chef de l’État, qui a donc 
proposé la tenue d’états généraux de l’outre-mer, et par le 
Gouvernement, qui les a mis en œuvre.

Notre assemblée, pour sa part, a eu raison d’organiser une 
mission commune d’information sur la situation des dépar-
tements d’outre-mer. Elle l’a fait au moment opportun, 
ce qui est tout à son honneur. Je tiens à dire que j’ai été 
honorée d’en faire partie. Je veux souligner ici la qualité du 
travail accompli par l’ensemble des membres de la mission, 
en particulier son président, Serge Larcher, et son rappor-
teur, Éric Doligé.

En ce qui me concerne, je me suis efforcée d’apporter ma 
modeste contribution, d’une part en tant que membre de 
la mission, d’autre part dans le cadre des états généraux, 
au nom de ma formation politique. Nous ne pouvons pas 
dissocier ces deux rendez-vous, puisqu’ils ont été décidés 
concomitamment à la suite des événements ultramarins.

Préalablement, rappelons la gravité de la crise, notam-
ment à la Réunion.

En effet, le chômage ne cesse de croître. Chaque jour, des 
pertes d’emplois viennent ajouter à l’important chômage 
structurel que nous connaissions déjà. Cette situation est 
encore aggravée par la fi n d’une série de grands travaux et 
par la rupture qui, du fait d’obstacles juridiques volontai-
rement accumulés, interdit aujourd’hui que le relais soit 
pris par d’autres grands chantiers, pourtant entièrement 
fi nancés.

Sachez-le, 52 % des Réunionnais vivent avec un revenu 
inférieur à 817 euros mensuels, soit le seuil de pauvreté en 
métropole, 30 000 demandes de logement restent insatis-
faites au moment même où les mises en chantier s’effon-
drent, 900 liquidations d’entreprise, dont 350 dans le 
secteur du BTP, ont été recensées par la chambre de métiers 
au cours des huit premiers mois de 2009. Par ailleurs, le 
nombre d’illettrés, estimé à 120 000, ne décroît pas.

Pour toutes ces raisons, nous proposons des mesures 
immédiates en termes de créations d’emplois, de réalisa-
tion de logements et d’amélioration du niveau de vie, pour 
répondre aux attentes des plus démunis.

Ainsi, la création de deux grands services, dédiés l’un 
au traitement des risques environnementaux et à la sauve-
garde de la biodiversité, l’autre à l’aide à la personne – qu’il 

s’agisse des personnes âgées, des handicapés ou de la petite 
enfance –, serait, selon nous, une piste à suivre en vue de 
la création rapide de milliers d’emplois. En outre, la mise 
en place d’un plan d’urgence de construction de logements 
doit être une priorité.

Concernant l’amélioration du niveau de vie, les conclu-
sions de l’atelier des états généraux sur les prix ainsi que les 
propositions de la mission parlementaire doivent être mises 
en œuvre. Néanmoins, nous n’atteindrons une baisse signi-
fi cative et durable des prix des marchandises que lorsque 
nous nous orienterons résolument vers des échanges Sud-
Sud en nous approvisionnant au plus près et en rompant 
avec le colbertisme qui a toujours marqué nos échanges 
commerciaux.

Les revenus conditionnent eux aussi le niveau de vie. Or, 
le fait que les bas revenus, les revenus indexés, les minima 
sociaux soient largement répandus dans les DOM montre 
que nous ne bénéfi cions pas d’une politique harmonieuse 
des revenus, ce qui est incompatible avec un projet de 
développement durable. À cet égard, la mission du Sénat 
apporte une contribution s’agissant des revenus dans la 
fonction publique. Il serait intéressant, madame la secré-
taire d’État, que les états généraux se positionnent sur cette 
question.

Outre ces mesures immédiates que j’ai rapidement 
énumérées, nous devons nous mettre à même de relever 
les grands défi s du monde, tels qu’ils se posent à nous : 
les changements climatiques et leurs conséquences, la 
crise énergétique, la crise alimentaire, la globalisation des 
échanges commerciaux, la crise économique et fi nancière, 
la progression démographique, etc. Il nous faut inventer un 
type de développement créateur de richesses et d’emplois, 
respectant notre environnement et notre identité culturelle.

C’est la raison pour laquelle nous prônons un projet 
tendant notamment à nous assurer l’autonomie énergétique 
à l’horizon de 2025. Cette proposition rejoint d’ailleurs les 
ambitions de l’État exprimées dans le projet GERRI et le 
projet « Île verte » de la Réunion économique. Nous devons 
aussi viser l’autosuffi sance et la sécurité alimentaires, en 
coopération avec nos voisins.

La politique de grands travaux – route du littoral, prolon-
gement de la route des Tamarins vers le Sud, tram-train, 
etc. – doit aboutir sans tarder. Outre qu’elle répond aux 
exigences en matière de déplacements et d’aménagement 
du territoire, elle représente un gisement d’emplois consi-
dérable dans le secteur des travaux publics et du bâtiment. 
Rappelons que la construction de la route des Tamarins a 
représenté plus de 3 000 emplois directs et indirects. La 
fi n de ce chantier, liée à d’autres considérations, fait que le 
secteur du BTP connaît désormais une grave crise.

Par ailleurs, un projet de développement durable doit 
comporter une dimension identitaire. À cet égard, je me 
réjouis que, dans leur synthèse, les états généraux aient 
retenu, pour la Réunion, le projet de la MCUR, la Maison 
des civilisations et de l’unité réunionnaise, tant combattu 
chez nous. À ce propos, permettez-moi de dire à quel point 
je suis fi ère que, depuis le 1er octobre 2009, l’UNESCO 
ait inscrit sur la liste représentative du patrimoine culturel 
immatériel de l’humanité notre maloya, cette musique, 
cette danse des esclaves que j’aimerais enfi n voir enseignée 
dans nos écoles.

Nos économies traditionnelles se trouvant en crise ou 
menacées – je pense notamment à l’échéance de 2014 pour 
le règlement communautaire du sucre et de la banane, au 
maintien ou pas des aides européennes à leur niveau actuel, 
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au devenir de l’octroi de mer –, il nous faut nous orienter 
résolument vers ce qu’il est convenu d’appeler l’économie 
de la connaissance dans les domaines des énergies renou-
velables, de la santé, de la formation, du numérique, de 
l’ingénierie des services aux entreprises et à l’administration, 
qui doivent devenir pour nous des pôles d’excellence. Telles 
doivent être nos priorités pour faire face à la crise et aux 
accords de partenariat économique que l’Union européenne 
est en train de passer avec les pays ACP voisins de la 
Réunion.

À ce stade de la discussion, nous devons évoquer les diffi -
cultés des collectivités, dont la situation fi nancière s’avère 
de plus en plus tendue. Les préconisations conjointes 
de la région et du département de la Réunion dans leur 
contribution aux états généraux sont à retenir : « Innover, 
faire émerger de nouvelles ressources et mieux utiliser les 
ressources existantes est absolument nécessaire. La réfl exion 
doit porter notamment sur les possibilités de taxation des 
plus-values foncières et des jeux de hasard, sur l’adaptation 
d’une “fi scalité verte” à la situation locale. »

Faire des propositions pour sortir chacun de nos DOM 
de la crise et pour mettre ceux-ci sur la voie du développe-
ment durable, du développement endogène, c’est appeler à 
la responsabilité. Chacun, chacune doit apporter sa contri-
bution : c’est ce que je fais présentement.

Dès lors qu’un projet est arrêté collectivement, se pose la 
question de sa mise en œuvre, autrement dit de la gouver-
nance. Que faut-il proposer pour que les Réunionnais 
mettent en application eux-mêmes un plan qu’ils ont eux-
mêmes élaboré ? À cette question, deux réponses sont possi-
bles.

Soit on ne propose rien, et l’on s’en remet aux décisions 
que prendront les métropolitains pour les régions et les 
départements de métropole. Ce repli sur ce que l’on appelle, 
sans connaître exactement son contenu, le droit commun 
– tout en exigeant d’ailleurs des dérogations multiples qui 
vident cette notion de son sens – ne peut s’interpréter que 
comme un refus de prendre ses responsabilités.

M. Jean-Paul Virapoullé. Non !

Mme Gélita Hoarau. Or, refuser de prendre ses responsa-
bilités, c’est inciter d’autres acteurs à le faire à notre place.

Soit, au contraire, nous nous saisissons de l’occasion qui 
nous est offerte par ces états généraux pour tout mettre à 
plat et discuter entre nous sans tabous, comme disait M. le 
Président de la République, sans arrière-pensées, des moyens 
à mettre en place pour accomplir ensemble une tâche qui 
me paraît exaltante, à savoir le développement durable de 
la Réunion.

C’est cette seconde solution que j’aurais préférée. C’est 
ainsi que nous apporterons à la France toute une palette de 
richesses, tant économiques que culturelles ou sociales. (App
laudissements sur les travées du groupe CRC-SPG et du groupe 
socialiste.)

Mme la présidente. La parole est à Mme Anne-Marie 
Payet.

Mme Anne-Marie Payet. Madame la présidente, madame 
la secrétaire d’État, mes chers collègues, la Guyane, la 
Guadeloupe, la Martinique et la Réunion ont connu, au 
début de l’année, une agitation sociale exceptionnelle. Cette 
crise aiguë est révélatrice du malaise, parfois du sentiment 
d’abandon, que ressentent nos compatriotes habitant outre-
mer.

C’est dans ce contexte que, sur l’initiative de M. Gérard 
Larcher, le Sénat a décidé la constitution d’une mission 
commune d’information sur la situation des DOM, 
composée de trente-six sénateurs et – fait unique – des 
présidents des groupes politiques ès qualité.

Après trois mois particulièrement intenses consacrés à 
des auditions, à des rencontres et à des déplacements, elle a 
rendu ses conclusions au début du mois de juillet. Le large 
consensus qui s’est dégagé à cette occasion met en évidence, 
s’il en était besoin, l’implication et l’impressionnant travail 
de Serge Larcher, son président, et d’Éric Doligé, son 
rapporteur. Je tiens à les remercier vivement d’avoir permis 
que notre mission d’information puisse travailler dans 
d’aussi bonnes conditions et présenter un rapport à ce point 
pertinent et dense.

Notre mission d’information a adopté « 100 propositions 
pour fonder l’avenir », propositions qui, je le crois, peuvent 
largement répondre à une priorité : l’urgence sociale.

Cette urgence sociale, dont tout le monde parle mais que 
nous vivons, nous, sur le terrain, dans nos familles, parmi 
nos amis, s’est révélée au début de l’année avec la question 
des prix, qui a été l’étincelle du confl it.

Notre mission d’information, qui évoque longuement 
cette question dans son rapport, a procédé, dans chacun 
des quatre DOM, à un relevé de prix sur une cinquantaine 
de produits de consommation courante. Elle a conclu que 
l’écart de prix entre les DOM et la métropole est réel : 
par exemple, le prix d’un jus d’orange importé est quatre 
fois plus élevé à la Réunion qu’en métropole, et celui d’un 
chocolat en poudre de marque y est de 42 % supérieur.

M. Jean-Paul Virapoullé. Et voilà !

Mme Anne-Marie Payet. L’écart est également important 
pour les produits d’entretien : le prix de l’eau de Javel est 
ainsi quatre fois plus élevé à la Réunion qu’en métropole.

Au-delà des produits de grande consommation, le même 
constat est valable pour beaucoup d’autres secteurs écono-
miques essentiels. Je me suis d’ailleurs déjà fait l’écho, 
dans cette assemblée, des pratiques peu concurrentielles en 
vigueur dans les secteurs bancaire, aérien ou des carburants.

À la demande du secrétaire d’État à l’outre-mer, l’Auto-
rité de la concurrence a rendu, début septembre, un avis 
relatif aux mécanismes d’importation et de distribution des 
produits de grande consommation dans les DOM. Cet avis 
précise tout d’abord que, entre 1998 et 2008, les évolu-
tions de l’indice général des prix à la consommation sont 
plus rapides en Martinique et à la Réunion que sur le reste 
du territoire national. De plus, les relevés de prix effectués 
à cette occasion montrent que, à la Réunion, les prix sont 
supérieurs de 55 % à ceux qui sont observés en métropole 
pour plus de la moitié des produits.

M. Jean-Paul Virapoullé. C’est un scandale !

Mme Anne-Marie Payet. Par exemple, pour le café, le thé 
ou le sucre, les prix sont, à la Réunion, de 66 % supérieurs à 
ceux de la métropole.

Pour l’Autorité de la concurrence, les écarts de prix décou-
lent pour partie des particularités géographiques et écono-
miques des territoires : les marchés sont étroits, isolés et 
largement dépendants de la métropole. Toutefois, son avis 
indique très nettement qu’une analyse conjointe des taux de 
l’octroi de mer et des charges de fret conduit à la conclu-
sion que ces frais d’approche, en particulier l’octroi de mer, 
ne suffi sent pas à expliquer intégralement les écarts de prix 
observés. Cette conclusion rejoint celle de notre mission 
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d’information : il n’existe pas de preuve des effets négatifs 
de l’octroi de mer sur le niveau des prix, alors que cette taxe 
est une ressource indispensable pour les collectivités territo-
riales et qu’il n’existe pas aujourd’hui de recette pouvant s’y 
substituer.

Un autre point intéressant est le rôle limité joué par les 
produits de marques de distributeur et par les « premiers 
prix » dans les grandes surfaces outre-mer : dans deux 
hypermarchés importants de la Réunion, ces produits repré-
sentent respectivement 7 % et 12 % du chiffre d’affaires, 
contre 25 % en moyenne en métropole.

Devant la faible concurrence sur le marché de détail et 
les contraintes objectives des marchés locaux, je souhaite-
rais savoir, madame la secrétaire d’État, quelles mesures le 
Gouvernement entend prendre pour réduire les écarts de 
prix constatés entre la métropole et les DOM. Vous avez 
déjà annoncé des propositions en matière d’organisation 
des services de l’État dans le domaine de la concurrence. 
Cependant, l’Autorité de la concurrence évoque aussi la 
mise en place d’une centrale d’approvisionnement et de 
stockage à l’échelon régional afi n de mutualiser les moyens 
et de réaliser des économies d’échelle. Que pensez-vous de 
cette suggestion ?

Au-delà des mesures en faveur d’une plus grande justice 
en matière de prix à la consommation, la réponse à l’urgence 
sociale, qui doit être la priorité des politiques publiques 
outre-mer aujourd’hui, revêt d’autres aspects.

En ce qui concerne tout d’abord le logement, la crise 
de ce secteur s’illustre à la fois par un défi cit en logements 
sociaux, par le caractère insalubre d’un nombre important 
de logements privés – environ 8 % du parc en métropole, 
contre 26 % outre-mer –, mais aussi par un prix des biens 
plus élevé en moyenne qu’en métropole.

Prenons quelques exemples à cet égard.

À la Martinique, moins de 200 logements sociaux ont 
été construits en 2007, alors que près de 8 000 demandes 
sont insatisfaites. En Guyane, la situation est véritablement 
exceptionnelle : pression démographique, constructions 
illicites et indignes, défi cit de terrains aménagés. J’imagine 
que nos collègues guyanais vous interrogeront, madame 
la secrétaire d’État, sur la situation de la société anonyme 
HLM de Guyane, dont le secrétaire d’État au logement a 
engagé en août la procédure de liquidation administrative. 
À la Réunion, la production de logements s’est fortement 
ralentie ces dernières années, notamment en raison de l’aug-
mentation des coûts de la construction : 1 221 logements 
ont été livrés en 2007, alors que la demande est estimée à 
26 000 logements. Il faudrait donc plus de vingt et un ans, 
à ce rythme, pour satisfaire les besoins !

Naturellement, les conditions géographiques ou clima-
tiques jouent : le risque sismique et cyclonique crée des 
contraintes sur les conditions de construction et entraîne 
une dégradation plus rapide du bâti. En outre, la disponi-
bilité foncière est limitée, les coûts des matières premières 
et de la construction en général sont élevés et sans compa-
raison avec ceux de la métropole.

Au total, la question du logement est à la fois essentielle, 
car il s’agit d’un besoin vital de la population, et multi-
forme. Elle doit être traitée selon toutes les approches possi-
bles : le foncier, les coûts de la construction, les aides à la 
construction, la résorption de l’habitat indigne, les aides au 
logement, etc.

La LODEOM a apporté un certain nombre de réponses, 
mais leur équilibre global reste incertain. Je tiens tout 
d’abord à rappeler que le législateur a posé pour principe que 
la ligne budgétaire unique devait demeurer le socle du fi nan-
cement du logement social outre-mer. La loi a par ailleurs 
créé de nouveaux dispositifs de défi scalisation, justement 
dans le secteur du logement social. Je souhaite, madame 
la secrétaire d’État, que les décrets d’application soient 
pris le plus rapidement possible, afi n que les opérateurs du 
logement puissent sortir de cette phase de transition, qui 
est forcément une période d’incertitude et d’attente. Nous 
avons besoin de construire, et de construire massivement ; 
nous ne pouvons nous permettre le luxe d’attendre. À la 
Réunion, nous avons utilisé l’expression, parfois galvaudée, 
de « plan Marshall » pour le logement, mais je crois que, en 
l’espèce, elle est totalement adaptée. J’appelle l’État à tout 
mettre en œuvre pour qu’un tel plan puisse se concrétiser 
rapidement.

L’autre axe essentiel pour répondre à l’urgence sociale est 
la mobilisation totale contre le chômage et pour l’emploi.

Le chômage touche outre-mer une part extrêmement 
importante de la population. À la Réunion, région d’Europe 
la plus affectée par ce fl éau, 25 % de la population est au 
chômage, soit une personne en âge d’être en activité sur 
quatre. Et c’est un jeune sur deux qui est à la recherche d’un 
emploi ! Comment une société peut-elle durablement vivre 
avec un tel niveau d’inactivité ?

La lutte contre le chômage doit donc être totale, et je ne 
citerai ici que quelques-unes des mesures qu’il est nécessaire 
de prendre eu égard à l’ampleur du phénomène.

Il s’agit tout d’abord d’améliorer le niveau de formation 
de nos jeunes, notamment en développant la mobilité. 
Celle-ci doit naturellement s’effectuer vers la métropole 
pour leur permettre de suivre des formations qui ne peuvent 
être dispensées dans des territoires trop petits, comme nos 
départements insulaires ou isolés ; elle doit, parallèlement, 
se développer vers les espaces qui nous sont proches, car 
la métropole ne doit pas être l’unique débouché : pour la 
Réunion, les échanges avec le continent africain, bien sûr, 
mais aussi avec l’Océan indien et le Pacifi que, doivent être 
intensifi és.

Pour autant, il est également nécessaire d’être attentifs 
à d’éventuelles conséquences néfastes de cette mobilité, 
comme la fuite des compétences et des savoir-faire. C’est 
pourquoi il est important d’accompagner de manière indivi-
duelle et personnalisée ceux qui suivent une formation ou 
un stage dans le cadre des programmes de mobilité.

Dans le même esprit, il faut développer une stratégie 
volontariste pour favoriser l’accès des habitants de l’outre-
mer aux postes d’encadrement. Il convient de leur donner 
des responsabilités réelles : à la Réunion, je vois trop 
souvent des administrations où les postes de cadre sont 
presque exclusivement occupés par des métropolitains ; cela 
est naturellement néfaste pour l’emploi, mais aussi pour la 
cohésion de notre société.

On pourrait par exemple créer une antenne de l’Asso-
ciation pour l’emploi des cadres, ingénieurs et techni-
ciens, l’APEC, dans chaque département d’outre-mer et 
développer des dispositifs spécifi ques de préparation aux 
emplois d’encadrement dans l’administration. En s’inspi-
rant de la politique mise en œuvre depuis huit ans par l’Ins-
titut d’études politiques de Paris dans les zones d’éducation 
prioritaire, nous pourrions conserver le principe républicain 
du concours tout en aidant plus activement certains jeunes 
qui sont en situation d’inégalité de fait.
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Par ailleurs, dans cette lutte tous azimuts contre le 
chômage, il faut aussi conforter les dispositifs qui ont fait 
leurs preuves.

Ainsi, le service militaire adapté – le taux d’insertion des 
volontaires est de 80 % ! – doit être renforcé. Si je salue la 
décision du Président de la République de doubler en trois 
ans le nombre des volontaires du SMA, nous devons rester 
attentifs aux conditions de mise en œuvre de cette mesure : 
la qualité de la formation et le niveau des résultats ne 
doivent pas être dégradés par la diminution de la durée de la 
prise en charge et de la formation des volontaires.

L’apprentissage doit également être utilisé comme un outil 
de formation et d’insertion des jeunes dans la vie active. Il 
est particulièrement adapté à nos économies locales et doit 
donc être conforté.

D’une manière générale, je crois d’ailleurs qu’il convient 
de prendre en compte les spécifi cités de nos territoires et de 
nos économies lorsque l’on réfl échit aux moyens de lutter 
contre le chômage : faisons de nos spécifi cités des atouts ! 
Par exemple, la Réunion souhaite créer un lycée profes-
sionnel dans le secteur forestier ; il me semble que ce projet 
doit être soutenu, car il répond à des besoins économique et 
écologique évidents.

De ce point de vue, je souhaiterais évoquer maintenant la 
question du développement des productions locales, qui a 
été soulevée à de nombreuses reprises lors des états généraux 
et que la mission commune d’information du Sénat a égale-
ment mise en exergue.

La réduction de la vulnérabilité de notre économie passe 
en effet par un développement endogène et doit s’appuyer 
sur l’exploitation raisonnée et la valorisation des ressources 
naturelles. Le renforcement des débouchés locaux et la 
facilitation des exportations doivent à cet égard compléter 
les efforts concernant l’organisation des fi lières ou la forma-
tion professionnelle.

Par exemple, trop peu de produits locaux sont servis 
dans les hôpitaux, dans les cantines ou dans les restau-
rants d’entreprise, ce qui est tout de même une aberration, 
surtout au moment où les questions de sécurité alimentaire 
sont particulièrement d’actualité. Lors de son passage à la 
Réunion, le Premier ministre s’est d’ailleurs engagé à ce que 
le code des marchés publics soit modifi é pour permettre 
aux petits agriculteurs de répondre aux appels d’offres. Cela 
me semble être une solution simple et de bon sens. Pouvez-
vous, madame la secrétaire d’État, m’informer des suites 
que le Gouvernement entend donner à cet engagement du 
Premier ministre ?

Sur cette question de l’utilisation de nos ressources 
naturelles, je souhaiterais connaître les conditions de mise 
en œuvre de l’article 53 de la LODEOM, qui a pour objet 
de faciliter la production d’électricité à partir de la bagasse. 
Quel est le calendrier d’élaboration du décret d’application ? 
Les conditions, notamment en termes de prix de rachat 
de l’électricité, seront-elles suffi samment attrayantes pour 
permettre le développement de ce marché, à la fois écologi-
quement responsable et porteur d’avenir pour la Réunion ?

J’ai déjà évoqué la question essentielle de l’insertion 
des DOM dans leur environnement régional. Si le débouché 
traditionnel et historique est et doit rester la métropole, que 
ce soit pour la mobilité des habitants ou pour l’économie, il 
est indispensable aujourd’hui de s’ouvrir au monde. Nous 
vivons à proximité de pays, de territoires qui connaissent 
souvent de grandes diffi cultés, mais qui regorgent aussi de 
potentialités.

Dans ce contexte, se pose la question de l’appartenance 
de nos départements à l’espace Schengen pour faciliter 
les échanges. Si l’exclusion des quatre DOM de l’espace 
Schengen peut permettre d’apporter une réponse adaptée 
à la pression migratoire qui s’exerce plus particulièrement 
sur certains territoires, cela ne concerne pas directement la 
Réunion, où celle-ci est faible. Dans ces conditions, il me 
semble que l’intégration de la Réunion dans son environ-
nement régional serait facilitée, sans risque spécifi que 
en matière d’immigration, par son entrée dans l’espace 
Schengen.

Enfi n, même si la liste des champs d’action n’est nulle-
ment exhaustive, la lutte en faveur de l’emploi passe par 
le développement des services à la personne. Trois de nos 
départements d’outre-mer ont maintenant réalisé leur 
transition démographique et, à la Réunion, la proportion 
de personnes âgées de plus de soixante ans devrait passer à 
16 % en 2020 et à 24 % en 2030, contre 10 % en 2001. 
Il devient urgent de prendre en compte cette évolution, à 
la fois pour conforter la cellule familiale, dans une logique 
intergénérationnelle, et pour mettre l’accent sur le secteur 
médicosocial.

Le développement des emplois dans le secteur des services 
à la personne correspond à un besoin social en pleine 
expansion et constitue une réponse directe au chômage. Il 
doit concerner, parallèlement, l’amélioration de la prise en 
charge à domicile des personnes dépendantes par un soutien 
à l’équipement du foyer, la formation de personnels compé-
tents et l’augmentation du nombre de places dans les établis-
sements médicosociaux. Il y a là un gisement d’emplois qui 
correspond à une véritable demande de la société.

J’avais d’ailleurs déposé un amendement portant sur ce 
sujet lors de l’examen de la LODEOM. Le nouveau dispo-
sitif de défi scalisation en faveur du logement social peut, 
en conséquence, concerner « les logements [...] spéciale-
ment adaptés à l’hébergement de personnes âgées de plus de 
soixante-cinq ans ou de personnes handicapées ». Permettez-
moi, madame la secrétaire d’État, de vous interroger sur 
cette disposition législative : comment le Gouvernement 
compte-t-il mettre en œuvre ce mécanisme ?

Enfi n, je souhaite aborder une question importante pour 
les outre-mer : l’illettrisme. C’est un phénomène de grande 
ampleur dans les DOM ; il concerne 21 % de la population 
réunionnaise, soit environ 120 000 personnes, contre 4 % 
d’illettrés en métropole.

Alors qu’il s’agit d’une priorité nationale depuis l’adop-
tion de la loi d’orientation du 29 juillet 1998 relative à la 
lutte contre les exclusions, l’illettrisme n’a guère régressé. 
Son diagnostic est souvent posé tardivement et ses facteurs 
sont encore mal cernés. Les acteurs associatifs locaux accom-
plissent très souvent un travail formidable, qu’il faut saluer 
et encourager, mais l’État doit prendre ses responsabilités et 
devenir un véritable chef de fi le, qu’il s’agisse des enfants 
en âge d’être scolarisés, des jeunes adultes ou des adultes en 
général.

En conclusion, je souhaiterais revenir sur un élément plus 
diffus et impalpable, mais tout aussi important : les discri-
minations que subissent parfois les habitants de l’outre-mer. 
Celles-ci ont diminué ces dernières années, avec par exemple 
l’alignement, par rapport à la métropole, des prestations 
sociales ou du « forfait charges » pour l’allocation logement, 
à la suite de l’adoption d’un amendement que j’avais déposé 
lors de l’élaboration de la LODEOM.
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Néanmoins, certaines inégalités sont encore inscrites 
dans la loi, dans les réglementations ou dans les pratiques 
administratives. Ainsi, j’ai déjà eu l’occasion d’interroger 
le Gouvernement sur la mobilité des gendarmes ; je ne 
souhaite pas soulever à nouveau la question aujourd’hui, 
nous aurons l’occasion d’y revenir. Il y a également la 
question de la date de versement effectif des pensions pour 
les retraités : celles-ci sont versées plus tardivement outre-
mer qu’en métropole,...

M. Jean-Paul Virapoullé. Oui !

Mme Anne-Marie Payet. ... ce qui ne semble pas se justi-
fi er particulièrement.

Par ailleurs, en matière de santé publique, l’outre-mer 
est souvent délaissé, voire abandonné. En termes d’équipe-
ments ou de personnel, le niveau sanitaire est insuffi sant, 
et c’est encore plus vrai en ce qui concerne la prévention : 
je pense par exemple aux maladies tropicales, au diabète, à 
l’alcoolisme ou au tabagisme. Sur la question du tabagisme, 
qui me tient particulièrement à cœur, la récente loi portant 
réforme de l’hôpital contient quelques avancées, introduites 
sur mon initiative, mais des différences importantes subsis-
tent avec la métropole, et elles ont une incidence forte sur la 
santé publique.

Ce sentiment de discrimination est souvent profondé-
ment refoulé, mais il refait surface lors des crises ou des 
manifestations et explique peut-être en partie leur violence.

Au-delà des importantes politiques publiques qu’il est 
nécessaire de mettre en place ou d’amplifi er – j’ai parlé du 
logement, de l’emploi, de l’illettrisme, du développement 
des productions locales et d’une économie endogène, de 
l’insertion régionale –, il est primordial que l’État prenne 
en compte des considérations plus larges et parfois symboli-
ques, car, comme l’ont écrit Éric Doligé et Serge Larcher, les 
DOM sont un défi  pour la République, mais ils sont aussi 
une chance pour la France. (Applaudissements sur les travées 
de l’Union centriste et de l’UMP, ainsi que sur certaines travées 
du RDSE.)

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Bel.

M. Jean-Pierre Bel. Madame la présidente, madame la 
secrétaire d’État, mes chers collègues, je commencerai mon 
propos là où Mme Payet et M. le rapporteur ont terminé le 
leur, en essayant à mon tour, dans les cinq minutes qui me 
sont imparties, d’expliquer pourquoi les outre-mer sont une 
chance pour notre pays.

Comme tant d’autres territoires français, les départements 
d’outre-mer, sans oublier les autres collectivités ultrama-
rines, comme la Polynésie ou la Nouvelle-Calédonie, appor-
tent leur diversité et leurs particularités à ce grand creuset 
qu’est notre République, fondée sur l’attachement à des 
valeurs communes. C’est cette diversité et cet attachement 
partagé qui font la spécifi cité de la France.

Oui, nous sommes fi ers de l’appartenance de ces terri-
toires à notre République, et je voudrais, si cela était néces-
saire, donner à tous les ultramarins des raisons de se sentir 
bien au sein de celle-ci.

Cela étant, nous le savons, beaucoup de questions se 
posent.

Elles sont le fruit d’une histoire souvent douloureuse, 
suivant un chemin qui lui est propre.

Elles sont, aussi, la conséquence d’une géographie : les 
départements d’outre-mer sont localisés dans des régions 
éloignées de la métropole, connaissent d’autres climats, 

d’autres contraintes, d’autres chances, d’autres partenariats 
que les territoires métropolitains. Or, et c’est peut-être là 
que réside le problème, ces particularités sont insuffi sam-
ment prises en compte.

Elles sont, enfi n, la conséquence d’une crise économique 
et sociale, mondiale depuis que la crise fi nancière a éclaté, 
voilà un an, mais aussi française du fait des choix fi scaux, 
industriels, sociaux souvent malheureux opérés depuis 2002 
– choix encore défendus avec entêtement par le Président 
de la République il y a quelques jours. Quelque 50 % des 
jeunes ultramarins sont au chômage : ce seul chiffre illustre 
l’ampleur de la crise sociale.

Les mouvements sociaux en Guadeloupe, à la Martinique, 
à la Réunion, en Guyane sont nés de ces éléments et ont 
agi comme un révélateur. Oui, il est plus que temps que 
le Gouvernement de la République apporte des réponses 
essentielles pour l’avenir de ces territoires. Sinon, on ne 
pourrait que comprendre que leur population éprouve un 
sentiment d’abandon.

Aussi me suis-je réjoui que le Sénat ait décidé, à la suite 
d’une demande formulée notamment par les présidents de 
groupe politique en conférence des présidents, de créer une 
mission sénatoriale pour tenter de faire la lumière sur les 
événements que je viens de rappeler.

De même, je me réjouis que, sur l’initiative de Serge 
Larcher et de la plupart des sénateurs ultramarins, le présent 
débat puisse avoir lieu au sein de notre assemblée, qui repré-
sente tous les territoires de la République.

La mission commune d’information sur la situation des 
départements d’outre-mer s’est donnée pour objectif de 
revisiter le lien entre les territoires ultramarins et la métro-
pole, de mettre en lumière les contraintes et les atouts afi n 
de préconiser les moyens d’un développement endogène.

Disons-le tout net : le travail accompli par la mission 
est remarquable. Je tiens ici à rendre hommage à tous ses 
membres, en particulier à son président, Serge Larcher, qui 
a su conduire ses travaux de main de maître, à son rappor-
teur et aux douze sénateurs du groupe socialiste qui y ont 
participé.

La mission a élaboré cent propositions, qui peuvent être 
réparties selon trois objectifs principaux.

Le premier objectif est d’offrir une plus grande capacité 
d’action aux collectivités territoriales d’outre-mer, sans qui 
rien ne se fera. La préconisation la plus attendue est bien 
entendu celle d’une évolution institutionnelle fondée sur 
l’article 73 de la Constitution. D’autres propositions concer-
nent l’évolution des services de l’État, qui ne manquent pas 
de courage et ont la volonté de faire bouger le système, ou 
l’accroissement des capacités d’investissement des collecti-
vités territoriales.

Le deuxième objectif est de permettre une meilleure prise 
en compte de l’environnement régional des départements 
d’outre-mer. Comme je l’ai déjà dit, la spécifi cité géogra-
phique de ces territoires est trop souvent niée. La mission 
préconise en particulier de renforcer la coopération régionale 
pour des projets concrets et d’inciter l’Union européenne à 
lancer une politique de « grand voisinage ».

Enfi n, le troisième objectif est d’assurer une meilleure prise 
en compte des spécifi cités de ces départements, d’abord en ce 
qui concerne la formation des prix. On ne peut nier que ce 
problème, qui a été un élément central des confl its sociaux, 
soit récurrent et important. Je signale d’ailleurs qu’il se pose 
également de plus en plus en métropole, notamment dans le 
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secteur des fruits et légumes. En outre, il convient de mettre 
en place des politiques industrielles et économiques tenant 
compte des spécifi cités du tissu économique ultramarin, de 
ses contraintes et de ses atouts particuliers.

Je pourrais énumérer bien d’autres propositions dont la 
mise en œuvre est nécessaire, mais le président et le rappor-
teur de la mission les ont déjà exposées avec talent. Je n’y 
reviendrai donc pas.

En conclusion, je voudrais insister sur l’importance de 
mettre en pratique toutes ces préconisations. La création 
d’un comité de suivi a été annoncée ; il sera intéressant de 
voir ce qu’il en adviendra. Les états généraux de l’outre-mer 
n’ont certainement pas tout réglé et, comme dans d’autres 
domaines, nous attendons toujours des avancées concrètes. 
Or, il y a urgence à agir, et je crois que la mission sénatoriale 
a su identifi er les voies de l’action. Je souhaite instamment 
que les propositions de la mission commune ne restent 
pas lettre morte, que le comité de suivi puisse être rapide-
ment mis en place et que l’on fasse confi ance aux élus de la 
République. (Applaudissements sur les travées du groupe socia-
liste.)

Mme la présidente. La parole est à M. Daniel Marsin.

M. Daniel Marsin. Madame la présidente, madame la 
secrétaire d’État, mes chers collègues, il est communément 
admis que la crise domienne, particulièrement celle qui a 
touché les Antilles au cours du premier trimestre de 2009, 
a surpris, par son ampleur et sa profondeur, l’ensemble des 
responsables publics, tant nationaux que locaux.

Pourtant, tous les indicateurs du malaise étaient au rouge 
depuis longtemps : cherté de la vie, taux de chômage près 
de trois fois supérieur à celui de la France hexagonale – les 
jeunes étant frappés à plus de 55 % –, nombre particulière-
ment élevé de RMIstes et, plus généralement, de personnes 
vivant des minima sociaux – 15 % de la population, contre 
3 % en métropole –, coût élevé des transports de personnes 
et de marchandises dans le cadre d’une continuité territo-
riale bancale, pénurie de logements sociaux, incertitudes sur 
l’avenir des productions traditionnelles, etc.

Sur tous ces sujets, nous, parlementaires domiens, n’avons 
cessé, parfois et même souvent en vain, de tirer la sonnette 
d’alarme, tant au sein de cette enceinte qu’auprès des diffé-
rentes instances gouvernementales. C’est fi nalement la 
hausse des prix du carburant qui a mis le feu aux poudres...

L’urgent, c’est l’important qui n’a pas été traité à temps ! 
Il fallait donc éteindre rapidement ce brasier social qui 
fl ambait depuis quarante-quatre jours. Votre prédéces-
seur, madame la secrétaire d’État, a dû prendre à chaud 
des engagements forts au nom de l’État, notamment dans 
le cadre de ce que l’on appelle communément les « accords 
Binot ». Pour autant, chacun peut s’en rendre compte, la 
situation reste aujourd’hui instable, voire préoccupante.

Si des décisions ponctuelles et rapides sont bien entendu 
parfois nécessaires pour apaiser les tensions, des réformes 
structurelles, solides et pérennes, sont aussi indispensables 
pour fonder l’avenir. C’est pourquoi je salue la clairvoyance 
dont a fait preuve le Président de la République en convo-
quant les états généraux de l’outre-mer, ainsi que l’initiative 
bienvenue du président de la Haute Assemblée, M. Gérard 
Larcher, d’instaurer une mission commune d’information 
sur la situation des départements d’outre-mer.

Ces deux exercices complémentaires ont été, il faut le 
reconnaître, rondement menés. De l’avis de tous, ils ont 
débouché sur des analyses et des propositions d’excellente 
facture. Sachant combien les tensions étaient encore vives 

dans les départements d’outre-mer, on ne peut que féliciter 
celles et ceux qui ont conduit ces travaux, que ce soit dans 
le cadre des états généraux ou dans celui de la mission 
commune d’information de la Haute Assemblée.

Madame la présidente, madame la secrétaire d’État, mes 
chers collègues, il ne saurait être question, en cette circons-
tance, de paraphraser les conclusions des états généraux, 
encore moins de reprendre les propositions du rapport 
sénatorial, si brillamment présenté par le président et le 
rapporteur de la mission.

Pour ma part, je mettrai l’accent, simplement mais 
résolument, au moment même où se font les arbitrages 
en vue des grandes décisions du comité interministériel 
du 6 novembre prochain, sur quelques sujets brûlants ou 
importants qui nécessiteront, à mon avis, des réponses 
fortes et audacieuses.

Tout d’abord, j’évoquerai la question de la formation des 
prix et de la cherté de la vie. On le sent bien, il y a, dans ce 
domaine, un problème de confi ance, d’autant plus marqué 
que, en réalité, aucune baisse réelle des prix n’a été observée 
pour l’heure, comme cela était pourtant prévu dans les diffé-
rents protocoles de fi n de crise. C’est cette crise de confi ance 
qui explique sans doute la méfi ance ambiante concernant 
le nécessaire ajustement des prix du carburant. Madame la 
secrétaire d’État, vous nous préciserez certainement où en 
sont les travaux de l’Observatoire des prix et, plus généra-
lement, ce que vous comptez faire pour accroître la trans-
parence dans ce domaine, en vue de rétablir la confi ance de 
nos concitoyens dans les institutions.

Je vais maintenant soulever une autre question tout aussi 
brûlante, celle des revenus. Pour satisfaire la revendication 
des 200 euros mensuels, on a inventé une sorte d’usine à 
gaz, associant l’État aux conseils généraux, aux conseils 
régionaux et aux entreprises privées. Cependant, mes chers 
collègues, dans cette affaire, plusieurs questions se posent, et 
puisque gouverner, c’est prévoir, elles appellent des réponses 
précises et urgentes.

Le RSTA, le revenu supplémentaire temporaire d’acti-
vité, étant prévu pour trois ans, quel dispositif comptez-
vous mettre en œuvre, madame la secrétaire d’État, pour 
pérenniser le versement des 200 euros à l’issue de ce délai, 
sachant que nombre d’entreprises n’ont pas signé l’accord 
Binot et que les conseils généraux et régionaux ne pourront 
pas indéfi niment fi nancer les salaires du secteur privé ?

Par ailleurs, si ce dispositif a plus ou moins permis de 
satisfaire les revendications des salariés, qui souhaitaient 
une augmentation de leur revenu et donc de leur pouvoir 
d’achat, n’a-t-il pas contribué à creuser les inégalités en 
laissant sur le bord du chemin les bénéfi ciaires de minima 
sociaux, à savoir les RMIstes, les personnes âgées et nos 
concitoyens handicapés ? Les organisations syndicales ont 
bien entendu défendu les intérêts de leurs mandants – on 
ne peut le leur reprocher –, mais pouvons-nous décemment 
accepter une telle iniquité au détriment des plus faibles ? 
Pour ma part, je trouve cette injustice insoutenable. Que 
compte faire le Gouvernement pour corriger à court terme 
la situation ?

J’aborderai maintenant un autre sujet, tout à fait crucial : 
l’insertion de nos jeunes, dont j’ai rappelé au début de mon 
intervention la situation précaire et le désarroi.

Madame la secrétaire d’État, dans son discours du 
29 septembre dernier, le Président de la République a 
affi rmé qu’« aucun jeune en diffi culté ne sera laissé seul à 
son sort, aucun jeune ne sera laissé sans emploi, sans forma-
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tion, sans accompagnement ». Je m’interroge : comment les 
mesures annoncées par le Président de la République seront-
elles transposées, appliquées ou adaptées au contexte ultra-
marin, sachant combien les besoins en formation initiale et 
continue, mais également en matière d’accompagnement en 
vue de l’insertion, sont immenses ?

Cela m’amène à évoquer le problème du logement. On 
le sait, les besoins en logements sociaux sont considérables 
outre-mer, et très largement insatisfaits. Malheureusement, 
les réalisations sont très loin des objectifs fi xés.

Lors du dernier congrès de l’Union sociale pour l’habitat, 
l’USH, vous avez déclaré, madame la secrétaire d’État, que 
ce qui vous importait, au-delà des budgets, c’était la capacité 
opérationnelle à produire concrètement des logements. 
Je partage bien entendu ce point de vue, mais, au-delà de 
l’aspect budgétaire, et malgré les ajustements déjà opérés 
sur les paramètres de fi nancement, de nombreux blocages 
freinent la production de logements, notamment le coût 
moyen des emprunts consentis aux opérateurs sociaux, sans 
la garantie des collectivités locales, qui n’en peuvent plus, 
l’impossibilité objective, pour les communes, d’attribuer 
les subventions pour surcharge foncière, ainsi que le carac-
tère inopérant, pour des motifs identifi és, des fonds régio-
naux d’aménagement foncier et urbain, les FRAFU. Si ces 
blocages ne sont pas rapidement levés, tous les discours sur 
les objectifs en matière de production de logements sociaux 
à court, à moyen et à long termes relèveront purement et 
simplement de l’incantation.

Je viens de le dire, madame la secrétaire d’État, les 
communes et, plus généralement, les collectivités locales 
n’ont pas les moyens de soutenir, autant que cela serait 
nécessaire et souhaitable, la production de logements 
sociaux. La mission sénatoriale, qui a identifi é ce problème, 
propose des solutions pour redonner aux collectivités les 
marges de manœuvre nécessaires afi n qu’elles puissent 
recommencer à jouer leur rôle en matière non seulement 
de construction de logements sociaux, mais aussi de relance 
de la commande publique, si cruciale pour le dynamisme 
du secteur du bâtiment et des travaux publics, et donc pour 
l’emploi. J’espère que le prochain comité interministériel 
s’inspirera opportunément des propositions de la mission, 
ce qui conduira sans doute à un réajustement du budget de 
l’outre-mer pour 2010.

Une autre question me semble mériter toute l’attention 
du comité interministériel, à savoir la continuité territo-
riale, la vraie. Le principe fondamental a été réaffi rmé dans 
la LODEOM, la loi pour le développement économique 
de l’outre-mer. Il faut maintenant aller plus loin que les 
principes et, au besoin, s’attaquer sans tabous à tel ou tel 
monopole ou quasi-monopole, source de « pwofi tasyon » en 
matière de transport de personnes ou de marchandises.

Avant de terminer, j’évoquerai une réalité que le 
Sénat connaît bien désormais, celle des îles du sud de la 
Guadeloupe : Marie-Galante, la Désirade et les Saintes. Eu 
égard à la situation socioéconomique préoccupante de ces 
îles, votre prédécesseur, madame la secrétaire d’État, s’était 
engagé en mai dernier à mettre en place, dans les six mois, 
un contrat pour l’emploi et les initiatives dans les îles du 
Sud, dénommé COLIBRI. Les forces vives de ces îles ont 
travaillé d’arrache-pied à la fi nalisation du projet et, vous 
vous en doutez, les attentes des populations concernées sont 
grandes. Nous sommes à la limite du délai fi xé, et je compte 
sur vous pour qu’elles ne soient pas déçues.

En conclusion, j’aborderai la question de la gouvernance, 
traitée avec réalisme et prudence, tant dans le cadre des états 
généraux que par la mission sénatoriale. S’il est un point 
sur lequel presque tout le monde est d’accord, c’est que 
la coexistence de deux assemblées sur un même territoire 
constitue une aberration.

Pour le reste, on ne peut que souligner et saluer l’esprit 
d’écoute et d’ouverture dont a fait preuve le Président de 
la République dans le traitement des premiers cas qui lui 
ont été soumis : je pense à la Martinique et à la Guyane. 
S’agissant de la Guadeloupe, puisque, en toute hypothèse, 
les élections régionales de l’an prochain auront lieu, je 
me réjouis que les débats et les consultations relatifs à la 
question institutionnelle ou statutaire puissent se dérouler 
après cette échéance, dans la clarté et la sérénité.

Madame la secrétaire d’État, le temps du diagnostic, de 
l’analyse, des rapports et des mesures d’urgence est derrière 
nous. Nous devons désormais choisir les thérapies de fond 
les plus effi caces pour en fi nir avec les grands maux qui, 
depuis trop longtemps, rongent l’outre-mer.

Dans cette perspective, j’espère vivement que les conclu-
sions de notre mission, pertinentes aux dires de tous, seront 
une véritable source d’inspiration pour les prochaines 
mesures en faveur du développement de nos territoires 
ultramarins et du bien-être des hommes et des femmes qui 
y vivent. (Applaudissements sur certaines travées du RDSE, de 
l Union centriste et de l UMP.)

Mme la présidente. La parole est à M. Michel Magras.

M. Michel Magras. Madame la présidente, madame la 
secrétaire d’État, monsieur le président de la mission, 
monsieur le rapporteur, mes chers collègues, certains 
d’entre vous s’étonneront sans doute de mon intervention 
dans un débat qui concerne les départements d’outre-mer, 
et non l’outre-mer dans son ensemble. Si Saint-Barthélemy 
est passée du statut de commune de la Guadeloupe à celui 
de collectivité d’outre-mer dotée de l’autonomie, je tiens à 
préciser que je n’ai nullement l’intention de faire du prosé-
lytisme !

Néanmoins, je ne saurais ignorer le processus institu-
tionnel entamé par la Martinique et la Guyane, ni les 
réfl exions engagées en Guadeloupe. Pour autant, s’il me faut 
rappeler à mes collègues que la porte de Saint-Barthélemy 
leur est ouverte et que nous avons d’ailleurs été ravis de 
recevoir des délégations de Martinique et de Guyane, je 
n’entends pas me poser ici en donneur de leçons. Je ne 
souhaite pas davantage faire du cas de Saint-Barthélemy un 
modèle, car il n’est ni transposable ni applicable aux dépar-
tements d’outre-mer, qui ont une population beaucoup 
plus importante et un territoire beaucoup plus vaste, pour 
en rester à ces deux seuls aspects.

Comme chacun sait, et particulièrement nos collègues 
de la Guadeloupe, le statut actuel de Saint-Barthélemy est 
l’aboutissement de plusieurs années d’une pratique : ce n’est 
pas un statut qui a trouvé une île ; c’est bien une île qui a 
trouvé son statut ! Bien que Saint-Barthélemy occupe une 
place un peu à part au sein de l’outre-mer, elle partage des 
problématiques avec toutes les collectivités concernées.

Voilà pourquoi ce débat est pour moi l’occasion d’une 
réfl exion plus large sur les rapports entre l’outre-mer et 
l’État. En effet, au-delà des problèmes économiques et des 
diffi cultés réelles que rencontrent les DOM, la question 
suivante, qui concerne d’ailleurs également les collecti-
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vités d’outre-mer, est à mon sens au centre de notre débat : 
jusqu’où la République accepte-t-elle l’adaptation pour 
répondre à des situations particulières ?

D’emblée, certains répondront sans doute : « Jusqu’à 
l’article 74 de la Constitution ! » Toutefois, en posant 
cette question, je ne me place pas uniquement du point de 
vue des collectivités concernées : c’est également l’État, la 
République, et donc le Parlement, que je souhaite inter-
peller.

Intéressons-nous par exemple au projet de loi portant 
engagement national pour l’environnement. L’adjectif 
« national » renvoie non seulement à l’espace européen de la 
France, mais également à ses territoires insulaires. La loi du 
3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre 
du Grenelle de l’environnement, dite Grenelle I, avait posé 
le principe de l’adoption d’un train de mesures pour tenir 
compte des particularités de l’outre-mer. Il s’agissait, avions-
nous écrit, de « faire des territoires français d’outre-mer des 
territoires d’excellence environnementale ». En réalité, lors 
de l’examen du projet de loi Grenelle II, nous avons dû 
attendre l’article 62, puis l’article 102, pour qu’il soit traité 
de ces mesures d’adaptation. Mais de quelle manière ! Le 
texte renvoie en effet la mise en œuvre de ces dispositions 
à une ordonnance, ce qui repousse d’un an son entrée en 
vigueur dans les DOM. Il me semble sinon incohérent, du 
moins surprenant, que, alors que l’urgence a été déclarée, 
on prévoie un tel délai supplémentaire, en ce qui concerne 
l’outre-mer, délai auquel il faut encore ajouter trois mois 
pour l’adoption du projet de loi de ratifi cation. Force est 
donc de constater qu’il existe un hiatus entre le principe 
posé et sa traduction concrète. Je précise que cet exemple 
n’est pas unique.

Selon moi, le souci de tenir les engagements pris aurait dû 
nous conduire à nous interroger sur l’applicabilité à l’outre-
mer de chacun des chapitres du texte pour, le cas échéant, 
introduire une disposition d’adaptation si l’on entendait 
réellement lui conférer une dimension nationale.

À titre d’exemple, chacun sait que les départements 
d’outre-mer ne sont pas concernés par des problématiques 
telles que le transport ferroviaire, le chauffage ou le trans-
port fl uvial – hormis la Guyane, mais selon des modalités 
particulières – ou que les patrimoines écologiques de ces 
territoires leur sont propres à bien des égards. Or, depuis 
1946, ces départements sont bien régis par le principe de 
l’identité législative. Même si je comprends parfaitement 
qu’il serait fastidieux de s’arrêter à chacun des articles et 
des chapitres pour adopter une disposition répondant à la 
situation de chaque collectivité, du moins aurions-nous pu 
ajouter un titre ou un chapitre consacré à l’adaptation de 
toutes les dispositions de la loi aux particularités des outre-
mer.

Cela étant, permettez-moi de penser qu’il serait temps 
d’en sortir. C’est sans doute là une des raisons qui ont 
conduit Saint-Barthélemy à opter pour un changement 
de statut. Pendant des années, dans bien des domaines, la 
commune s’est substituée au département, à la région, voire 
à l’État, en bénéfi ciant d’un régime dérogatoire. Cependant, 
la dérogation ne pouvant être la règle, nous avons trouvé 
dans la possibilité de défi nir un statut à la carte offerte par la 
révision constitutionnelle de 2003 le moyen d’entériner la 
pratique en lui donnant un régime législatif stable.

Durant ces années de pratique, je puis aujourd’hui témoi-
gner qu’une question nous a guidés : qui doit procéder 
aux adaptations ? L’État ou la collectivité ? Est-il besoin de 
préciser que nous avons conclu qu’il appartenait aux respon-

sables locaux de défi nir leurs besoins et de les indiquer 
ensuite à l’État. Mon propos ne se veut pas une attaque ; 
toutefois, je refuse de vous faire l’injure de manier ici la 
langue de bois.

J’en arrive à une autre question charnière, celle de la 
responsabilité.

À mon sens, pour répondre aux particularismes locaux, 
c’est le partage des responsabilités entre l’État central et le 
Parlement, d’une part, et les collectivités locales, d’autre 
part, qu’il convient de redéfi nir.

Avec son nouveau statut, Saint-Barthélemy a souhaité 
tracer une frontière entre les missions régaliennes de l’État 
et celles qui relèvent de l’impulsion locale. En employant 
à dessein le terme d’« impulsion », je veux dire qu’il n’y a 
pas de rejet de l’État dans cette démarche d’évolution statu-
taire : la collectivité a redessiné ses rapports avec l’État, qui 
d’ailleurs n’a jamais été aussi présent que depuis que les 
lignes sont claires.

En effet – permettez-moi cette comparaison un peu 
osée –, comme nous l’a montré la pratique, il faut beaucoup 
de souplesse à un éléphant pour se pencher afi n de voir 
une souris ; en revanche, il est facile à la souris de grimper 
vers l’éléphant. Qui mieux que les responsables locaux peut 
indiquer à l’État ce qu’il est bon de faire sur un territoire ?

En l’occurrence, je veux mettre en exergue une réalité, celle 
de la diffi culté d’adapter à chaque territoire des dispositions 
s’appliquant à l’ensemble national. L’Europe l’a d’ailleurs 
bien compris, qui a défi ni le principe de subsidiarité. C’est 
un peu aussi l’esprit de la LODEOM, élaborée dans une 
logique de coopération afi n d’apporter des réponses aux 
enjeux économiques, par nature différents d’une collecti-
vité à une autre. À cet égard, je salue la possibilité qui a 
été laissée aux COM de choisir les secteurs économiques 
qu’elles souhaiteront développer grâce aux investissements 
réalisés au titre de la défi scalisation.

Notre débat d’aujourd’hui doit être inscrit dans la conti-
nuité des états généraux de l’outre-mer et du rapport de la 
mission commune d’information du Sénat, ainsi que dans la 
perspective du prochain conseil interministériel sur l’outre-
mer. À n’en pas douter, chacune de ces initiatives témoigne 
de la volonté de l’État et du Parlement d’être à l’écoute des 
aspirations et des attentes locales, qui se sont exprimées 
fortement au début de l’année.

En ce qui la concerne, la collectivité de Saint-Barthélemy 
n’a pas souhaité s’associer aux états généraux, mais elle a 
toutefois saisi l’occasion du prochain conseil interministériel 
pour demander offi ciellement au Gouvernement d’engager 
le processus de passage du statut de région ultrapériphé-
rique, ou RUP, à celui de pays et territoire d’outre-mer, ou 
PTOM.

En conclusion, mon sentiment profond est que l’État ne 
pourra pas tout faire, mais qu’il doit donner à l’outre-mer la 
place et l’attention qu’il mérite au sein de la République. À 
son tour, l’outre-mer peut et doit prendre toute sa place, et 
pas seulement celle que l’État lui accorde. (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP et de l’Union centriste.)

Mme la présidente. La parole est à Mme Odette Terrade.

Mme Odette Terrade. Madame la présidente, madame la 
secrétaire d’État, mes chers collègues, les recommandations 
de la mission commune d’information sur la situation des 
départements d’outre-mer ont déjà été rappelées par son 
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président, M. Serge Larcher, et par plusieurs de mes collè-
gues. Comme l’a souligné M. le rapporteur, on peut y croire 
ou non ; pour notre part, nous voulons y croire.

Pourtant, la seule application, pour le moment, du 
passionnant débat que nous avons eu au début de l’année 
à l’occasion de l’examen du projet de loi pour le dévelop-
pement économique des outre-mer a été la tenue des états 
généraux de l’outre-mer, qui ont, c’est le moins que l’on 
puisse dire, mis en évidence les différences – et même les 
divergences – d’appréciation entre les forces vives de chacun 
des territoires composant l’outre-mer quant aux voies et 
moyens à utiliser pour résoudre les problèmes de toute 
nature auxquels ceux-ci sont confrontés.

En effet, certaines organisations, dont la légitimité est 
parfois liée à l’acquis des luttes sociales et politiques, n’ont 
pas participé à ces états généraux. Dans d’autres cas, les 
différences d’approche sont manifestes : j’en veux pour 
preuve les termes du discours prononcé par le président 
de la Polynésie française, M. Oscar Temaru, qui mettait la 
France en garde contre un retour à des pratiques coloniales.

Surtout – c’est en tout cas ce que montrent certaines 
interventions –, les espoirs que nourrissaient certains suite 
à l’adoption de la LODEOM demeurent de simples espoirs 
et ne trouvent guère de traduction dans les faits. La consul-
tation sur internet du site même de la Haute Assemblée 
est sans la moindre équivoque à cet égard : à la date du 
28 septembre dernier, aucune des mesures tant réglemen-
taires que non réglementaires prévues par la loi promul-
guée en mai dernier n’avait été prise. Peut-être les dernières 
semaines auront-elles quelque peu permis de remédier à 
cette situation, mais, pour l’heure, il n’y a rien de plus...

En revanche, un rapide examen du projet de loi de fi nances 
pour 2010 nous apprend que certaines dispositions de la 
LODEOM trouveront application. En effet, à la lecture de 
l’évaluation des recettes et de l’article 11 du projet de loi 
de fi nances, nous apprenons qu’en raison de l’imputation 
du revenu supplémentaire temporaire d’activité, le RSTA, 
sur la prime pour l’emploi, l’État va pouvoir récupérer 
108 millions d’euros jusqu’ici versés au titre de cette prime 
aux salariés ultramarins, somme à peine entamée par les 
3 millions d’euros que coûterait l’exonération du RSTA ! 
Les prix ne sont pas encore contrôlés outre-mer, mais les 
choses vont beaucoup plus vite, semble-t-il, dès qu’il s’agit 
de récupérer un peu d’argent sur le dos de nos compatriotes 
ultramarins avant tout engagement de dépenses nouvelles !

Quant aux crédits de la mission « Outre-mer », ils n’échap-
pent aucunement aux principes de régulation budgétaire 
aujourd’hui largement appliqués. Leur augmentation de 
118 millions d’euros en 2010 trouve son origine dans les 
politiques d’allégement du coût du travail, qui, pour notre 
groupe, constituent la forme la plus achevée d’une action 
publique sans pertinence ni effi cacité prouvée. Ainsi, les 
crédits affectés à l’action « soutien aux entreprises » progres-
sent de 93 millions d’euros et constituent désormais de loin 
la plus grande part des crédits de la mission. Dans le même 
temps, les crédits de la ligne budgétaire unique consacrée 
au logement stagnent à 210 millions d’euros et la dotation 
de continuité territoriale est arbitrairement maîtrisée. Ces 
quelques chiffres montrent à quel point nous sommes loin 
des attentes fortes exprimées tant au travers des mouvements 
sociaux que dans les débats relatifs à la LODEOM !

De fait, c’est dans un contexte budgétaire déprimé, où 
l’outre-mer doit apporter son écot à la régulation générale, 
c’est-à-dire prendre sa part dans la politique de réduction 
générale de la dépense publique, que nous sommes amenés 

à débattre aujourd’hui, en particulier du devenir institu-
tionnel de l’outre-mer : les tensions sociales sont fortes, les 
expérimentations diverses – nous devrions discuter sous 
peu d’une proposition de loi relative au régime fi scal des 
résidents de Saint-Martin, c’est dire ! –, et on ajoute donc le 
problème de la monodépartementalisation aux autres.

Je ne sais s’il faut anticiper la transformation des conseillers 
généraux et des conseillers régionaux en conseillers terri-
toriaux en fusionnant les assemblées de chaque « départe-
ment-région d’outre-mer » et en adaptant le nombre des 
élus à la situation nouvelle ainsi créée, mais ce qui semble 
certain, pour l’heure, c’est que la LODEOM est loin d’avoir 
trouvé sa pleine application et que de longues années de 
disette budgétaire attendent encore les élus de l’outre-mer, 
aux prises avec la poudrière sociale et économique des terri-
toires concernés ! (Applaudissements sur les travées du groupe 
CRC-SPG et du groupe socialiste.)

Mme la présidente. La parole est à M. Claude Lise.

M. Claude Lise. Madame la présidente, madame la secré-
taire d’État, mes chers collègues, je suis de ceux qui n’ont eu 
de cesse de déplorer que la situation des départements ultra-
marins ne soit évoquée dans notre hémicycle qu’à l’occasion 
de l’examen des crédits de la mission « Outre-mer » ou à la 
suite d’événements exceptionnels, tels que des catastrophes 
naturelles ou des troubles sociaux graves.

Je ne puis donc que me féliciter de ce que l’initiative 
ait été prise d’organiser le présent débat sans attendre la 
survenue de nouvelles explosions sociales, malheureusement 
à craindre compte tenu de l’état de dégradation du tissu 
économique, notamment aux Antilles et en Guyane.

Par ailleurs, notre débat présente l’intérêt de se tenir après 
le dépôt du rapport d’une mission sénatoriale qui, au contact 
des réalités locales, a pris, ce dont je me félicite, la mesure 
de la gravité de certains problèmes, mais aussi de l’insuffi -
sante exploitation de certains atouts. Surtout, il intervient 
en amont des décisions qui seront arrêtées au conseil inter-
ministériel du 6 novembre prochain.

Dans les quelques minutes dont je dispose, je voudrais 
avant tout vous alerter sur la situation, qu’il faut bien quali-
fi er de véritablement catastrophique, prévalant actuellement 
à la Martinique.

Ainsi, le nombre d’entreprises mises en redressement 
judiciaire ou en liquidation ne cesse de croître : elles sont 
déjà près de 250 ! Depuis le début de l’année, le nombre de 
chômeurs a augmenté de près de 10 %. Le chômage, qui 
continue de frapper plus fortement les femmes et les jeunes, 
touche déjà plus de 24 % de la population active, et l’on 
peut craindre que ce taux n’atteigne 26 % à 28 % d’ici à la 
fi n de l’année.

En effet, pratiquement tous les secteurs économiques sont 
affectés, et tout particulièrement le BTP, où le montant 
des salaires versés mensuellement a chuté de 12 millions 
d’euros au mois de décembre 2008 à 7,4 millions d’euros au 
mois de mars dernier. Les ventes de ciment, qui ont baissé 
de 40 % sur un an, témoignent bien de la crise aiguë que 
traverse ce secteur, réputé fort pourvoyeur d’emplois. Le 
tourisme est également très touché, comme le montre la 
réduction de 11,8 % du nombre de nuitées d’hôtel sur un 
an, ainsi que la baisse de 45,5 % sur la même période du 
nombre de croisiéristes. L’industrie agroalimentaire présente 
quant à elle un net recul de l’activité, s’agissant notamment 
des entreprises de distribution de farines et des boulangeries 
industrielles.
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L’agriculture connaît également de grandes diffi cultés, en 
particulier la fi lière canne-sucre-rhum. Les secteurs de la 
pêche et de l’élevage ne sont pas non plus épargnés.

Dans un tel contexte, on comprend aisément que les 
exportations connaissent une baisse notable, de 37,4 % 
sur un an. Mais les importations ne sont pas en reste, 
puisqu’elles enregistrent, sur la même période, un recul de 
32,7 %.

Évidemment, on pourrait être tenté d’imputer la respon-
sabilité de cette situation au mouvement social de février, 
mais, en réalité, celui-ci n’a fait qu’aggraver une dégradation 
déjà en cours, dont il a été avant tout un symptôme révéla-
teur. On pourrait comparer cela à une poussée de fi èvre qui, 
de symptôme de la maladie, devient facteur aggravant de 
l’état du malade. La maladie était bel et bien présente avant 
la poussée de fi èvre de février 2009, comme en témoignent 
la plupart des indicateurs de l’année 2008, notamment le 
recul de 0,3 % du PIB et l’augmentation du nombre de 
demandeurs d’emploi de 6,4 % en fi n d’année.

Les entreprises n’ont pas été seules à devoir faire face à 
de graves diffi cultés dès 2008. Pratiquement toutes les 
collectivités territoriales ont également vu, cette même 
année, se dégrader leur situation, du fait non seulement 
de la conjoncture économique, mais également de l’effet 
conjugué d’une stagnation de ressources provenant de l’État 
et de transferts de compétences imposés sans être accompa-
gnés d’une compensation véritable. Cette année, beaucoup 
de communes sont même confrontées à des diffi cultés pour 
boucler leur budget.

Les choses se sont encore aggravées en 2009, ce qui a eu 
des conséquences très négatives sur l’activité économique. 
Il faut savoir, en effet, que les collectivités territoriales des 
départements d’outre-mer jouent un rôle véritablement 
moteur pour les économies locales. Leur intervention repré-
sente notamment 85 % de l’investissement public, alors que 
celle des collectivités territoriales de l’Hexagone ne dépasse 
pas 73 % de ce dernier.

Une telle situation a évidemment des conséquences désas-
treuses sur le plan social. Les phénomènes de pauvreté et 
d’exclusion sont en extension constante. Plus de 20 % 
des Martiniquais vivent actuellement en dessous du seuil 
de pauvreté, qui est pourtant fi xé chez eux à 616 euros 
mensuels. Les catégories qui connaissaient déjà le plus de 
diffi cultés sont particulièrement touchées : les personnes 
âgées, les handicapés, mais également les jeunes ayant quitté 
le cursus scolaire et qui ne trouvent pas d’emploi.

Ce constat appelle, à l’évidence, la mise en œuvre 
d’un plan d’urgence de grande envergure. Or, pour l’ins-
tant, les dispositifs mis en œuvre successivement – fonds 
exceptionnel d’investissement, plan de relance et plan 
Corail – n’ont mobilisé que 56 millions d’euros de crédits 
d’État, tandis que les acteurs économiques chiffrent à plus 
de 300 millions d’euros les crédits nécessaires à la mise en 
place de ce que beaucoup d’entre eux appellent un « plan de 
sauvetage »...

Les collectivités territoriales n’ont jusqu’ici pas bénéfi cié 
des moyens qui auraient pu leur permettre de participer 
effi cacement à une vraie relance. Je veux d’ailleurs vous 
rappeler, madame la secrétaire d’État, que le conseil général 
que je préside et qui pendant des années a été le premier 
donneur d’ordres public pourrait immédiatement lancer 
pour 70 millions d’euros de travaux. J’ai fourni à plusieurs 
reprises les éléments qui m’ont été demandés, mais cela n’a 
débouché pour l’heure sur aucun résultat. Plus grave encore, 
les acteurs économiques, notamment de nombreux investis-

seurs, attendent depuis plus de cinq mois les décrets d’appli-
cation de la LODEOM. Ce texte, après une assez longue 
gestation, avait pourtant été examiné par le Parlement dans 
le cadre d’une procédure d’urgence et était censé, disait-on, 
« promouvoir l’excellence outre-mer ».

Madame la présidente, madame la secrétaire d’État, 
mes chers collègues, la Martinique reste en attente d’une 
grande politique de développement, qui gagnerait à être 
inspirée par les axes stratégiques adoptés à l’unanimité par 
les élus lors d’une réunion commune des deux assemblées 
locales en décembre 2007 et qui, pour réussir, devrait s’ins-
crire dans un cadre institutionnel plus adéquat, donnant 
aux élus locaux les outils réglementaires leur permettant, 
dans certains domaines, d’adapter les dispositifs norma-
tifs et d’exercer plus effi cacement leurs compétences. Les 
Martiniquais seront bientôt consultés sur ce point, ce dont, 
évidemment, je me félicite.

Pour l’heure, néanmoins, il y a urgence, et même extrême 
urgence ! Parmi toutes les propositions issues des états 
généraux – la majorité d’entre elles, avouons-le, ne sont pas 
nouvelles – ou avancées par la mission sénatoriale, il faut 
absolument choisir celles qui répondent à cette urgence, 
tout en gardant à l’esprit que rien de sérieux ne se fera sans 
une implication fi nancière importante de l’État. Prenons 
garde à ne pas laisser s’accumuler de nouvelles déceptions ; 
prenons garde à ne pas pousser davantage au désespoir une 
jeunesse qui aspire pourtant encore à croire en l’avenir ! 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du 
groupe CRC-SPG, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

Mme la présidente. La parole est à M. Gilbert Barbier.

M. Gilbert Barbier. Madame la présidente, madame 
la secrétaire d’État, monsieur le président de la mission 
commune, monsieur le rapporteur, mes chers collègues, 
la crise qui a affecté la Guadeloupe, la Martinique et la 
Réunion, notamment, au début de l’année 2009 a révélé les 
aspirations profondes de nos compatriotes outre-mer, mais 
aussi une incompréhension mutuelle entre la métropole et 
ces territoires lointains, pourtant intimement liés à notre 
histoire.

Il faut avoir le courage de dire que nous aurions dû, 
depuis longtemps et collectivement, repenser ce lien au-delà 
des évolutions statutaires, dont la France détient le record 
depuis 1945. Ce défaut d’esprit de responsabilité a laissé 
prospérer de fausses idées et des sentiments ambigus de part 
et d’autre, exacerbés aujourd’hui par la crise mondiale.

Reconnaissons-le, la volonté de l’État français, à l’égard 
de l’outre-mer, a souvent été de « ne pas faire de vagues ». 
Pareille attitude est à la fois la cause et la conséquence de 
son défi cit de légitimité dans ces territoires.

En réalité, nous avons du mal à échapper au couple culpa-
bilité-réparation, sur lequel se sont fondées les relations 
politiques et économiques entre la métropole et les terri-
toires ultramarins. Il n’est, dès lors, pas vraiment étonnant 
que l’opinion publique hexagonale soit partagée entre 
compassion et exaspération.

L’évocation de l’outre-mer se fait trop souvent en termes 
de chômage, d’insécurité, d’échec scolaire, de drogues, de 
catastrophes climatiques, sans doute pour mieux justifi er 
qu’il coûte cher à la France. Cependant, prenons garde à ne 
pas laisser croire qu’il est plus une charge qu’un profi t.

Les outre-mer sont non pas des vestiges du passé, mais 
des acteurs du futur. Au lieu de ne voir que les contingences 
de l’histoire, les Français doivent considérer l’ouverture au 
monde qu’ils représentent. Ces territoires propulsent notre 
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pays au troisième rang des puissances maritimes mondiales, 
lui procurent l’essentiel de son patrimoine écologique, 
contribuent de façon signifi cative à l’élaboration de sa 
puissance spatiale et nucléaire, lui assurent notoriété et 
sympathie dans les bassins régionaux voisins.

L’outre-mer est donc une chance pour la France, tout 
comme la France est une chance pour l’outre-mer. Je 
crois que les populations ultramarines doivent le recon-
naître. Elles éprouvent aujourd’hui un certain ressenti-
ment à l’égard de la République, sans doute en raison des 
souffrances et de l’humiliation infl igées par la colonisation, 
mais peut-être est-il temps de sortir des vieux schémas et 
d’une rhétorique ancienne qui, loin de faire progresser la 
cause des outre-mer, conduisent à exacerber les tensions et 
à diviser les peuples. Ce n’est pas en défi ant la République 
française que la compassion et l’exaspération de certains se 
mueront en attention et en respect !

Quoi qu’il en soit, nous devons entendre le signal de 
détresse que les Antilles, notamment, ont adressé à la France 
en début d’année. Derrière la question du pouvoir d’achat 
à l’origine de la crise, c’est en réalité la structure de l’éco-
nomie locale qui est en cause. Chacun sait qu’elle est l’héri-
tage de la période coloniale et se caractérise par une forte 
concentration dans certains secteurs, de telle sorte que la 
concurrence joue peu et que la formation des prix n’est pas 
toujours transparente.

Il y a aussi la question identitaire. Elle n’est certes pas 
spécifi que aux outre-mer, mais elle y revêt une importance 
toute particulière compte tenu de leur histoire.

Le Gouvernement n’est, évidemment, pas resté sourd à 
cet appel : une loi pour le développement économique des 
outre-mer a été adoptée en mai dernier, tandis que des états 
généraux étaient lancés, dont les conclusions ont été rendues 
début octobre.

Le Sénat a également souhaité apporter sa contribution. 
Le rapport établi au nom de la mission commune d’informa-
tion sur la situation des départements d’outre-mer, présidée 
par Serge Larcher, avance des propositions concrètes et 
intéressantes. Les leviers d’action sont nombreux : réappro-
priation de l’économie par le soutien aux initiatives locales, 
transparence des prix, continuité territoriale, égal accès aux 
soins, formation et insertion professionnelle des jeunes, 
projets structurants, etc.

Il nous faut aussi travailler encore sur la mémoire, en 
regardant en face cette histoire commune : entre la France 
et les outre-mer, c’est fi nalement une histoire de passions. Il 
y a là une superbe page à écrire, celle de la diversité cultu-
relle, où l’État français doit tenir toute sa place, rien que sa 
place. (Applaudissements sur certaines travées du RDSE, ainsi 
que sur les travées de l’Union centriste.)

Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine 
Procaccia.

Mme Catherine Procaccia. Madame la présidente, 
madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, quand je 
suis devenue sénateur, voilà cinq ans, rien ne me destinait 
à intervenir à cette tribune dans un débat sur l’outre-mer. 
Je n’y ai aucune attache familiale et je ne m’y étais jamais 
rendue à titre professionnel. Comme pour beaucoup de 
métropolitains, ces départements n’étaient pour moi qu’une 
éventuelle destination touristique, quelque peu exotique, 
présentant l’avantage d’être francophone.

Cependant, l’une des caractéristiques de la fonction de 
parlementaire est de donner l’occasion de se pencher sur des 
dossiers que l’on n’imaginait même pas devoir aborder un 
jour, mais auxquels on s’intéresse !

Tout d’abord, je me suis consacrée, aux côtés de 
Dominique Leclerc, à la question de l’indemnité temporaire 
des fonctionnaires résidant outre-mer, plus communément 
appelée « sur-retraite », et même « retraite cocotier » par la 
presse ! En 2007, nous avions réussi à réunir plus d’un tiers 
des sénateurs autour de notre proposition de loi. Même si 
le texte déposé par votre prédécesseur, madame la secrétaire 
d’État, est encore assez éloigné de ce que nous espérions, j’ai 
la satisfaction de me dire que notre mobilisation a permis de 
faire quelque peu avancer la législation. J’ose espérer que les 
décisions de l’an passé ne seront qu’une première étape, car 
prendre sa retraite à la Réunion, à Tahiti ou en Nouvelle-
Calédonie n’a rien de si épouvantable que cela doive ouvrir 
droit, pour les anciens fonctionnaires concernés, à un 
surcroît de pension de 35 % à 75 % par rapport à ce qu’ils 
percevraient en France métropolitaine...

Le sujet était, jusqu’à l’an passé, tabou, comme celui de 
l’incidence de la sur-rémunération des fonctionnaires sur la 
formation des coûts, que nous tentions d’évoquer lors de 
chaque débat budgétaire. C’est pourquoi j’ai apprécié que 
ce point n’ait pas été passé sous silence dans le rapport de la 
mission commune d’information, ni même dans l’interven-
tion du président Serge Larcher tout à l’heure. MM. Serge 
Larcher et Éric Doligé ont, avec brio et beaucoup de convic-
tion, présenté les conclusions de cet ambitieux rapport, qui 
a eu à mes yeux le mérite d’associer des sénateurs de toutes 
origines politiques et géographiques.

Pour ma part, je veux profi ter de ce débat, madame la 
secrétaire d’État, pour évoquer certaines imperfections 
institutionnelles que j’avais découvertes à l’occasion de l’éla-
boration d’un rapport de l’Offi ce parlementaire des choix 
scientifi ques et technologiques, l’OPECST. En effet, Jean-
Yves Le Déaut et moi-même – un député socialiste et une 
femme sénateur UMP, la parité est parfaite ! (Sourires) – 
avons présenté, il y a quelques mois, un rapport sur les 
incidences de l’utilisation du chlordécone aux Antilles.

Le chlordécone est ce pesticide organochloré, utilisé 
jusqu’en 1993 pour lutter contre le charançon du bananier, 
qui s’est révélé être un véritable « alien chimique ». Sa persis-
tance multiséculaire dans les sols antillais étant prouvée, la 
population est inquiète.

Cette inquiétude tient d’abord au fait que les études 
médicales relatives aux incidences de ce produit sur la santé, 
particulièrement en ce qui concerne le cancer de la prostate, 
ne sont malheureusement toujours pas publiées. En outre, 
les chercheurs n’ont trouvé aucune méthode pour dépolluer 
les sols et faire disparaître cette molécule. Enfi n, ces incer-
titudes ont été exploitées et théâtralisées par certains, en 
dehors de toutes données scientifi ques.

Si j’évoque le chlordécone, madame la secrétaire d’État, 
c’est aussi parce que, à l’occasion de nos 122 auditions et de 
nos deux déplacements aux Antilles, plusieurs imperfections 
d’ordre institutionnel nous sont apparues, comme je l’ai 
dit tout à l’heure, qui ont été corroborées par la mission 
commune d’information. Je me contenterai d’en citer trois.

Une première imperfection tient à la « verticalité » totale 
des administrations, qui n’arrivent pas à travailler ensemble. 
Cette situation est d’autant plus préjudiciable qu’il s’agit 
d’un territoire restreint, et elle l’est encore plus quand le 
Gouvernement lance un plan d’action multidirectionnel et 
que chaque direction des services de l’État continue à n’envi-
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sager que son seul domaine de compétences. Nous avons 
eu le sentiment que les décisions concertées et coordonnées 
demeuraient l’exception. J’approuve donc pleinement la 
réorganisation administrative suggérée dans le rapport, ainsi 
que la remarque formulée tout à l’heure par M. le rappor-
teur sur les cadres administratifs de haut niveau outre-mer.

Une deuxième imperfection est liée aux problèmes que 
pose l’application indifférenciée de la législation européenne 
aux départements d’outre-mer. Cela est particulièrement 
vrai en ce qui concerne l’agriculture, notamment l’usage 
des pesticides : vouloir imposer les mêmes normes aux 
Antilles qu’en Beauce ou dans le Brabant est complète-
ment ridicule ! Il faut vivre à Bruxelles pour ignorer les 
particularités du climat tropical : il n’y a ni hiver ni refroi-
dissement qui permette à la terre de se reposer et entraîne 
la disparition des bio-agresseurs ; la chaleur et les pluies 
permanentes favorisent la multiplication des insectes et des 
mauvaises herbes, qui seront bientôt naturellement éliminés 
en Europe, jusqu’au printemps suivant. Je ne dis pas que 
nos départements d’outre-mer doivent rester à l’écart des 
bonnes pratiques en matière d’utilisation de pesticides, mais 
j’estime que celles-ci doivent être adaptées à la réalité clima-
tique si l’on veut que l’agriculture locale puisse continuer à 
nourrir une partie de la population.

Lors du déplacement de la mission commune à Bruxelles, 
j’ai pu constater que les particularités ultramarines, si elles 
étaient connues, étaient en même temps en partie niées. 
C’est pourquoi j’espère que les propositions de notre 
mission trouveront à se concrétiser dans ce domaine.

J’espère surtout que, alertés par nos soins, les pays 
européens qui ont utilisé le chlordécone en grande quantité 
– c’est-à-dire de 1200 à 1500 tonnes, contre seulement 
300 tonnes aux Antilles – vont se lancer, aux côtés des 
scientifi ques français, dans des recherches sur cette molécule 
qui, pour l’instant, est indestructible.

La troisième imperfection vient de l’insuffi sante intégra-
tion dans l’environnement caraïbe et américain. Les Antilles 
et la Guyane – je n’évoque pas la Réunion, car l’étude de 
l’OPECST ne la concernait pas – sont nos départements 
d’Amérique, mais les contraintes sociales, environnemen-
tales et économiques auxquelles elles sont soumises ne 
tiennent pas compte de cette proximité.

Cette situation se révèle particulièrement préjudiciable 
en matière d’agriculture. En ce qui concerne la lutte contre 
certains bio-agresseurs, telle la cercosporiose noire, c’est 
même catastrophique. Si aucun plant résistant à cet agent 
pathogène n’est découvert par les chercheurs – ils ne sont 
que dix à se consacrer à cette question dans le monde – et 
si les mesures applicables dans l’arc caraïbe en matière de 
traitement des pesticides demeurent interdites aux Antilles, 
c’est toute la production de bananes qui va disparaître 
en quelques années dans nos départements, et avec elle 
15 000 emplois. La mission s’est penchée sur les raisons de 
la crise sociale ; pour ma part, j’évoque le risque d’une future 
crise qui pourrait être encore plus grave, résultant de l’effon-
drement d’un pan entier de l’économie de la Guadeloupe 
et de la Martinique. Je ne dis pas que je souhaite que l’on 
autorise nos départements à produire des fruits et des 
légumes à grand renfort de pesticides, comme dans les pays 
voisins, mais j’ai été choquée de découvrir que la France et 
l’Europe autorisent l’importation de produits en provenance 
de la zone Amérique, cultivés quant à eux à l’aide de pesti-
cides dont l’usage cultural est chez nous interdit !

Bien d’autres points de convergence me sont apparus 
entre les travaux de la mission sénatoriale et notre rapport, 
mais, puisque nous sommes à la veille du débat sur le projet 
de loi de fi nancement de la sécurité sociale et que je fais 
partie de la commission des affaires sociales, je terminerai 
mon propos en évoquant un autre aspect sanitaire.

La mission commune d’information a mis en avant la 
situation sanitaire spécifi que des départements d’outre-mer, 
qui tient à la géographie, au climat, à l’isolement ou encore 
à l’enclavement. Ces conditions créent des contraintes 
qui pèsent sur l’accès aux soins et sur la qualité de ceux-
ci. C’est pourquoi les critères strictement démographiques 
ne peuvent pas être pertinents pour déterminer, comme en 
métropole, les équipements nécessaires ou l’implantation 
des établissements et des personnels de santé.

C’est dans ce contexte que Mme la ministre de la santé 
et des sports a offi ciellement présenté, en juillet dernier, un 
plan santé outre-mer. La mission commune d’information a 
préconisé la mise en place urgente d’un tel plan. Il faut en 
effet combler les retards par un rattrapage global en matière 
d’équipements de santé et un renforcement des personnels 
et des appareils de formation médicale et paramédicale. Il 
convient également d’adapter la politique de santé aux 
spécifi cités locales.

Dans le cadre des réponses au questionnaire budgétaire 
pour 2010, vos services, madame la secrétaire d’État, nous 
ont présenté une liste d’actions contenues dans le plan du 
Gouvernement ; mais leur réponse, reçue début octobre, 
contient une dernière phrase surprenante : « le montant 
des crédits qui seront inscrits au titre du plan santé outre-
mer dans le projet de loi de fi nances pour 2010 n’est pas 
encore déterminé ». Ma question est donc simple, madame 
la secrétaire d’État : quand et comment le Gouvernement 
compte-t-il mettre en œuvre son plan santé outre-mer 
annoncé en juillet ? En pratique, pouvez-vous nous indiquer 
quels seront le montant et la ventilation des crédits inscrits 
en 2010 pour mettre en œuvre cette priorité de l’action 
publique outre-mer ?

Enfi n, je vous informe que l’Offi ce parlementaire d’éva-
luation des choix scientifi ques et technologiques deman-
dera l’inscription à l’ordre du jour partagé, d’ici à 2010, 
d’une question sur la prise en compte des préconisations du 
rapport rédigé par M. Le Déaut et moi-même.

Comme vous le voyez, madame la secrétaire d’État, vous 
trouverez en moi une parlementaire qui, malgré ses origines 
métropolitaines, s’intéresse à l’outre-mer sous tous ses 
aspects et estime que certaines spécifi cités de nos départe-
ments et collectivités ultramarines doivent être préservées. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

Mme la présidente. La parole est à M. Georges Patient.

M. Georges Patient. Madame la présidente, madame la 
secrétaire d’État, mes chers collègues, les populations des 
quatre départements d’outre-mer ont manifesté, durant 
l’année écoulée, leur volonté de voir changer les choses. Le 
chef de l’État les a entendues et a lancé les états généraux 
de l’outre-mer, dont les contributions vous ont été récem-
ment restituées, madame la secrétaire d’État. Le Sénat a lui 
aussi réagi, par l’élaboration d’un rapport que le président 
et le rapporteur de la mission commune d’information, 
MM. Serge Larcher et Éric Doligé, nous ont largement 
présenté et dont vous avez été destinataire.

Vous êtes donc en possession de deux rapports, qui 
présentent pour la Guyane une certaine similitude entre 
eux, ainsi qu’avec un document beaucoup plus ancien, 
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rédigé en 1997 par les états généraux de Guyane, œuvre 
conjointe des socioprofessionnels, des élus politiques et des 
autorités coutumières. Ce document n’a malheureusement 
pas été pris en considération. Il est bien dommage d’avoir 
perdu douze ans, car ces trois rapports dressent un même 
constat : tous trois dénoncent l’insuffi sante prise en compte 
de la réalité de la Guyane et insistent sur la nécessité d’un 
développement endogène réussi.

Cela étant, le rapport du Sénat, avec ses cent proposi-
tions concrètes, apporte un élément nouveau : il donne une 
légitimité nationale à nos revendications locales, jusqu’alors 
peu prises en considération, leur apportant en quelque sorte 
une caution nationale qui ne peut laisser indifférents le 
Gouvernement et le chef de l’État : à toutes ces propositions 
concrètes, ils doivent désormais donner une traduction qui 
ne le soit pas moins.

Le chef de l’État a commencé à le faire, notamment sur le 
plan de la gouvernance institutionnelle, en répondant positi-
vement à la demande de consultation populaire formulée 
par le congrès de Guyane, mais il devra continuer sur cette 
lancée, dès le 6 novembre, lors du conseil interministériel, 
s’agissant de sujets sensibles et pressants.

Ainsi, la question des fi nances des collectivités territo-
riales de Guyane est centrale. C’est en effet le nerf de la 
guerre, d’autant que les collectivités territoriales de Guyane 
jouent un rôle majeur : elles réalisent 72 % de la totalité des 
investissements du secteur public. Or, en raison de charges 
nécessairement plus élevées et de recettes fi scales directes 
beaucoup plus faibles que celles des collectivités métropo-
litaines, leurs fi nances sont exsangues. Vous le reconnaissiez 
vous-même en ces termes, madame la secrétaire d’État, dans 
un récent courrier en date du 2 octobre dernier : « S’agissant 
des fi nances locales, l’analyse des charges supportées par la 
région, le département et les communes montre que la forte 
croissance démographique et les diffi cultés de communica-
tion créent des dépenses supplémentaires que le niveau des 
recettes des collectivités locales ne couvre pas complète-
ment. Je souhaite que cette spécifi cité guyanaise soit traitée 
par des mesures adaptées, qui pourraient allier un travail sur 
les bases fi scales à une dotation particulière de l’État. »

Le chef de l’État a lui aussi reconnu la réalité de cette 
situation lors de son passage en Guyane en 2008. Vous 
savez donc bien qu’il faut adapter les dotations allouées à 
la Guyane : pourquoi ne pas le faire ? Les sénateurs de la 
mission commune d’information ont formulé dans leur 
rapport, en sus des propositions communes à tous les DOM, 
des préconisations particulières pour la Guyane. Il est 
notamment fait mention de la dotation globale superfi ciaire 
et de son plafonnement, s’appliquant uniquement pour les 
communes de Guyane ! Cette situation inique surprend 
tout le monde, mais on peine à la modifi er. Pourquoi 
cette réticence à donner à la Guyane ce qui lui revient ? 
La superfi cie de la Guyane serait-elle subitement ramenée 
à 30 000 kilomètres carrés, comme pourrait le donner à 
croire le montant de cette dotation, qui s’élève à 3 euros par 
hectare ? Qu’en est-il des 60 000 autres kilomètres carrés ? 
Auraient-ils été cédés sans que nous en ayons été informés ? 
Il est vrai que, s’agissant du patrimoine privé de l’État, on 
ne sait jamais... L’État ne s’est-il pas déjà arrogé le droit de 
ne pas payer d’impôts locaux sur ce patrimoine ?

Le rapport du Sénat fait également mention de l’aug-
mentation, pour les collectivités territoriales, des retombées 
fi nancières de l’activité spatiale, mais, de manière générale, 
il y est demandé que les concours fi nanciers de l’État aux 
collectivités territoriales des départements d’outre-mer soient 
adaptés aux réalités de ces derniers. Aussi faut-il, à travers 

la dotation globale de fonctionnement, insister davan-
tage qu’on ne le fait actuellement sur des critères relatifs 
aux charges structurelles qui singularisent les collectivités 
de Guyane par rapport aux autres collectivités françaises, 
sans pour autant renoncer à la nécessaire péréquation des 
ressources.

Ces singularités tiennent par exemple au revenu moyen 
par habitant – en Guyane, un habitant sur quatre vit en 
dessous du seuil de pauvreté –, au nombre d’élèves scola-
risés sur le territoire, à la situation sociodémographique – la 
pyramide des âges de la population guyanaise, avec sa base 
trop large, n’a rien à voir avec les standards nationaux –, à la 
superfi cie des territoires communaux, à l’enclavement, aux 
particularités géographiques, à l’éloignement par rapport 
au chef-lieu, au nombre de constructions scolaires à réaliser 
chaque année, au niveau et à la nature des dépenses liées 
à la scolarisation des enfants, qui n’ont rien à voir avec les 
normes françaises, le transport des élèves, fl uvial ou routier, 
s’effectuant sur des distances pouvant atteindre 90 kilomè-
tres... L’échelle est tout autre !

D’ailleurs, sur ce dernier point, le rapport du Sénat est 
formel : « Si dans la plupart des collectivités locales les 
constructions scolaires ne constituent plus “un défi  budgé-
taire”, dans la mesure où les effectifs sont aujourd’hui stabi-
lisés, il est en revanche nécessaire que l’État maintienne son 
effort s’agissant de la Guyane. [...] Il conviendrait donc, dans 
l’immédiat, d’aider les collectivités concernées en élargissant 
les possibilités d’intervention fi nancière de l’État. »

Madame la secrétaire d’État, il vous faut prendre en consi-
dération tous ces éléments pour déterminer avec justesse la 
dotation particulière pour la Guyane, à laquelle vous faites 
allusion dans le courrier du 2 octobre dernier que j’évoquais 
précédemment.

Nous avons également besoin de réponses concrètes aux 
propositions concrètes qui sont faites dans le domaine de 
l’éducation et de la formation. La Guyane ne doit plus rester 
à la traîne et continuer à détenir la palme des « plus mauvais 
résultats de France », selon son propre recteur. Une action 
urgente s’impose, et les sénateurs ont déjà fait des propo-
sitions qui méritent d’être suivies, visant notamment à une 
meilleure défi nition des qualités requises des enseignants.

De même, le chef de l’État doit apporter des réponses 
concrètes aux propositions concrètes formulées dans le 
rapport de la mission commune pour relancer et fonder 
notre développement endogène.

Des réponses urgentes et concrètes sont également atten-
dues sur les propositions relatives à la protection sociale, 
la santé et la sécurité, autant de sujets d’importance que, 
malheureusement, contraint par le temps qui m’est imparti, 
je ne ferai que citer.

En effet, je tiens également à intervenir sur le logement 
social, qui, comme vous le savez bien, madame la secrétaire 
d’État, traverse une crise très aiguë.

La mission sénatoriale a elle aussi été frappée par l’ampleur 
du déséquilibre structurel que subit la Guyane dans ce 
secteur, évoquant un « constat édifi ant et alarmant ». Et 
pour cause ! À ce jour, 80 % de la population répond aux 
conditions de ressources pour bénéfi cier d’un logement 
social : le parc locatif social ne comptant que 11 000 unités, 
on enregistre 13 000 demandes non satisfaites !

Or, l’unique société d’HLM de la Guyane fait l’objet 
d’une mesure de liquidation administrative de la part de 
l’État. Devant l’ampleur des besoins, nous ne pouvons nous 
résoudre à la voir disparaître. Il faut au contraire la préserver, 
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et même la relancer, pour améliorer l’offre sociale en la 
matière. À cette fi n, nous devons, j’en ai bien conscience, 
veiller à mettre en œuvre un certain nombre de principes 
sur les plans fi nancier et technique, ainsi que sur le plan de 
la gouvernance. J’ai à cet égard une proposition concrète à 
vous faire, mais, limité par le temps une fois de plus, je vous 
la présenterai ultérieurement.

Madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, en guise 
de conclusion, permettez-moi de revenir sur un sujet ô 
combien important évoqué dans le rapport de la mission 
sénatoriale, celui de l’évolution statutaire.

Les électeurs de Guyane auront à se prononcer sur cette 
question le 17 janvier prochain, et il importe qu’ils dispo-
sent d’informations objectives pour dissiper les craintes, 
souvent infondées, selon lesquelles un changement de statut 
remettrait en cause l’appartenance à l’Union européenne 
ainsi que l’application des lois sociales, notamment le verse-
ment des aides qui en découlent.

Sur le premier point, la mission sénatoriale « ne peut 
que rappeler qu’un changement statutaire – et a fortiori un 
changement institutionnel dans le cadre de l’article 73 de 
la Constitution – n’a en lui-même aucune incidence sur le 
statut européen des collectivités concernées ».

Sur le second point – le maintien de l’application des lois 
sociales en cas de changement de statut –, elle renvoie aux 
cas de Saint-Martin et de Saint-Barthélemy, dont les ressor-
tissants continuent de bénéfi cier des droits sociaux qu’ac-
corde la République aux habitants des départements d’outre-
mer dans la mesure où a été prévu, dans leurs statuts, sur le 
fondement de l’article 74 de la Constitution, le maintien du 
principe de l’assimilation législative en matière sociale.

Ce sont ces mêmes dispositions qui ont été adoptées par 
le Congrès de Guyane, le 2 septembre 2009, dans le cadre 
de la résolution no 9 relative aux compétences de la nouvelle 
collectivité. Dans son rapport de présentation, le président 
du Congrès est très clair sur ce sujet : « Tout ce qui relève de 
la politique sociale demeure de la compétence de l’État ». 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du 
groupe CRC-SPG.  M. Adrien Giraud applaudit également.)

(M. Gérard Larcher remplace Mme Monique Papon au 
fauteuil de la présidence.)

PRÉSIDENCE DE M. GÉRARD LARCHER

M. le président. La parole est à M. Jacques Gillot.

M. Jacques Gillot. Monsieur le président, madame la 
secrétaire d’État, mes chers collègues, je tiens tout d’abord à 
saluer le travail remarquable et très constructif réalisé par la 
mission commune d’information sur la situation des dépar-
tements d’outre-mer.

Les bouleversements qui ont émaillé l’année 2009 ont fait 
émerger en outre-mer une formidable espérance, à laquelle 
il appartient désormais aux pouvoirs publics de donner du 
sens et de la portée.

À ce titre, l’action conjuguée, d’une part, des collectivités, 
de l’État et des citoyens, au travers des états généraux de 
l’outre-mer, et, d’autre part, des parlementaires, au titre de 
la mission commune d’information, a permis de dégager 
des pistes de solutions que nous sommes amenés à examiner 
aujourd’hui.

À ce stade, il n’est pas à mes yeux question de débattre de 
l’opportunité de telle ou telle proposition. Il me paraît en 
revanche fondamental, en particulier dans la perspective du 
prochain comité interministériel consacré à l’outre-mer, de 
nous accorder sur quelques grands principes.

L’enjeu, pour aujourd’hui mais aussi pour demain, c’est 
précisément de faire vivre les propositions issues de cette 
mission commune d’information et des états généraux de 
l’outre-mer, et de ne pas se limiter aux conclusions dudit 
comité.

Il est nécessaire que le travail de fond ainsi élaboré ne reste 
pas cantonné au stade de propositions, ce qui aurait pour 
conséquence dramatique de nourrir des espoirs déçus. C’est 
pourquoi nous devons établir une hiérarchie des priorités, 
qui tienne véritablement compte de l’identité de chaque 
territoire et de ses propres spécifi cités.

En Guadeloupe, l’espérance est celle d’un peuple 
qui aspire à exister et à habiter son destin au sein de la 
République. Il faut en fi nir avec la vision étroite qui nous 
assigne à résidence dans l’assistanat ou qui brandit le spectre 
de l’indépendance.

Alors, oui, madame la secrétaire d’État, mes chers collè-
gues, il faut de l’audace et de l’ambition !

Il faut de l’audace pour le présent, d’abord.

Il importe de mettre en place une véritable réforme du 
mode de fi xation du prix des carburants, qui garantisse le 
droit des Guadeloupéens à payer un prix juste, établi sur des 
bases transparentes, équitables et garantes de l’emploi local. 
Il convient aussi d’instaurer, comme le propose la mission, 
des outils statistiques permettant une réelle surveillance du 
niveau et de la formation des prix dans les départements 
d’outre-mer tout comme le contrôle strict des règles de la 
concurrence.

Il faut de l’audace pour l’avenir, ensuite, notamment pour 
la jeunesse ultramarine.

C’est ainsi que doit être fi nalisé le plan d’urgence pour 
la formation et l’emploi des jeunes. En Guadeloupe, 56 % 
des jeunes de 15 à 24 ans sont frappés par l’échec scolaire, 
la désocialisation et le chômage. La création d’un véritable 
contrat d’autonomie permettra, enfi n, de donner un vrai 
statut aux jeunes de moins de 25 ans qui ne sont pris en 
compte par aucun dispositif légal. Et pourquoi ne pas 
appliquer le RSA avant le 1er janvier 2011, en étendant son 
bénéfi ce aux jeunes de moins de 25 ans, comme le Président 
de la République l’a proposé pour la France métropoli-
taine ?

Il faut aussi de l’ambition. La crise du logement appelle 
des réponses, les opérateurs étant confrontés à d’impor-
tants problèmes de trésorerie : les délais de paiement sont 
devenus trop lourds à supporter, et les critères de fi nance-
ment de la LBU ne prennent pas en compte le coût réel des 
opérations.

Il faut de l’ambition, aussi, pour donner un vrai sens aux 
mots « continuité territoriale », dans l’ordre d’idées de ce 
qui a été mis en place en Corse.

Il faut de l’ambition, encore, afi n de tenir compte des 
diffi cultés auxquelles sont confrontées les collectivités 
locales, véritables « pompiers sociaux ». Leur action est 
minée par le coût des transferts de charges opérés dans le 
cadre de l’acte II de la décentralisation, puisque l’évolution 
des dotations de l’État couvre à peine l’infl ation réelle.
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Il faut de l’ambition, toujours, dans le but de conforter 
le fonds exceptionnel d’investissement destiné au rattrapage 
du retard des équipements structurants.

Il faut de l’ambition, enfi n, avec l’objectif de tout mettre 
en œuvre en vue de développer des secteurs porteurs comme 
l’agro-nutrition, les énergies renouvelables, la biodiversité, et 
favoriser ainsi un « développement endogène réussi », pour 
reprendre les termes du rapport de la mission commune 
d’information.

L’ensemble de ces propositions, couplées à celles des états 
généraux de l’outre-mer, doit permettre, demain, de jeter 
collectivement les bases d’un nouveau contrat social.

Pour autant, madame la secrétaire d’État, mes chers collè-
gues, seules l’audace et l’ambition, qui, je l’espère, guide-
ront la mise en œuvre de ces propositions, contribueront 
à renforcer notre foi dans une France davantage ouverte à 
la diversité de ses composantes. (Applaudissements sur les 
travées du groupe socialiste et du groupe CRC-SPG, ainsi que 
sur certaines travées du RDSE.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Étienne 
Antoinette.

M. Jean-Étienne Antoinette. Monsieur le président, 
madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, dernier 
orateur inscrit, je souhaite mettre en évidence l’éclairage 
intéressant apporté par la mission commune d’information 
sur la situation des départements d’outre-mer s’agissant 
d’une question transversale, celle de l’égalité entre les outre-
mer et le reste du territoire national.

À mon sens, on sera en droit de dire que cette mission 
aura joué un rôle fondamental pour l’avenir si – et seule-
ment si ! –, au niveau de l’État comme des assemblées, on 
en vient à reconnaître les déséquilibres de fait persistant 
dans les politiques nationales à l’égard des outre-mer depuis 
la départementalisation, et à faire en sorte que cette recon-
naissance se traduise rapidement par des mesures correc-
trices concrètes.

De tels déséquilibres sont manifestement un produit de 
l’histoire, qui, c’est le moins que l’on puisse dire, est souvent 
douloureuse. Ils sont en effet, semble-t-il, au fondement 
même du contrat liant la République à nos territoires.

Or, dans le cadre de ce contrat, on s’est appuyé tantôt sur 
la notion d’égalité, pour appliquer en les uniformisant des 
dispositions de portée générale là où la prise en compte des 
réalités locales aurait dû l’emporter, et tantôt sur la notion 
de spécifi cité, pour ignorer ou pour escamoter des droits 
auxquels les territoires ultramarins auraient pu prétendre au 
même titre que l’ensemble du territoire national.

C’est à ce niveau que la notion d’équité doit être imposée 
avec force et le principe d’égalité décliné avec raison, pour 
que les différences soient prises en compte et respectées.

Or, le manque d’équité se remarque à plusieurs niveaux.

Il se remarque, d’abord, dans les critères d’attribution 
des dotations et les systèmes de péréquation appliqués aux 
collectivités territoriales en outre-mer en matière d’alloca-
tions de ressources.

La dotation d’équipement est attribuée aux communes à 
partir d’un certain seuil d’habitants : 2 000 en métropole, 
mais 7 500 outre-mer ! De même, le calcul de la DGF 
s’appuie sur des recensements et des données chiffrées se 
situant bien en deçà de la réalité, alors que le dynamisme 
démographique en Guyane, marqué par une croissance 
annuelle moyenne de 3,8 %, est un fait majeur et une 

contrainte sociale reconnus par tous. En outre, l’État ne 
verse aux collectivités aucune compensation pour supporter 
le coût de la sur-rémunération des fonctionnaires territo-
riaux.

Le manque d’équité se remarque également dans les 
modalités de mise en œuvre des politiques sociales, pour 
lesquelles les « temps de retard » ou les fameuses diffi cultés 
« techniques » sont systématiquement mis en avant pour 
tout justifi er.

Ainsi, je m’interroge sur les modalités selon lesquelles le 
« plan jeunes » sera décliné dans nos départements, notam-
ment le RSA jeunes, alors qu’il faudra attendre deux ans 
avant que le revenu de solidarité active lui-même n’entre en 
vigueur outre-mer. L’aberration des modalités d’application 
du « plan cancer » me laisse tout aussi perplexe : les opéra-
tions en cancérologie en Guyane devraient être interdites, 
alors que les plateaux techniques et les compétences existent 
et sont opérationnels ! Et que dire de l’application de la 
T2A, la tarifi cation à l’activité, pour laquelle les cœffi cients 
correcteurs sont inférieurs à certaines régions de métro-
pole !

Le manque d’équité se remarque encore dans les 
contraintes réglementaires auxquelles les territoires sont 
soumis, sous couvert soit des normes européennes, soit des 
règles s’appliquant aux relations internationales. Tout est 
fait au mépris du plus élémentaire bon sens, à l’image du 
système d’approvisionnement en carburant ou du dispositif 
prévu pour les relations commerciales en général.

Dans tous les domaines, les mécanismes du système actuel 
sont structurellement pervers. Le travail de la mission, pour 
peu qu’on l’analyse attentivement, a le mérite de les mettre 
en lumière.

Je l’ai évoqué, la notion d’égalité appliquée à l’outre-mer 
est à double tranchant.

D’un côté, elle ampute certains droits. Il en est ainsi du 
calcul de la dotation superfi ciaire : le dispositif créé pour la 
Guyane – fi xation d’un coeffi cient de trois, contre cinq pour 
les régions de montagne comparables, et plafonnement au 
double de la dotation antérieure – permet judicieusement à 
l’État de réduire la portée et l’effi cacité de la mesure sur des 
territoires qui en ont cruellement besoin.

De l’autre côté, la notion d’égalité appliquée à l’outre-
mer alourdit certains devoirs. L’exemple du traitement 
des déchets et du sort fait tout récemment aux amende-
ments proposés par les sénateurs guyanais dans le cadre du 
Grenelle de l’environnement, ici même au Sénat, est à cet 
égard éloquent.

Les instances nationales appliquent aveuglément un traite-
ment égalitaire pénalisant, en distribuant, en plus, bons ou 
mauvais points : ce comportement teinté de paternalisme 
se double d’une méconnaissance totale, ou presque, de la 
réalité des charges de gestion. Ne sont pris en compte ni 
les écarts de développement grevant les budgets, ni le poids 
des dépenses obligatoires pesant sur les collectivités, ni la 
démographie, ni, encore, l’enclavement de certaines zones, 
ni, enfi n, l’immigration clandestine.

Une telle analyse permet de comprendre pourquoi la 
question de l’évolution statutaire a occupé tant de place 
au sein des états généraux de l’outre-mer et pourquoi 
l’article 74 de la Constitution représente une telle tentation 
pour les élus guyanais et martiniquais.
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Auditionné par les membres de la mission commune 
d’information, le professeur Thierry Michalon, de l’univer-
sité des Antilles et de la Guyane, a expliqué que les dépar-
tements français d’Amérique étaient partagés entre désir 
d’émancipation et volonté d’assimilation. Mais il a oublié 
d’établir la corrélation entre cette ambivalence des popula-
tions et l’attitude de l’État lui-même, partagé entre désir 
d’indifférence aux réalités concrètes des territoires ultrama-
rins et volonté de maintien à tout prix de son contrôle sur 
ces derniers.

À cet égard, les premiers débats législatifs de la rentrée 
sont éclairants. Les réfl exes séculaires de l’État, attaché à ses 
prérogatives, sont toujours aussi vivaces, comme l’a montré 
l’élaboration du schéma minier. Les logiques partisanes 
prennent le pas sur le réalisme et le pragmatisme.

Devant de telles situations, où les importants écarts de 
développement appelleraient des réponses nuancées, on 
peut se demander dès à présent où est passé le consensus qui 
s’était établi autour des constats et des propositions formulés 
par la mission commune d’information dans son rapport, 
lequel, comme l’a rappelé tout à l’heure le président de la 
mission, Serge Larcher, a été adopté, à une abstention près, 
à l’unanimité.

Je n’aimerais pas que ce rapport ne soit qu’une manifesta-
tion de bonne conscience du Sénat en réaction aux mouve-
ments sociaux, l’un de ces « rapports de plus » qui remplit 
les placards des assemblées et des ministères.

Il y a un problème réel, profond, grave, transversal à de 
nombreux domaines : je veux parler de l’égalité des chances 
entre les territoires ultra-marins et ceux de l’Hexagone.

Jusqu’à ce jour, le fonctionnement des institutions de 
la République est tel que cette question est généralement 
évacuée lors de l’élaboration des lois et de divers dispositifs 
ou intégrée après coup à travers des mesures particulières 
prises souvent à la hâte, sans véritable adéquation avec la 
réalité, et donc sans effi cacité.

Madame la secrétaire d’État, j’ai quatre questions à vous 
poser.

Première question, quelles propositions du rapport pensez-
vous retenir pour donner de vraies chances aux collectivités 
locales d’outre-mer de répondre aux responsabilités et aux 
défi s auxquels elles doivent faire face, et suivant quel calen-
drier ?

Deuxième question, quelle organisation l’État compte-t-il 
faire adopter à son administration pour une meilleure prise 
en compte des réalités des départements d’outre-mer dans 
l’élaboration et la mise en œuvre des projets nationaux, 
dans l’élaboration des lois de la République ? Aujourd’hui, 
les ministères techniques occultent l’outre-mer, et les parle-
mentaires ultramarins sont peu écoutés. Nous souhaitons 
avoir des précisions sur la gestion au quotidien des territoires 
opérée localement par les services déconcentrés de l’État.

Troisième question, quelles démarches seront menées 
auprès de l’Europe pour une adaptation de la réglementation 
en matière de relations internationales en vue de permettre 
une intégration intelligente des départements d’outre-mer 
dans leur environnement régional, indispensable à leur 
développement économique ? Que ressort-il, par exemple, 
de la dernière et toute récente conférence des régions ultra-
périphériques qui a eu lieu aux Canaries ?

Quatrième et ultime question, quelle politique d’édu-
cation envisagez-vous pour permettre aux départements 
d’outre-mer de rattraper les standards métropolitains de la 
réussite scolaire ?

Des réponses concrètes à ces quatre questions sont indis-
pensables pour engager une évolution positive de la situa-
tion des départements d’outre-mer, quelle que soit, par 
ailleurs, l’évolution statutaire de ceux-ci, sans oublier, bien 
évidemment, l’effort considérable à faire au niveau des 
politiques publiques pour la santé, la formation profession-
nelle ou encore le développement économique. Il faut s’en 
souvenir, la question des prix et de la cherté de la vie en 
outre-mer a été, en fait, le détonateur d’une crise dont les 
sources sont cependant bien plus profondes et bien plus 
générales. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste 
et du groupe CRC-SPG.)

M. le président. Avant de donner la parole à Mme la secré-
taire d’État, je voudrais vous prier de bien vouloir excuser 
mon retard.

Ce rapport n’a pas vocation à fi nir dans un placard ! Il est 
bel et bien destiné à nourrir les décisions ! Je note d’ailleurs 
que les différents présidents de groupe ont tenu à parti-
ciper à cette mission, dont je remercie le président, Serge 
Larcher, et le rapporteur, Éric Doligé, ainsi que l’ensemble 
des membres.

Nous voulons faire mentir Édouard Glissant quand il 
écrit que, en France, on pratique une espèce de refus fonda-
mental à s’enrichir de la diversité.

Ce rapport, par les convergences qu’il a permis de dégager, 
montre bien que nous savons tirer profi t, nous enrichir de la 
diversité. Sans doute faut-il y voir le cœur des réponses que 
nous aurons, les uns et les autres, à apporter.

Voilà pourquoi il me semble important que nous ayons 
ce débat dans le prolongement du rapport. Loin de se 
contenter de fi gurer dans les « riches heures » du Sénat, il 
apportera une contribution à un territoire qui ne se réduit 
pas à l’hexagone. Tel est l’objectif qui doit être au cœur 
de nos préoccupations. (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP et de l’Union centriste.)

La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État chargée de 
l’outre-mer. Monsieur le président, monsieur le président 
de la mission commune d’information, monsieur le rappor-
teur, mesdames, messieurs les sénateurs, les différents 
orateurs ont présenté de manière remarquable les analyses 
et les propositions de ce rapport d’information. Je voudrais, 
une fois de plus, souligner la qualité de cette mission, qui 
revêt un caractère exceptionnel.

Pourquoi ce qualifi catif ? Parce que, monsieur le prési-
dent, au plus fort de la crise sociale qui secouait l’outre-mer, 
vous avez pris la décision de créer cette mission commune 
d’information et d’y associer l’ensemble des groupes politi-
ques, pour tenter de faire la lumière sur les causes profondes 
du malaise.

J’y vois la volonté des sénateurs de s’approprier encore 
plus les dossiers de l’outre-mer. Cette volonté, je la partage. 
Comme vous, je suis profondément convaincue qu’il faut 
changer d’époque et abandonner les analyses simplistes au 
profi t d’une présentation de l’outre-mer sans cliché.

Nous sommes aujourd’hui en possession d’un document 
de synthèse particulièrement intéressant et riche en propo-
sitions. Ce rapport vient compléter le travail réalisé avec 
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l’ensemble des rapporteurs des ateliers des états généraux en 
vue de préparer le comité interministériel de l’outre-mer, 
qui sera présidé par le chef de l’État.

On a beaucoup dit, y compris dans cet hémicycle, que la 
consultation n’a pas vraiment été un succès. Or malgré les 
critiques, la population s’est fortement mobilisée. Je tiens à 
saluer les rapporteurs et les participants aux ateliers. On a 
relevé 140 000 connexions sur notre site internet, et plus de 
10 000 contributions !

Cela montre à quel point les ultramarins souhaitent 
prendre en charge leur destin. Le Président de la République 
a eu raison de leur donner la parole et de leur offrir l’occa-
sion de s’exprimer, pour la première fois, sur leurs attentes. 
Cette consultation était d’autant plus importante qu’il est 
nécessaire, après cette période de crise, de refonder une 
relation rénovée, plus sereine, entre la métropole et l’outre-
mer.

Cette mission est, selon moi, exceptionnelle par son 
ampleur. Elle a effectué un travail dont je tiens à souligner 
la rigueur. Je ne me suis d’ailleurs pas contentée d’étudier les 
fi ches rédigées par mes conseillers : j’ai pris le temps de tout 
lire, de la première à la dernière page ! (M. le président de la 
mission commune d information et M. le rapporteur font un 
signe d approbation.)

Grâce à leur caractère très concret, vos propositions sont 
porteuses d’évolutions réelles. Par bien des aspects, cette 
démarche rejoint les synthèses des états généraux de l’outre-
mer. Je vois dans cette symbiose la confi rmation de la 
justesse de l’analyse. Vous avez à juste titre souhaité, comme 
moi, que nous puissions procéder de concert à cette restitu-
tion lors de la présentation des synthèses des états généraux 
au secrétariat d’État à l’outre-mer, le 1er octobre dernier. 
Votre participation a permis d’enrichir nos échanges.

Certaines propositions suivent des démarches parallèles. 
Sans anticiper le débat interactif, je voudrais aborder les 
questions qui ont fait l’objet d’interrogations de la part des 
sénateurs.

S’agissant de l’agriculture, je note beaucoup de similitudes 
dans notre volonté de progresser dans la restructuration des 
fi lières, notamment pour soutenir la production locale et 
pour permettre ce qu’il convient d’appeler aujourd’hui le 
développement endogène : nous y voyons une voie pour 
l’outre-mer dans les prochaines années.

La gouvernance a occupé une place importante dans vos 
interventions. Les orateurs n’ont pas manqué de rappeler 
avec brio le rôle des services de l’État et la volonté de 
parvenir à une plus forte déconcentration des pouvoirs et 
des services de l’État.

Ce point avait été abordé dès le début des états généraux 
de l’outre-mer. Lors de son déplacement en Martinique, le 
Président de la République avait très clairement indiqué 
que, dans le cadre de l’évolution institutionnelle, il allait 
falloir se poser la question du renforcement des moyens de 
l’État aux territoires pour permettre à ces derniers une plus 
grande réactivité.

Madame Procaccia, la question de la « verticalisation » 
des services se pose effectivement. Je partage votre souci de 
corriger un certain nombre de dispositifs pour faire en sorte 
de rendre effectif le plan chlordécone. Nous porterons un 
regard tout particulier sur ce plan important, annoncé par 
M. le Premier ministre à l’occasion de sa visite aux Antilles 
en 2008, plan qui mobilise plus de 33 millions d’euros. À 
l’heure actuelle, un délégué interministériel est chargé de la 
coordination.

La gouvernance passe aussi par la réforme institution-
nelle. Il n’est bien évidemment pas question pour moi de 
faire connaître ma position. Vous comprendrez que, sur ce 
sujet, il faut laisser chaque territoire examiner cette question 
au regard des attentes de la population.

Permettez-moi simplement de dire qu’on ne saurait 
imaginer un modèle unique pour l’outre-mer. On peut 
comprendre la volonté de la Réunion de s’appuyer sur 
l’article 73 de la Constitution pour affi rmer une identité 
législative très forte. Cela ne signifi e pas, pour autant, que 
d’autres territoires n’aspirent pas à cette évolution institu-
tionnelle.

Il faut laisser la possibilité à chaque territoire de choisir le 
statut le mieux adapté. En tout état de cause, ce n’est pas le 
statut qui permettra de construire le projet de territoire. Le 
statut est en effet toujours au service du projet. Il est évident 
que, quel que soit le statut, ces territoires appartiennent à la 
République française. On peut toujours s’accommoder de 
ce statut, et trouver les voies et moyens pour permettre la 
mise en place du projet.

D’un territoire à l’autre, la question du statut ne se pose 
pas de la même manière, les histoires de ces territoires, les 
aspirations des populations n’étant pas les mêmes, et la 
volonté d’exercer une plus grande responsabilité ne s’expri-
mant pas de la même façon.

Vous posez, en revanche, à juste titre, la question de la 
réglementation européenne et de la volonté d’utiliser mieux 
les voies de l’expérimentation. Il faut le reconnaître, peut-
être n’avons-nous pas suffi samment utilisé l’article 299-2 
du Traité au service des adaptations et d’une plus grande 
cohérence dans la réglementation européenne à l’égard des 
régions ultrapériphériques, des pays et territoires d’outre-
mer ou des pays de l’Afrique, des Caraïbes et du Pacifi que.

Lors de ma rencontre avec le commissaire européen Pawel 
Samecki aux îles Canaries, ainsi que lors d’un entretien, 
à Bruxelles, hier, avec trois commissaires, j’ai ressenti une 
volonté très forte de la Commission d’être ouverte sur la 
question de la future application de l’article 299-2 du Traité, 
en particulier pour le prix des carburants et l’octroi de mer.

N’ayons garde d’oublier que l’octroi de mer ne permettra 
jamais de pérenniser des recettes pour nos collectivités ! Il 
faut nous employer à rechercher une solution alternative 
permettant d’asseoir la fi scalité de nos collectivités locales.

S’agissant de la formation des prix, vous avez largement 
abordé les questions de la transparence et de la concurrence. 
Vous avez pris connaissance du rapport remis par l’Autorité 
de la concurrence sur la fi xation des prix des carburants et 
sur la distribution.

Instance indépendante, l’Autorité de la concurrence ira 
certainement plus loin. Laissons-la poursuivre son travail 
pour en fi nir avec une situation qui n’a que trop perduré 
en outre-mer. Les abus de position dominante, il faut 
les prendre en compte et y mettre fi n ! L’objectif est que, 
à terme, cet observatoire des prix puisse complètement 
jouer son rôle pour dissiper ce sentiment d’opacité et pour 
promouvoir une plus grande transparence.

Sachez-le, à cette question fondamentale, qui était à l’ori-
gine des tensions sociales sur le territoire, des réponses fortes 
seront apportées dans le cadre du comité interministériel de 
l’outre-mer.

M. Jean-Paul Virapoullé. Très bien !
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Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Le logement 
social constitue, monsieur Gillot, mon ambition, laquelle 
est d’ailleurs partagée par le Gouvernement dans son entier, 
lequel mesure l’incidence de cette question en outre-mer.

Je suis d’ailleurs intervenue à cet égard à plusieurs reprises 
dès ma prise de fonctions pour dire que, sans méconnaître 
l’importance de la question du pouvoir d’achat, je pensais 
que les tensions sociales risquant de survenir demain en 
outre-mer seraient liées au logement social.

Aujourd’hui, l’habitat en outre-mer est particulièrement 
dégradé et insalubre. Il faut absolument remédier à une telle 
situation ! Je serai très attentive à toutes les questions soule-
vées en matière d’équilibrage des opérations pour permettre 
la réalisation du logement social.

Il n’est nullement dans mon intention de faire de l’affi -
chage ! Ce que les ultramarins attendent de nous, en effet, 
c’est que nous puissions indiquer le nombre de logements 
sociaux qui seront livrés chaque année dans l’ensemble des 
territoires d’outre-mer.

Cette volonté sera confi rmée dans les mois qui viennent 
et nous avons d’ores et déjà commencé à travailler en étroite 
collaboration avec Benoist Apparu afi n d’envisager, s’agis-
sant notamment de la résorption de l’habitat indigne, des 
mesures d’adaptation.

Je veux par ailleurs vous rassurer quant aux décrets d’appli-
cation prévus dans la loi pour le développement écono-
mique des outre-mer et concernant le logement social : tous 
font actuellement l’objet de la consultation des collectivités 
locales, de sorte qu’ils seront très rapidement effectifs.

S’agissant de l’utilisation des énergies, je tiens également 
à préciser que le décret relatif à la valorisation de la bagasse 
est signé aujourd’hui, la rémunération ayant été fi xée, 
comme le Premier ministre l’a annoncé, à 13 euros la tonne, 
dont 10 euros pour les planteurs.

Enfi n, concernant les questions relatives à la jeunesse, 
l’emploi et la santé, sachez, mesdames, messieurs les 
sénateurs, que bon nombre de vos propositions et de vos 
réfl exions alimentent le débat que nous menons aujourd’hui 
pour préparer les décisions du comité interministériel de 
l’outre-mer.

Cependant, dans tous ces champs d’activité et, en particu-
lier, dans le domaine de l’emploi, des mesures qui répondent 
en grande partie à vos préoccupations ont déjà été prises par 
le Gouvernement au travers tant du plan d’urgence annoncé 
en février dernier que du plan « Agir pour la jeunesse » mis 
en place par Martin Hirsch et du plan « Santé outre-mer » 
lancé par Roselyne Bachelot-Narquin.

Le RSTA demeure un vrai sujet.

J’estime que la question de la pérennisation du dispositif 
au-delà de trois ans doit être abordée à deux niveaux : il faut 
se préoccuper, certes, du pouvoir d’achat, mais aussi veiller 
à la préservation du tissu économique, car, si nous ne parve-
nons pas à relancer l’activité économique, nous ne pourrons 
pas créer les emplois durables nécessaires pour faire face au 
chômage, qui constitue une préoccupation essentielle.

On assiste en particulier, comme Mme Hoarau l’a 
souligné, à une progression considérable du taux de chômage 
à la Réunion, qui tient au fait que les grands chantiers sont 
terminés et que la reprise ne se fera pas immédiatement.

Mesdames, messieurs les sénateurs, oui, nous avons 
l’audace de mettre en œuvre des propositions très concrètes 
et, comme l’ont d’ailleurs souligné le rapporteur et 

M. Patient, nous n’avons pas attendu le comité interminis-
tériel pour agir, car nous souhaitons répondre aux aspira-
tions des ultramarins et, notamment, de leurs élus.

Nous avons ainsi engagé le processus de l’évolution insti-
tutionnelle pour la Martinique et pour la Guyane.

Et c’est aussi ce gouvernement, qui, guidé par la volonté 
de chercher des solutions plus justes, a pu entamer, sur 
la base des rapports qu’il a commandés, la réforme des 
mécanismes de fi xation des prix des carburants. Ce n’était 
pas chose simple, monsieur Gillot, et si, depuis vingt ans, les 
ultramarins étaient confrontés aux diffi cultés que l’on sait 
en la matière, personne n’avait réussi à sortir d’un dispositif 
dont chacun pourtant s’accordait à reconnaître qu’il n’était 
pas satisfaisant !

Ces réponses concrètes aux problèmes de l’outre-mer 
démontrent que nous ne nous bornons pas, comme ce fut 
le cas par le passé, à accuser réception de rapports sans leur 
donner de suite.

De même, si, sur la question foncière en Guyane, il reste 
à conforter la position de l’État, sachez que le Président de 
la République a très clairement annoncé, lors de son dépla-
cement sur place, que l’État était prêt à céder le foncier dans 
ce département pour la réalisation des équipements publics.

Il faut aller encore plus loin, nous le ferons, mais nous 
sommes aussi dans l’action au quotidien et nous n’atten-
dons pas forcément que toutes les décisions aient été prises 
pour agir.

Vos réfl exions, mesdames, messieurs les sénateurs, sont 
une base essentielle pour la préparation des décisions qui 
vont intervenir prochainement. Elles vont, je tiens à le 
souligner, plus loin que celles des ateliers des états généraux 
de l’outre-mer.

Je salue ainsi le travail réalisé par la mission commune 
d’information sur les fi nances des collectivités d’outre-mer.

Vous invitez le Gouvernement à poursuivre la réfl exion ; 
il le fera, car la situation des fi nances publiques des collec-
tivités locales est très préoccupante et appelle des solutions. 
La réforme de l’octroi de mer en est une, mais il y en a 
d’autres, comme l’élargissement des bases et la mise en place 
de diverses taxes. Nous examinerons ces propositions par 
la suite, mais je tiens à dire dès maintenant que j’ai trouvé 
dans le rapport des pistes de travail particulièrement intéres-
santes.

J’ai également noté que vous aviez osé aborder un sujet 
qui, pour certains, est un véritable tabou. Je pense, bien 
évidemment, aux sur-rémunérations, dossier diffi cile que 
je ne pouvais pas passer sous silence, mais à propos duquel 
vous avez en somme déjà reçu une réponse puisque le 
Premier ministre a annoncé, lors de son déplacement à la 
Réunion, que le Gouvernement serait bien sûr disposé à 
accompagner toute la réfl exion dans ce domaine.

Vos analyses et propositions viennent donc compléter 
et conforter celles des ateliers. Elles apportent en outre 
un autre regard, une autre approche pour la préparation 
du comité interministériel de l’outre-mer, et je vous suis 
reconnaissante de ce travail parlementaire remarquable qui 
sera très utile au secrétariat d’État lorsqu’il devra défi nir les 
orientations politiques pour l’outre-mer.

Je veux voir dans ce travail le signe d’une appropriation 
par tous les sénateurs de la politique publique en faveur 
de l’outre-mer et je considère, mesdames, messieurs les 
sénateurs, le rapport de la mission commune d’information 
comme un document de référence pour la suite.
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Ce rapport, mesdames, messieurs les sénateurs, ne restera 
pas lettre morte ; en complément du travail réalisé dans les 
ateliers, il trace le chemin qu’il nous faudra suivre. Certes, 
et je réponds ici à une question qui m’a été posée, toutes les 
propositions qu’il contient ne seront pas retenues, mais il 
servira de cadre pour les débats futurs entre le Gouvernement 
et la représentation parlementaire.

J’ai la conviction que les travaux de la mission commune 
d’information et ce débat consacré à la situation des dépar-
tements d’outre-mer, donc à leur devenir, constituent des 
actes d’une grande force symbolique, car ils contribuent à 
renforcer les liens qui unissent l’outre-mer à la métropole et, 
inversement, la métropole à l’outre-mer.

Les ultramarins ne s’y trompent pas et sont particuliè-
rement attachés à ces moments privilégiés où ils peuvent 
mesurer l’attention que le Gouvernement et la représenta-
tion parlementaire entendent accorder à leur situation dans 
la République en tant que citoyens à part entière.

Je laisse maintenant place au débat et je répondrai très 
volontiers plus en détail à chacune des questions que vous 
voudrez bien me poser, mesdames, messieurs les sénateurs. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’Union 
centriste.)

III– Débat interactif et spontané

M. le président. Nous allons maintenant procéder au 
débat interactif et spontané ; la durée en a été fi xée à deux 
heures par la conférence des présidents.

Chaque sénateur peut intervenir pour deux minutes 
maximum.

S’ils sont sollicités, les membres de la mission commune 
d’information et le Gouvernement pourront répondre.

La parole est à M. Gérard Longuet.

M. Gérard Longuet. Je veux d’abord présenter à mes collè-
gues des excuses pour ne pas avoir participé à la totalité d’un 
débat sans doute riche et passionnant, mais j’étais retenu par 
le déplacement du Président de la République s’exprimant 
sur les collectivités locales à Saint-Dizier.

Je ne suis pas le plus compétent du groupe UMP sur ces 
questions qui concernent la France ultramarine, mais le 
groupe a estimé qu’il n’était pas inutile que son président 
interroge la secrétaire d’État ou le rapporteur sur un sujet 
extrêmement technique – pardonnez-moi, je suis également 
membre de la commission des fi nances ! –, je veux parler du 
revenu supplémentaire temporaire d’activité.

À bien des égards, le RSTA, qui préfi gurait le RSA, a 
contribué à régler la crise récente. Il apparaît cependant 
qu’il pourrait avoir des effets négatifs sur le revenu compte 
tenu de la fi scalisation dont il peut être l’objet et de son 
impact éventuel sur la PPE, la prime sur l’emploi. Je souhai-
terais que Mme la secrétaire d’État puisse nous rassurer, car 
il s’agit d’un élément important du débat.

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Monsieur le 
sénateur, vous avez raison de poser cette question. Je sais 
en effet quelles inquiétudes suscitent la mise en application 
du RSTA.

Le RSTA a été institué au moment de la crise. Dès 
le départ, il n’y a eu aucune ambiguïté de la part du 
Gouvernement sur le fait que le RSTA était un RSA adapté 
destiné à assurer un complément de revenus, mais qu’il 
s’agissait d’une prestation sociale.

À ce titre, le régime fi scal et social du RSTA a été aligné 
sur celui du RSA. Cela étant, se pose aujourd’hui la 
question de la PPE, question qui inquiète bon nombre de 
nos compatriotes.

Tous les efforts du Gouvernement sont actuellement 
concentrés sur la mise en application du RSTA. Je me suis 
moi-même rendue en Guadeloupe et suis intervenue auprès 
de la caisse générale de sécurité sociale pour m’assurer que, 
dès le mois de novembre, pour ce département comme pour 
l’ensemble de l’outre-mer, nous atteindrions bien la cible 
prévue, à savoir le versement de 200 000 prestations.

Compte tenu du taux d’imposition en outre-mer, où, 
on le sait, s’appliquent des abattements supplémentaires 
de 20 % et 10 %, il est très diffi cile de connaître l’impact 
de la PPE sur le RSTA. Le Gouvernement propose donc 
de faire un bilan de la situation dont il rendra compte à la 
représentation parlementaire dans six mois.

Pour l’instant, les bénéfi ciaires vont percevoir les 100 euros 
qui correspondent au RSTA et nous verrons ultérieurement 
les implications de la PPE.

M. Gérard Longuet. Je vous remercie, madame la secré-
taire d’État.

M. le président. La parole est à M. Bernard Frimat.

M. Bernard Frimat. Serge Larcher et Éric Doligé viennent 
d’être couverts de fl eurs. Je ne peux m’empêcher de songer, 
à dix jours de la Toussaint, qu’il y a aussi beaucoup de fl eurs 
dans les cimetières.

M. Gérard Longuet. Il ne faut pas confondre la Toussaint 
et le Jour des morts !

M. Bernard Frimat. J’espère, mes chers collègues, que votre 
rapport connaîtra un meilleur sort...

Madame la secrétaire d’État, nous allons être saisis d’un 
projet de modifi cation institutionnelle concernant les 
collectivités territoriales ; mon propos n’est pas d’en parler 
ici. Dans le même temps, la Guyane et la Martinique vont 
se prononcer par référendum sur le passage au statut de 
l’article 74 de la Constitution, puis, éventuellement, sur le 
passage à une collectivité unique, relevant de l’article 73. 
Ces départements vont donc voter alors que nous serons 
encore dans la plus totale incertitude quant à la création ou 
non du conseiller territorial.

On nous dit que l’adaptation législative sera faite pour la 
Guadeloupe, la Martinique et la Guyane par voie d’ordon-
nances.

Pouvez-vous me le confi rmer, madame la secrétaire d’État, 
et me dire s’il s’agit d’une manière pour vous de traduire 
immédiatement dans les faits les félicitations que vous avez 
adressées pour la qualité de leur travail de parlementaires 
à MM. Serge Larcher et Éric Doligé, puisque le Parlement 
n’aurait plus alors à s’occuper de quoi que ce soit ?

Madame la secrétaire d’État, une modifi cation institu-
tionnelle doit passer par le Parlement ; il n’est pas légitime 
de procéder par ordonnances.



8776 SÉNAT – SÉANCE DU 20 OCTOBRE 2009

J’ai un autre sujet d’interrogation, et je me tourne vers mes 
collègues de la Réunion pour leur en faire part. J’envisage le 
cas où, d’aventure, un conseiller territorial serait institué, à 
la Réunion comme en Guadeloupe...

M. Gérard Longuet. Par bonheur, voulez-vous dire !

M. Bernard Frimat. Vous avez parfaitement compris le 
sens de ma pensée, mon cher collègue : le pire n’est jamais 
exclu !

Je prends l’exemple de la Réunion et de la Guadeloupe, 
car elles ne seront pas concernées par le référendum du 
17 janvier.

Nous aurons donc, dans cette hypothèse, un territoire 
unique et une assemblée qui, fait unique, sera constituée à 
la fois de conseillers généraux et de conseillers régionaux.

M. Jean-Jacques Hyest. Comme à Paris !

M. Bernard Frimat. Laissez-moi fi nir, mon cher collègue ! 
Je crains que vous ne puissiez saisir toute la fi nesse de mon 
propos si je suis perturbé...

Il y aura donc, de fait, une assemblée unique. Ne convien-
drait-il pas, dans ce cas, de consulter les populations en 
vertu de l’article 72-4 de la Constitution ? (Exclamations sur 
certaines travées de l’UMP.)

En effet, l’article 72-4 de la Constitution dispose que les 
populations doivent être consultées sur toute modifi cation 
institutionnelle. Or c’en est une, et de taille !

J’aimerais connaître votre avis, madame la secrétaire 
d’État, à la fois sur les ordonnances et sur ce point particu-
lier.

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Je vous répon-
drai, monsieur le sénateur, en évoquant la situation spéci-
fi que de chacun de ces territoires, qui n’ont pas la même 
évolution institutionnelle.

La Réunion, comme l’a rappelé M. Virapoullé, est 
attachée au droit commun ; la réforme territoriale s’y appli-
quera.

M. Bernard Frimat. Même en l’absence de délibération ?

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Il n’y a pas eu 
de délibération contraire du congrès, qui réunit le conseil 
général et le conseil régional, à la date d’aujourd’hui. En 
l’absence de délibération, le droit commun s’applique.

La Guyane et la Martinique ont fait valoir une évolution 
institutionnelle, et nous l’organisons.

La Guadeloupe a demandé un délai supplémentaire de 
dix-huit mois.

Nous ne pouvons pas préjuger du résultat de la consul-
tation. S’il va dans le sens d’une évolution institutionnelle 
pour la Martinique, la Guadeloupe et la Guyane, soit sur 
la base de l’article 74 de la Constitution, soit sur celle de 
l’article 73 avec la création d’une collectivité unique, le 
problème sera réglé.

En revanche, pour le cas où les populations consultées 
répondraient non à ces deux questions, il nous faut tout de 
même préserver les intérêts de ces territoires.

Pour gagner du temps, nous avons donc adopté le principe 
de plusieurs ordonnances qui permettront d’inscrire de 
nouveau ces collectivités dans le droit commun : bien 
qu’ayant refusé l’évolution institutionnelle, elles souhaite-
ront tout de même rester dans l’identité législative.

J’ajoute qu’il ne faut pas faire la confusion entre collecti-
vité unique et collectivité identique. (M. Jean-Paul Virapoullé 
opine). Il s’agirait en effet d’un regroupement des compé-
tences des deux collectivités, département et région, et, en 
l’espèce, il serait inutile d’organiser une nouvelle consulta-
tion sur le fondement de l’article 72-4. (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP et de l’Union centriste, ainsi que sur 
certaines travées du RDSE.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Pignard.

M. Jean-Jacques Pignard. Madame la secrétaire d’État, 
vous avez évoqué le logement social, une question qui 
préoccupe mes collègues de l’Union centriste.

La loi pour le développement économique des outre-
mer, la LODEOM, avait pour objectif d’apporter un 
certain nombre de réponses dans ce domaine, notamment 
en concentrant les efforts fi nanciers sur le logement social 
par un nouveau mécanisme de défi scalisation. Les textes 
d’application sont sur le point d’être adoptés. Pouvez-vous, 
madame la secrétaire d’État, nous donner des précisions 
concrètes ?

Surtout, alors que les professionnels sont particulière-
ment inquiets quant à cette période de transition, quelles 
mesures comptez-vous prendre pour permettre une mise 
en œuvre effective et rapide des nouvelles dispositions de la 
LODEOM dans le secteur du logement ?

Je signale, mais nous aurons l’occasion d’en reparler lors 
du débat budgétaire, que le projet de loi de fi nances pour 
2010 prévoit une baisse de 0,25 % des autorisations d’enga-
gement sur la ligne budgétaire unique, la LBU. Certes, 
la diminution est faible, mais je ne crois pas qu’il s’agisse 
d’un signal positif, d’autant qu’il a été acté solennellement 
dans la loi que « la ligne budgétaire unique reste le socle 
du fi nancement du logement social dans les départements 
d’outre-mer ».

Par ailleurs, la mission commune d’information a énuméré 
des points qui restent à approfondir afi n de répondre à la 
crise du logement, par exemple sur les paramètres de la LBU 
ou sur les normes et règles techniques qui pèsent lourde-
ment, et souvent inutilement, sur les fi nances des bailleurs 
et des promoteurs.

Mais je souhaiterais évoquer principalement la question 
du foncier. Notre mission commune d’information propose 
une solution innovante : un droit au foncier opposable, c’est-
à-dire une sorte de « droit de tirage » des collectivités locales 
sur certains terrains de l’État en vue de réaliser des opéra-
tions. Naturellement, les modalités restent à fi xer, mais que 
pensez-vous de cette mesure, qui pourrait répondre locale-
ment à certains besoins et qui pourrait surtout avoir un effet 
incitatif sur les services de l’État, parfois peu mobilisés en la 
matière ?

Enfi n, la mission commune d’information faisait égale-
ment le constat d’une extrême urgence en ce qui concerne 
l’habitat insalubre ; le récent rapport de notre collègue 
député Serge Letchimy conforte notre analyse. Quelles 
mesures concrètes comptez-vous prendre pour combattre 
enfi n fortement cet habitat indigne ?

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.
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Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Monsieur 
le sénateur, sans dévoiler les mesures qui seront prises lors 
du prochain comité interministériel de l’outre-mer, je peux 
d’ores et déjà vous apporter quelques précisions.

S’agissant de la défi scalisation, nous avons la volonté de 
déconcentrer la gestion des dossiers au niveau local, afi n de 
permettre une plus grande réactivité. Les décrets d’appli-
cation seront publiés dès le mois prochain. Nous pourrons 
alors utiliser toutes les possibilités offertes par la LODEOM, 
c’est-à-dire soit la LBU seule, soit la LBU accompagnée de 
la défi scalisation, soit la défi scalisation seule.

S’agissant des normes techniques, en particulier environ-
nementales, je n’ignore pas qu’un certain nombre d’interro-
gations ont été soulevées dans le rapport. Je note par ailleurs 
que les collectivités ont la possibilité de demander l’habili-
tation, ce qui permettrait de revoir les normes techniques, 
et donc d’abaisser les coûts de construction des logements 
sociaux outre-mer. C’est une voie que nous pouvons 
explorer.

La Guadeloupe a déjà usé de ce droit et, lors de mon 
déplacement, je n’ai pas manqué d’évoquer cette piste de 
travail avec les bailleurs sociaux.

J’en viens à la question du foncier.

Il est proposé dans le rapport de mettre en place un droit 
au foncier opposable. Je ne suis pas certaine qu’il s’agisse de 
la bonne solution.

L’essentiel, selon nous, est de maîtriser le foncier et de 
faire en sorte qu’il ne soit pas un frein au lancement des 
opérations. Plusieurs possibilités ont déjà été expérimentées, 
notamment avec le fonds régional d’aménagement foncier 
et urbain, le FRAFU, dans le cadre du plan de relance. Nous 
avons mis en place des conventions d’actions foncières dans 
certains départements, notamment à la Réunion et, depuis 
peu, à la Guadeloupe. Ces conventions sont un succès, car 
elles permettent de diminuer considérablement la part des 
collectivités.

Des pistes existent donc et nous allons les explorer, car 
nous savons qu’il faut agir à la fois sur les paramètres de la 
LBU et sur la question du foncier. Tous ces points seront 
examinés dans le cadre du comité interministériel.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur de la 
mission commune d’information.

M. Éric Doligé, rapporteur de la mission commune d’infor-
mation. En tant que rapporteur de cette mission mais aussi 
membre de la commission des fi nances, je citerai quelques 
chiffres.

S’agissant de la LBU, nous ne devons pas nous faire de 
souci pour l’année à venir. Certains craignaient, lors du 
débat sur la LODEOM, que celle-ci n’entraîne une baisse 
de la LBU et que la défi scalisation n’empiète sur la LBU. 
Or, si l’on regarde les chiffres du prochain projet de budget, 
on s’aperçoit que la LBU ne bouge pas.

Les autorisations d’engagement passent en effet de 
255,1 millions d’euros à 254,5 millions d’euros, ce qui 
représente une très faible diminution.

En revanche, les crédits de paiement augmentent, passant 
de 206 millions d’euros à 210 millions d’euros, soit une 
hausse de 2 %. Et, ce qui compte, ce sont les crédits de 
paiement !

M. le président. La parole est à M. le président de la 
mission commune d’information.

M. Serge Larcher, président de la mission commune d’infor-
mation. Je souhaite apporter quelques informations complé-
mentaires sur la question du logement social.

Il y a deux sortes de problèmes.

Les premiers sont liés aux indivisions dans les dépar-
tements d’outre-mer, en particulier à la Martinique, un 
problème que la LODEOM devrait permettre de régler. Or 
aucun décret d’application n’est encore pris.

Les seconds sont liés non pas tant au foncier indisponible 
qu’à la viabilisation du foncier.

Les communes sont exsangues : il est donc d’autant plus 
diffi cile pour elles de dégager du foncier constructible.

Il nous faut d’abord faire porter notre effort sur le foncier. 
Le FRAFU, que vous avez évoqué, madame la secrétaire 
d’État, est loin de faire l’affaire. Il faudrait une action vigou-
reuse pour libérer sinon le foncier, du moins ces terrains 
viabilisés afi n qu’ils puissent être construits.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Nous ne 
devons pas oublier la question de l’implantation, dans nos 
territoires, d’établissements publics fonciers !

M. Serge Larcher, président de la mission commune d’infor-
mation. En effet !

M. le président. La parole est à Mme Gélita Hoarau.

Mme Gélita Hoarau. La mission commune d’informa-
tion a été créée au début de l’année, à la suite d’événements 
qui ont matérialisé une crise économique dont chacun sait 
qu’elle n’est pas récente.

J’ai cru comprendre, madame la secrétaire d’État, qu’un 
semblant de suivi allait être organisé. Ne pourrait-on 
imaginer un calendrier prévoyant des points d’étape et une 
mise en débat ? Le Gouvernement et le Sénat pourraient 
ainsi faire le point, au fur et à mesure, de l’avancement des 
préconisations et des propositions de la mission commune 
d’information.

Le 6 novembre, à l’issue du comité interministériel, 
le Président de la République annoncera sans doute des 
mesures. Ne peut-on aller au-delà ?

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. La question 
du suivi des décisions qui seront prises est très importante. 
Comme je l’ai indiqué, nous souhaitons donner des réponses 
concrètes et nous assurer que les décisions seront suivies 
d’effet. C’est pourquoi, dans chaque territoire, les ateliers 
mis en place lors des états généraux seront transformés en 
comités de suivi. Il est en effet de notre devoir, vis-à-vis 
de tous ceux qui se sont mobilisés dans le cadre de cette 
consultation, et vis-à-vis de la population elle-même, qui 
y a également participé, d’organiser ce suivi ; les modalités 
sont actuellement en discussion.

J’ai noté que M. le président du Sénat avait décidé de 
mettre en place un comité de suivi. Si vous le souhaitez, 
nous pouvons débattre et travailler de façon parallèle sur les 
avancées que vous aurez constatées et sur les mesures que 
nous mettons en place.

(Mme Monique Papon remplace M. Gérard Larcher au 
fauteuil de la présidence.)
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PRÉSIDENCE DE MME MONIQUE PAPON

vice-présidente

Mme la présidente. La parole est à M. Dominique 
Leclerc.

M. Dominique Leclerc. Monsieur le président, madame la 
secrétaire d’État, mes chers collègues, j’aimerais que ce débat 
soit l’occasion de faire un premier point sur la question des 
« surpensions » des fonctionnaires de l’État en poste outre-
mer.

Cet avantage, sobrement baptisé « indemnité tempo-
raire de résidence », ou ITR, consiste en une majoration 
des pensions de retraite de 35 % à 75 %, dispositif que la 
Cour des comptes avait dénoncé non seulement pour son 
caractère inéquitable, mais aussi pour les abus et les fraudes 
auxquels il donne lieu.

Au terme d’un marathon législatif de cinq années, l’ITR a 
fait l’objet, l’an dernier, d’une réforme à la fois très complexe 
et très progressive...

Madame la secrétaire d’État, toutes les dispositions régle-
mentaires d’application ont-elles été prises ?

Où en sont les mesures de contrôle que le législateur avait 
précisément souhaité renforcer pour les rendre enfi n effec-
tives ?

Quel est et quel sera le bilan fi nancier à court, moyen 
et long terme de cette réforme ? Dégagera-t-elle quelques 
moyens pour favoriser les priorités du développement de 
l’outre-mer ?

La consultation du site internet de votre secrétariat d’État 
me laisse très dubitatif. On y lit en effet que « 82 % des 
bénéfi ciaires actuels de l’ITR ne verront pas leur indemnité 
modifi ée par la réforme, qui ne les concernera pas ». Dès 
lors, que penser de l’effectivité d’une telle réforme ?

Je redoute ensuite que cette réforme, conçue avant la grave 
crise fi nancière que nous traversons, ne soit, hélas, qu’un 
coup d’épée dans l’eau. Rétrospectivement, elle apparaît au 
minimum d’une faible portée, pour ne pas dire plus.

Je rappelle tout de même que la mise en œuvre de cette 
réforme est d’une lenteur désespérante, puisque le calendrier 
s’étend jusqu’en 2028 ! Un tel délai nous semble beaucoup 
trop long, et c’est un euphémisme.

Une majorité de nos concitoyens perçoivent l’ITR comme 
un avantage d’un autre temps, un avantage illégitime qui 
doit disparaître le plus vite possible.

Enfi n, est-il utile de préciser que l’accroissement des 
défi cits sociaux consécutif à la présente crise rend désormais 
impossible toute perspective d’extension des surpensions 
aux territoires ultramarins qui n’en bénéfi cient pas ?

Sur ce point, d’ailleurs, la réforme que nous avons votée 
paraît très ambiguë. Elle prévoit, en effet, un rapport du 
Gouvernement à ce sujet. Qu’en est-il donc de ce rapport, 
madame la secrétaire d’État, dont le contenu sera, je l’espère, 
publié et fera l’objet d’un débat public ?

Mes chers collègues, ne nous y trompons pas : si la réforme 
de l’ITR, que nous avons votée, ne devait pas en être une, le 
sujet serait sur la table lors du rendez-vous de 2010 sur les 
retraites.

M. Bernard Frimat. Deux minutes !

M. Dominique Leclerc. Comment pourrions-nous 
demander à 25 millions d’actifs et à 13 millions de retraités 
de consentir de nouveaux sacrifi ces pour sauver notre pacte 
social si les surpensions perdurent ?

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire 
d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Monsieur 
le sénateur, l’outre-mer a fortement participé à la révision 
générale des politiques publiques ; l’ITR en est un exemple. 
Cette réforme était d’autant plus diffi cile qu’elle concerne 
un nombre important d’ultramarins. Mon prédécesseur a 
eu le courage de la porter jusqu’au bout.

Aujourd’hui, toutes les dispositions ont été prises. Le parti 
a été pris de faire porter la réforme sur le fl ux, et non sur 
le stock. Il n’était donc pas question de remettre en cause 
les retraites constatées. Parce qu’il s’agit de stock, on peut 
comprendre que les effets de cette réforme ne seront pas 
ressentis immédiatement et qu’il faudra attendre plus d’une 
vingtaine d’années pour qu’elle soit achevée.

Tel est l’objectif, et il sera atteint. Le Gouvernement a eu 
le courage d’aller jusqu’au bout de cette réforme, qui n’était 
pas simple à mener.

S’agissant de l’accompagnement des retraites évoqué à 
l’époque, Éric Wœrth, ministre du budget, rendra prochai-
nement un rapport à la représentation parlementaire sur ce 
point, document qui donnera lieu à des échanges.

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur de la 
mission commune d’information.

M. Éric Doligé, rapporteur de la mission commune d’infor-
mation. La réforme de l’ITR a été jalonnée de diffi cultés. 
De très nombreux amendements déposés au Sénat ont été 
refusés. Finalement, c’est le rapporteur général qui a glissé 
dans un collectif budgétaire un amendement permettant de 
commencer à faire évoluer le système de façon courageuse, 
comme vous l’avez souligné, madame le secrétaire d’État.

Mes chers collègues, vous pourrez étudier avec beaucoup 
de plaisir un tableau chiffré sur ce sujet – votre moral 
remontera – dans le rapport qui sera publié lors de la discus-
sion budgétaire. L’étude des courbes montre que les chiffres 
ne sont pas extraordinaires. Les conditions d’attribution de 
l’ITR ayant simplement été plafonnées, les sommes versées 
chaque année continueront encore à augmenter pendant 
un certain temps. Alors qu’elles atteignaient 270 millions 
d’euros en 2006, elles s’élèveront à 350 millions d’euros 
en 2010. Ce n’est qu’à partir de 2028 qu’elles commence-
ront probablement à diminuer. À terme, les courbes s’inver-
seront.

Mme la présidente. La parole est à M. le président de la 
mission commune d’information.

M. Serge Larcher, président de la mission commune d’infor-
mation. Je veux simplement apporter une précision pour la 
clarté du débat.

Les DOM d’Amérique, la Martinique, la Guadeloupe, la 
Guyane, n’ont jamais bénéfi cié de l’ITR. Par conséquent ils 
ne demandent absolument rien sur ce sujet. Peut-être est-ce 
parce que la durée de vie est moins longue dans ces terri-
toires et que les habitants n’ont pas besoin de retraite...

Mme la présidente. La parole est à M. Claude Lise.

M. Claude Lise. Madame la secrétaire d’État, je souhaite 
revenir sur le problème du foncier.
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On dit souvent aux élus de Martinique que, si on ne leur 
accorde pas plus au titre de la LBU, c’est parce que de toute 
manière les crédits ne pourraient pas être consommés en 
raison de l’absence de foncier. En réalité, ce qui manque, 
c’est le foncier viabilisé.

Dans le cadre du fonds régional d’aménagement foncier 
et urbain, le FRAFU, l’État participe au fi nancement de 
la viabilisation du foncier, mais se pose le problème de la 
conditionnalité qui régit le partage entre l’État et les collec-
tivités territoriales. Ces dernières doivent supporter au 
moins 20 % de la différence entre la charge foncière réelle et 
une charge foncière de référence. Compte tenu de la situa-
tion de nos collectivités territoriales, évoquée largement 
aujourd’hui, si l’on veut faire avancer le dossier, l’État doit 
consentir un effort supplémentaire.

La Martinique est la seule collectivité qui a atteint les 
20 % requis, et de haute lutte ! À un moment donné, le 
conseil général a d’ailleurs été plus loin puisqu’il a décidé 
de contribuer à hauteur de 30 %. Il a consacré plus de 
7,7 millions d’euros entre 2000 et 2006 à cette action et il 
vient de débloquer 1,7 million d’euros pour aider à fi nancer 
des opérations. Mais la Martinique est pratiquement à la 
limite de ses possibilités.

On a beaucoup parlé d’adaptation. Mais point n’est 
besoin ici du traité de Lisbonne, d’une habilitation, de la 
publication des décrets de la LODEOM. Nous demandons 
en effet purement et simplement la suppression de la règle 
de la conditionnalité de manière à pouvoir procéder à des 
ajustements selon les situations. Le préfet de Martinique 
a fait remonter la demande que nous avons formulée à de 
multiples reprises.

Pour ma part, afi n d’être le plus conciliant possible, je 
sollicite la suppression de cette règle pour une durée limitée, 
le temps de traverser la crise et de permettre à toutes les 
mesures qui ont été annoncées aujourd’hui de prendre leur 
plein effet.

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire 
d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Selon la règle 
de la conditionnalité, les collectivités participent à hauteur 
de 20 % aux opérations. Des efforts ont déjà été faits, 
notamment par le biais du FRAFU, comme vous l’avez 
indiqué. La convention d’actions foncières permet aussi de 
réduire la participation des collectivités de 20 % à 10 %.

Certes, ce système constitue un frein pour les opérations. 
Je l’ai indiqué à plusieurs reprises : ce point sera largement 
pris en compte. Je ne peux pas aller plus loin aujourd’hui, 
car le débat se situe en amont du comité interministériel 
de l’outre-mer. Tout n’est pas complètement bouclé, et nous 
sommes conscients du problème.

Mme la présidente. La parole est à Mme Colette 
Giudicelli.

Mme Colette Giudicelli. La loi portant réforme de l’hôpital 
et relative aux patients, à la santé et aux territoires, promul-
guée le 21 juillet dernier, doit permettre à l’offre de santé, 
dans les territoires ultramarins comme en métropole, d’être 
mieux coordonnée, plus effi ciente, d’une qualité accrue, 
malgré de réelles contraintes fi nancières.

Cependant, des spécifi cités propres aux régions ultra-
marines justifi ent un accompagnement particulier en 
matière de santé. Je pense, par exemple, aux conséquences 
de certains risques naturels – cyclones, tremblements de 
terre –, à l’insularité, à l’éloignement de la métropole ou à 

certaines pathologies propres aux zones tropicales, comme 
la drépanocytose, ou encore d’une prévalence très élevée, 
comme le diabète ou certains cancers de la prostate.

Madame la secrétaire d’État, pouvez-vous nous rassurer ? 
Dans quelle mesure le plan « Hôpital 2012 », présenté par 
Xavier Bertrand, à l’époque ministre de la santé et des solida-
rités, et le plan « Santé outre-mer » prendront-ils en compte 
ces particularités sanitaires des départements d’outre-mer ?

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire 
d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Madame le 
sénateur, la réponse à votre question devrait plutôt vous 
être apportée par Mme Roselyne Bachelot-Narquin. Je peux 
cependant vous indiquer que, dans le cadre du plan « Santé 
outre-mer, tel que ma collègue l’a présenté aux Antilles, les 
risques naturels sont pris en compte. Ainsi, un programme 
important de réhabilitation des établissements hospitaliers 
est prévu dans le cadre duquel le CHU de Pointe-à-Pitre, 
par exemple, va être reconstruit, ce qui représente une 
enveloppe non négligeable.

Pour ce qui concerne les maladies propres à l’outre-mer, 
des dispositions fi gurent aussi dans le plan précité, notam-
ment un « plan drépanocytose ». D’autres mesures seront 
confortées à l’occasion du comité interministériel de l’outre-
mer, notamment en matière de formation et de recherche.

Mme la présidente. La parole est à M. Daniel Raoul.

M. Daniel Raoul. La mission sénatoriale avait proposé la 
création d’une « maison des richesses des outre-mer », lieu 
de meilleure connaissance de la spécifi cité de ces territoires 
et de la valeur ajoutée qu’ils apportent à notre pays.

Or, le 6 octobre dernier, le ministre de la culture et de la 
communication, Frédéric Mitterrand, a décidé de créer une 
mission permanente destinée à valoriser les richesses cultu-
relles de l’outre-mer en vue, notamment, de contribuer au 
développement économique et social de ces territoires.

Confi ée à M. Michel Colardel, conservateur général du 
patrimoine, cette mission rendra un rapport d’étape à la fi n 
du mois de janvier 2010.

Je m’interroge sur le périmètre, la méthode et les moyens 
de cette mission. Pourquoi le secrétariat d’État à l’outre-mer 
n’est-il pas le maître d’œuvre de cette initiative ? Étant donné 
les compétences de la personne chargée de cette mission, j’ai 
peur que celle-ci ne se restreigne aux seules valeurs commu-
nément admises comme étant « culturelles », c’est-à-dire le 
patrimoine et les œuvres littéraires, sans prise en compte de 
l’ensemble des richesses que recèle l’outre-mer, notamment 
dans ses lagons, sa faune, sa fl ore. Autrement dit, je crains 
que M. le conservateur général du patrimoine n’ait une 
vision trop restreinte de sa charge.

Par ailleurs, comment travaillera cette mission avec les 
ultramarins, leurs représentants, les assemblées parlemen-
taires ? Les élus ont une connaissance assez complète des 
richesses de leurs territoires. Comment donner une suite à 
la proposition de notre mission commune d’information ?

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire 
d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. La meilleure 
prise en compte de l’identité culturelle de l’outre-mer de 
même que la valorisation de ses atouts et de ses potentia-
lités sont autant de sujets cruciaux ; ils étaient d’ailleurs au 
cœur de la question plus générale de l’identité soulevée, lors 
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de la crise sociale, par les ultramarins. Bien évidemment, 
cette dimension sera retenue au moment de la prise des 
décisions.

S’agissant de la mission que vous avez évoquée, monsieur 
Raoul, je ne peux que me féliciter que le ministre de la 
culture et de la communication s’approprie la question 
de l’outre-mer. Le secrétariat d’État à l’outre-mer n’a pas 
vocation à se substituer à l’ensemble des autres départe-
ments ministériels.

À ce titre, les différents ministres devraient encore mieux 
traiter la dimension de l’outre-mer chaque fois qu’une 
question se pose au plan national.

Soyez assuré que cette mission ne se limitera pas au seul 
patrimoine mais prendra en compte d’autres dimensions 
de cette richesse de l’outre-mer. Quant au ministre de la 
culture, il aura à cœur d’associer à ses travaux tous les ultra-
marins, les territoires concernés et mon secrétariat d’État.

Je serai amenée à rencontrer très prochainement Frédéric 
Mitterrand, pour discuter de cette mission, certes, mais 
aussi pour évoquer d’autres questions concernant l’outre-
mer, notamment l’implantation d’un certain nombre de 
centres culturels, qui suppose aujourd’hui une plus forte 
implication de son ministère.

Je ne puis donc que me féliciter de l’action du ministre de 
la culture et de la communication dans ce domaine.

Mme la présidente. La parole est à M. Alain Gournac.

M. Alain Gournac. Madame la secrétaire d’État, je vous 
parlerai d’emploi, ou plus exactement de chômage.

En effet, dans les DOM, le taux de chômage est en 
moyenne deux à trois fois plus important qu’en métropole, 
puisqu’il représente près d’un quart de la population active 
de chaque département – 20,6 % en Guyane, 24,5 % à la 
Réunion –, contre 7,5 % en métropole.

Pis, le chômage touche particulièrement les jeunes, car 
près de la moitié des actifs de quinze à vingt-quatre ans sont 
privés d’emploi outre-mer, contre 20 % à l’échelle natio-
nale.

Cette situation est d’une extrême gravité et une action de 
très grande ampleur est nécessaire pour endiguer ce que je 
considère comme un véritable fl éau.

L’État doit s’engager à mobiliser davantage de moyens 
pour agir sur les causes profondes du chômage massif des 
jeunes, en particulier l’absence ou l’insuffi sance de qualifi -
cations.

Dès lors, madame la secrétaire d’État, les contrats aidés 
outre-mer seront-ils maintenus en 2010 ? Compte tenu 
d’une situation de l’emploi particulièrement dégradée et 
préoccupante, une action forte doit être menée pour sortir 
ces Français du chômage, en particulier les plus jeunes !

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire 
d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Pour traiter 
le problème du chômage, qui constitue une préoccupation 
essentielle outre-mer, notamment pour les jeunes, il est 
nécessaire d’agir à deux niveaux.

Tout d’abord, il faut stimuler l’activité économique. C’est 
le sens de la loi pour le développement économique des 
outre-mer, qui a été adoptée par le Parlement au printemps 
dernier. Le souci du Gouvernement a été de concentrer 
l’effort et le soutien publics aux entreprises intervenant dans 
des secteurs d’activité dont nous savons qu’ils sont créateurs 

de richesses. C’est le cas, notamment, du développement 
durable et des nouvelles technologies, qui seront, demain, 
des viviers d’emplois.

Ensuite, il est nécessaire d’encourager l’emploi à travers 
des exonérations de charges et maintenir la défi scalisation 
qui, outre-mer, est non pas une niche fi scale, mais bien un 
outil permettant de soutenir l’activité économique, donc de 
préserver l’emploi. Cela étant, je n’ignore pas que ces dispo-
sitifs font aujourd’hui débat.

Par ailleurs, il faut agir directement sur les populations 
concernées, ce qui passe par le retour à l’emploi. Les contrats 
aidés étant un moyen d’atteindre cet objectif, je considère 
qu’ils doivent être maintenus. C’est pourquoi l’enveloppe 
qui les fi nance sera reconduite.

Toutefois, il faut garder à l’esprit que ces contrats aidés, 
dans le secteur public, entraîneront ultérieurement pour les 
collectivités des charges accrues vis-à-vis des ASSEDIC, ce 
qui pourra susciter certaines diffi cultés.

M. Alain Gournac. Bien sûr, mais il faut savoir ce que l’on 
veut !

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Plus large-
ment, la question de l’emploi renvoie à celle de la forma-
tion.

M. Alain Gournac. Voilà !

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Sur ce point, 
je crois que nous devons concentrer davantage nos moyens 
et mener une politique plus cohérente.

Nous devons ajuster les plans de formation aux débou-
chés qui existent sur les territoires.

La formation dispensée outre-mer ne doit pas être une fi n 
en soi, sinon elle crée de la frustration chez les jeunes. Elle 
doit être véritablement en adéquation avec les besoins de ces 
territoires. Or nous en sommes encore très loin aujourd’hui, 
même si le Gouvernement va encourager cette approche.

Enfi n, nous constatons une augmentation forte de 
l’illettrisme outre-mer. Nous devrons adopter des mesures 
concrètes pour lutter contre ce phénomène, car il constitue 
une source d’exclusion de nos jeunes et, partant, risque de 
créer demain de nouvelles tensions sociales, ce que nous 
voulons éviter.

M. Jean-Paul Virapoullé. Très bien !

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur de la 
mission commune d’information

M. Éric Doligé, rapporteur de la mission commune d’infor-
mation. La formation est en effet, comme l’orientation 
d’ailleurs, une question essentielle.

À ce propos, je voudrais rappeler une anecdote qui 
m’a beaucoup frappé. Pendant les travaux de la mission 
commune, le recteur de la Réunion nous a indiqué que, 
chaque année, sur les mille personnes recrutées par l’Édu-
cation nationale, car tel est le turn over pour cette adminis-
tration, neuf cents venaient de métropole, alors que l’île 
compte suffi samment de diplômés de niveau « bac + cinq » 
qui souhaitent devenir enseignants !

Il est vrai que, compte tenu d’une sur-rémunération de 
53 %, de nombreux métropolitains sont prêts à venir passer 
quelques années à la Réunion... Les jeunes, parce qu’ils ont 
moins d’ancienneté, moins de compétences, en un mot 
moins de « bouteille », éprouvent plus de diffi cultés à être 
reçus aux concours et voient les métropolitains leur passer 
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devant... Il est inutile, mes chers collègues, que je décrive 
longuement l’ambiance qui en résulte sur le terrain et la 
déception de ces jeunes !

Nous devons donc mener une réfl exion sur ce sujet. Nous 
ne disposons pas de solution miracle, mais il existe tout de 
même des pistes intéressantes. Ainsi, poser la maîtrise du 
créole comme condition nécessaire pour enseigner dans ces 
territoires créerait déjà une certaine barrière...

Mme la présidente. La parole est à M. Georges Patient.

M. Georges Patient. Madame la secrétaire d’État, dans 
votre intervention, vous êtes restée muette sur les demandes 
de dotation des collectivités territoriales de la Guyane, ainsi 
que sur le déplafonnement de la dotation superfi ciaire. 
J’espère que, le 6 novembre prochain, nous serons davan-
tage rassurés sur ces deux points.

Ma question portera surtout sur la visibilité des outre-mer 
dans les médias, un sujet qui se trouve également traité dans 
le rapport de la mission commune d’information du Sénat.

Comment le secrétariat d’État compte-t-il agir pour 
accroître cette visibilité ? Il faut savoir que le principal média 
des outre-mer, RFO, rencontre de plus en plus de diffi -
cultés pour remplir ses missions de service public, alors que 
son rattachement à France Télévisions, dans le courant de 
l’année 2004, avait pour objectif, aux dires du ministre de la 
culture et de la communication de l’époque, de garantir le 
développement ainsi que la pérennité de l’audiovisuel ultra-
marin...

Pour l’heure, seule France Ô, passée du statut de « chaîne 
de l’outre-mer » à celui de « chaîne de la diversité », semble 
retenir l’attention de l’administration centrale, et encore.

Madame la secrétaire d’État, pourriez-vous nous assurer 
que l’organisation de l’ensemble des chaînes de télévision 
publique au sein d’une entreprise commune sera synonyme 
de développement, et non de régression, tant pour les 
cultures d’outre-mer que pour les salariés de RFO ?

Pour le dire clairement, les stations régionales de RFO 
disposeront-elles enfi n d’un budget de production spéci-
fi que propre aux identités culturelles de chaque territoire ? 
Les salariés ultramarins de RFO bénéfi cieront-ils de manière 
égalitaire de la mobilité au sein des autres chaînes ?

Enfi n, les cadres originaires de nos régions seront-ils 
présents dans l’encadrement supérieur de l’entreprise 
commune, contrairement à ce qui se passe aujourd’hui, 
puisqu’aucun d’entre eux ne siège dans le comité exécutif 
de cette société ?

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire 
d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Monsieur le 
sénateur, ne croyez pas que j’ai été muette volontairement ; 
j’ai simplement illustré mes propos par quelques exemples et 
indiqué que, bien entendu, le débat interactif nous permet-
trait d’aller plus loin sur ces questions.

S’agissant de la dotation superfi ciaire, nous avons 
conscience que la situation de la Guyane, comme celle de 
Mayotte d’ailleurs, ne peut pas être comparée à celle des 
autres départements d’outre-mer et que, à ce titre, il est tout 
à fait normal que l’État se pose la question d’un accompa-
gnement particulier pour ces deux collectivités. Voilà tout 
ce que je peux vous dire aujourd’hui sur ce sujet, parce que 
la réfl exion est en cours.

En ce qui concerne la visibilité des outre-mer, une conven-
tion d’objectifs et de moyens a été signée avec le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel, pour prendre en compte cette 
dimension dans les programmes de nos chaînes de télévi-
sion.

Nous espérons aller plus loin sur ce sujet, sur lequel nous 
avons engagé un travail approfondi. Toutefois, s’agissant 
de RFO, vous conviendrez avec moi, monsieur le sénateur, 
que cette question relève plutôt de la gestion interne de 
France Télévisions. Il faut donc la poser à mon collègue 
Frédéric Mitterrand, qui pourra l’examiner plus en profon-
deur.

Je le répète, le secrétaire d’État à l’outre-mer n’est pas le 
Premier ministre des outre-mer ! (Sourires.) Il doit travailler 
en lien avec ses collègues pour résoudre les questions les plus 
techniques, et celle que vous posez sur RFO m’oblige à me 
rapprocher du ministère de la culture.

Mme la présidente. La parole est à M. le président de la 
mission commune d’information.

M. Serge Larcher, président de la mission commune d’infor-
mation. Madame la secrétaire d’État, je n’avais pas l’inten-
tion d’évoquer l’octroi de mer, mais je dois participer ce 
soir à une émission de télévision sur ce thème. En outre, les 
maires des départements d’outre-mer vous écoutent, et vous 
leur répondrez donc en même temps qu’à moi !

Pour ceux qui l’ignorent, l’octroi de mer est prélevé sur 
nos importations et sur la production locale pour fi nancer 
essentiellement les budgets des communes et des régions.

Ce dispositif est autorisé par l’Union européenne jusqu’en 
2014. Or, lors de notre passage à Bruxelles, on nous a confi é 
que le rapport adressé à mi-étape par votre administra-
tion aux commissaires européens, qui aurait dû montrer 
tout l’intérêt de ce mécanisme pour développer l’emploi et 
soutenir l’activité des entreprises, notamment, ne prouvait 
rien et était totalement vide !

Si cette situation restait inchangée, l’octroi de mer dispa-
raîtrait en 2014. Vous comprenez l’émoi des maires qui ont 
entendu de tels discours !

Par conséquent, madame la secrétaire d’État, entendez-
vous adresser un autre rapport à Bruxelles pour montrer la 
pertinence de ce dispositif ? Ou avez-vous pensé à une autre 
solution de fi nancement, qui se substituerait à l’octroi de 
mer ? J’ai entendu des discours très divers à cet égard.

Je vous rappelle que les autres RUP, ou régions ultrapé-
riphériques de l’Union européenne, telles que les Canaries, 
Madère ou les Açores, qui bénéfi cient de dispositifs équiva-
lents, ont déposé des rapports tout à fait probants. Nous 
sommes donc surpris que l’État ne parvienne pas à fournir 
un document propre à nous rassurer...

Par ailleurs, en raison de la crise économique, qui vient 
s’ajouter aux événements du début de l’année, l’octroi de 
mer a connu un affaissement, en particulier à la Martinique, 
mais aussi dans les autres départements d’outre-mer. Le 
manque à gagner est de l’ordre de 35 % à 40 %.

Quand on sait que ce dispositif fi nance le budget de 
fonctionnement des communes à hauteur de 50 %, voire 
de 65 %, on comprend les diffi cultés que connaîtront les 
maires pour terminer l’année ! Je précise que l’octroi de mer 
sert surtout, pour les communes, à assumer leurs charges 
salariales.
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Quant au fonds de garantie de l’État, il ne garantit rien ! 
(Sourires.) Si le montant de l’octroi de mer augmente, pas 
de problème, mais, s’il diminue, personne ne répond, le 
fonds ne sert à rien !

Par conséquent, envisagez-vous d’apporter un soutien 
concret aux communes concernées, pour leur permettre de 
terminer l’année et de fêter la Noël ? (Sourires.)

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire 
d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Monsieur le 
président de la mission commune, vous avez raison de souli-
gner que l’octroi de mer constitue aujourd’hui une recette 
essentielle pour les collectivités.

J’ai indiqué qu’il fallait réfl échir au-delà de ce dispositif. 
Cela ne signifi e pas que je ne soutiens pas une pérennisa-
tion de l’octroi de mer. Toutefois, vous savez comme moi 
que nous devons justifi er auprès de Bruxelles des consé-
quences positives de ce mécanisme, non seulement pour les 
ressources des collectivités territoriales – il n’y a là aucune 
diffi culté – mais aussi pour les productions locales.

Or, j’ai eu l’occasion d’examiner encore hier encore, avant 
de partir pour Bruxelles, les listes des produits concernés, 
classés selon les catégories A, B et C, ainsi que les différen-
tiels de taxation qui en découlent, et je comprends qu’il soit 
diffi cile d’établir un rapport susceptible de convaincre la 
Commission de l’intérêt de ce dispositif...

Monsieur le président de la mission commune, je vous 
propose donc de lancer une étude conjointe avec les collec-
tivités territoriales, car ce sont les régions, vous le savez, qui 
fi xent les taux de l’octroi de mer et, à ce titre, détiennent 
toutes les informations nécessaires. Ainsi disposerons-nous 
d’une analyse complète en faveur du maintien de cet outil 
fi scal au bénéfi ce de l’outre-mer.

Par ailleurs, la baisse du produit de l’octroi de mer est étroi-
tement liée aux événements que nous avons connus l’hiver 
dernier : pour augmenter le pouvoir d’achat, les collectivités 
ont pris le parti de baisser le taux de l’octroi de mer. Dans 
le même temps, le ralentissement de l’activité économique 
a entraîné une chute des ressources dégagées par l’octroi de 
mer, les marchandises étant moins nombreuses à entrer dans 
les ports.

Nous sommes bien conscients des conséquences désas-
treuses de ce phénomène sur les fi nances des collectivités 
d’outre-mer.

Des dispositifs existent : par exemple le plan COCARDE, 
ou contrat d’objectif communal d’aide à la restructuration 
et au développement, que vous connaissez. Par ailleurs, 
une restructuration fi nancière peut être envisagée, en lien 
avec l’Agence française de développement, l’AFD. Le 
Gouvernement veillera à ce que ces instruments soient 
mobilisés afi n de soutenir les collectivités d’outre-mer 
pendant cette période diffi cile.

(M. Guy Fischer remplace Mme Monique Papon au fauteuil 
de la présidence.)

PRÉSIDENCE DE M. GUY FISCHER

vice-président

M. le président. La parole est à M. André Villiers.

M. André Villiers. Monsieur le président, madame la secré-
taire d’État, monsieur le président de la mission commune 
d’information, monsieur le rapporteur, mes chers collègues, 
permettez au nouveau sénateur que je suis de goûter l’ins-
tant privilégié de sa première intervention dans cette presti-
gieuse enceinte. (Marques de sympathie sur certaines travées.)

Ce moment me laissera un souvenir inoubliable, teinté, si 
j’ose dire, d’exotisme. Je forme le vœu qu’il soit pour vous, 
mes chers collègues, l’occasion de vous remémorer votre 
première prise de parole sous les ors du Sénat.

MM. Bernard Frimat et Daniel Raoul. La question !

M. André Villiers. J’y viens.

C’est donc un parlementaire métropolitain qui traitera 
devant vous d’un problème hélas ! commun aux départe-
ments d’outre-mer et à ceux de métropole, je veux parler de 
la régression de la surface agricole utile, la SAU.

Dans les départements d’outre-mer, en particulier aux 
Antilles, l’évolution de la surface agricole utile est inquié-
tante, puisque nous constatons une chute de près de 25 % 
en quinze ans.

Quelles mesures le Gouvernement compte-t-il prendre 
dans ce domaine – éventuellement par le biais de la loi 
de modernisation agricole, qui devrait être discutée au 
Parlement en 2010 –, afi n d’assurer un véritable plan de 
restauration de l’espace agricole ?

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Vous avez 
raison, monsieur le sénateur, nous constatons outre-mer 
une baisse considérable de la surface agricole utile. Cette 
situation n’est pas sans poser problème, car elle ne permet 
ni d’assurer la diversifi cation agricole ni de maintenir l’acti-
vité agricole, qui est essentielle. Or le Gouvernement appuie 
fortement cette diversifi cation agricole dans le cadre de sa 
politique de développement endogène et du soutien à la 
production agricole locale, initiatives qui sont l’une comme 
l’autre subordonnées au maintien d’une activité agricole.

Conscients du problème, nous travaillons avec le minis-
tère de l’agriculture pour élaborer un texte qui permettra 
d’éviter ou de limiter les déclassements de terrains, qui sont 
à l’origine de cette diminution importante de la surface 
agricole utile.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur de la 
mission commune d’information.

M. Éric Doligé, rapporteur de la mission commune d’infor-
mation. Je vous renvoie, mes chers collègues, à la page 160 
de notre rapport, où vous trouverez un tableau retraçant 
l’évolution de la surface agricole utile outre-mer.

Pour lutter contre cette diminution, nous proposons 
d’engager un véritable plan de restauration de l’espace 
agricole en augmentant la SAU.

La surface agricole utile représente, dans chaque dépar-
tement d’outre-mer, entre 25 000 et 40 000 hectares. Nous 
sommes persuadés que, dans bien des cas, nous pourrions 
augmenter de façon très sensible la surface agricole utile en 
restructurant les territoires, en mobilisant des zones qui ne 
sont pas exploitées actuellement. Les personnalités locales 
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que nous avons rencontrées nous ont confi rmé qu’il ne 
devrait pas y avoir de diffi cultés particulières en la matière, 
d’autant moins, d’ailleurs, que l’État possède bien souvent 
des surfaces récupérables qui peuvent être mises en culture. 
Je ne prendrai pas l’exemple de la Guyane : c’est une telle 
évidence que mes deux collègues élus de ce département 
pourraient y voir une provocation ! (Sourires.)

M. le président. La parole est à M. Jacques Gillot.

M. Jacques Gillot. Madame la secrétaire d’État, permettez-
moi de revenir sur le problème du chômage et, singulière-
ment, sur le drame du chômage des jeunes dans les départe-
ments d’outre-mer.

La mission sénatoriale a préconisé la mise en place d’un 
véritable « plan Marshall » pour combattre ce fl éau. En 
effet, le chômage touche massivement les jeunes des dépar-
tements d’outre-mer. Ainsi, près de 50 % des actifs âgés de 
quinze ans à vingt-quatre ans sont concernés, contre 20 % à 
l’échelon national.

Au premier rang des causes identifi ées on relève le faible 
niveau de qualifi cation. Or le taux de sortie sans diplôme 
du système éducatif est très élevé. L’insertion des jeunes sur 
le marché du travail constitue bien pour les départements 
ultra-marins un enjeu spécifi que : en 2007, de 26 % à 58 % 
des jeunes ont quitté le système scolaire sans diplôme !

Je m’interroge donc sur les modalités selon lesquelles le 
plan « Jeunes », annoncé le 29 septembre dernier par le 
Président de la République, sera décliné dans ces départe-
ments, notamment le « RSA jeunes ».

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Je le répète, la 
question de l’emploi des jeunes reste essentielle.

Le service militaire adapté s’adresse déjà aux jeunes qui 
sont totalement éloignés de l’emploi et en marge de la 
société. Néanmoins, ce dispositif ne suffi t pas, et d’autres 
mesures sont nécessaires pour améliorer la qualifi cation et 
la formation.

Sur la question du « RSA jeunes », qui est une extension 
du RSA, la réponse est très simple : il n’y aura pas de cumul 
entre le revenu supplémentaire temporaire d’activité, le 
RSTA, qui est un RSA adapté, et le RSA. Le Gouvernement 
l’avait clairement indiqué au moment de la mise en place 
du RSTA.

En revanche, il est vrai qu’aujourd’hui se pose la question 
du maintien du RSTA, dispositif qui, à la suite de l’accord 
Bino, s’appliquera pendant trois ans. Des voix s’élèvent 
aujourd’hui pour que celui-ci disparaisse au profi t du RSA. 
Si le RSA apparaît comme la solution qui répond le mieux 
aux préoccupations des ultramarins, je serai tout à fait 
disposée, comme je l’ai affi rmé lors de mon déplacement 
aux Antilles, à soutenir ceux qui s’engageront dans cette 
démarche, monsieur le sénateur.

M. le président. La parole est à M. François-Noël Buffet.

M. François-Noël Buffet. L’actualité récente, notamment 
à Mayotte, nous a rappelé tout le drame que représente 
l’immigration clandestine.

En 2006, j’ai été rapporteur d’une commission d’enquête 
sur ce sujet, qui avait émis quarante-cinq recommandations, 
dont certaines ont été reprises dans le texte adopté en 2007.

Pour autant, madame la secrétaire d’État, il me semble 
utile que vous fassiez le point, sans chercher à être exhaus-
tive, naturellement, à la fois sur l’évolution des moyens 

de contrôle mis en place par l’État et sur la lutte contre le 
travail illégal, qui est l’une des sources de l’immigration 
clandestine.

Plus particulièrement, pouvez-vous nous indiquer où en 
sont les coopérations avec les pays voisins ?

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. L’immigration 
clandestine outre-mer est une préoccupation du 
Gouvernement.

À Mayotte, les moyens de la Police aux frontières, la PAF, 
ont été renforcés de manière considérable puisqu’ils ont 
augmenté de 290 %. C’est dire le nombre de fonctionnaires 
qui ont été déployés ! En outre, une cellule de coordina-
tion opérationnelle regroupe l’action de la gendarmerie, des 
douanes, de la Police aux frontières et de la marine, et un 
quatrième radar est prévu.

Les effectifs de la PAF se sont également accrus de 20 % 
en Guadeloupe et de 40 % en Guyane. En Guyane, l’opé-
ration Harpie contribue à limiter l’immigration clandestine. 
Enfi n, à Saint-Martin, un local de rétention administrative 
a été créé en 2008.

Vous le voyez, monsieur le sénateur, la question de l’immi-
gration clandestine outre-mer est bien prise en compte et les 
moyens sont renforcés.

Le nombre de reconduites à la frontière est le même pour 
l’outre-mer que pour la métropole, soit 25 000 par an.

Vous avez raison de souligner qu’outre-mer la lutte contre 
l’immigration clandestine passera aussi par la lutte contre le 
travail clandestin. Le RSA peut y contribuer.

Par ailleurs, afi n de renforcer la politique de coopération, 
un groupe technique de haut niveau a été mis en place entre 
Mayotte et les Comores. Toutefois, alors que des rappro-
chements avaient eu lieu entre les élus des deux territoires, 
ce processus est aujourd’hui au point mort du fait de la 
départementalisation, mais le Gouvernement espère bien le 
relancer.

M. le président. La parole est à Mme Michèle André.

Mme Michèle André. Monsieur le président, madame la 
secrétaire d’État, mes chers collègues, l’une des propositions 
du rapport de la mission commune d’information concerne 
la visibilité des outre-mer dans les médias.

Comment le secrétariat d’État compte-t-il agir pour 
accroître cette visibilité ? Des engagements ont-ils été 
pris dans ce sens avec le Conseil supérieur de l’audiovi-
suel ? Madame la secrétaire d’État, comptez-vous mettre 
très prochainement à l’étude la proposition de la mission 
commune tendant à créer une agence nationale et des 
agences régionales pour la promotion des cultures ultra-
marines, qui regrouperaient et les collectivités locales et les 
associations ? Une telle solution permettrait de produire des 
programmes de plus large diffusion.

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Sur la 
question de la visibilité des outre-mer dans les médias, j’ai 
déjà eu l’occasion de mentionner la convention passée avec 
le CSA.

La création d’une agence nationale, qui répond à une 
forte demande du milieu culturel, est aujourd’hui à l’étude.

M. le président. La parole est à Mme Catherine Procaccia.
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Mme Catherine Procaccia. Le rapport que j’ai évoqué tout 
à l’heure sur les impacts de la chlordécone et des pesticides 
aux Antilles met l’accent sur la pollution des eaux continen-
tales et des milieux marins. Ce risque est, selon nous, avéré si 
l’on en juge aux prélèvements effectués par l’Institut français 
de recherche pour l’exploitation de la mer, l’IFREMER.

Récemment, le ministère de l’agriculture a fait inter-
dire par arrêté préfectoral la pêche en Martinique comme, 
je crois, en Guadeloupe. Je devrais m’en réjouir, car cela 
signifi e que notre rapport a été lu, mais je m’en garderai 
bien, car, s’il a été lu, il n’a manifestement pas été compris !

En effet, M. Jean-Yves Le Déaut et moi-même préconi-
sions de plus amples prélèvements sur les poissons avant 
toute prise de décision. En effet, seuls cent quarante-quatre 
poissons avaient été étudiés en Guadeloupe, et deux cent 
quarante-quatre en Martinique – vous conviendrez que, sur 
deux ans, cela ne fait pas une population très importante -
, et avec des résultats très contrastés. Un thazard contrôlé 
positif – il ne s’agit pas du Tour de France ! (Sourires) 
– ne signifi e pas que tous les poissons de cette espèce sont 
« positifs », et inversement !

Comment l’IFREMER aurait-il pu réaliser suffi samment 
de prélèvements supplémentaires pour obtenir des résul-
tats probants depuis le mois d’avril dernier ? J’en conclus 
donc que la décision a été prise sur le seul fondement de 
la législation européenne, qui fi xe les limites maximales de 
résidus, ou LMR, à 20 microgrammes par kilogramme, 
alors que l’AFSAA, Agence française de sécurité sanitaire 
des aliments, pourtant prudente, a retenu, elle, la limite de 
50 microgrammes par kilogramme, et les États-Unis, qui 
sont pourtant à l’origine de l’interdiction – et de la fabri-
cation de la molécule ! – celle de 300 microgrammes par 
kilogramme.

Le principe de précaution appliqué aussi aveuglément 
sur le fondement de quelques échantillons est davantage de 
nature à angoisser la population qu’à la rassurer. Sans parler 
du fait que, interdire aux Antillais de manger du poisson 
local, c’est, à terme, accroître le diabète et les maladies 
cardiovasculaires, qui se développent avec la modifi cation 
du bol alimentaire. C’est aussi concourir à la création de 
circuits de commercialisation clandestins et accroître les 
importations de poissons, ce qui est contraire à toutes les 
remarques qui ont été formulées cet après-midi sur l’éco-
nomie locale.

Madame la secrétaire d’État, comptez-vous intervenir 
pour remédier à une situation qui fragilise non seulement 
les pêcheurs, mais aussi, au-delà, la population des Antilles ? 
Il faut exiger davantage de prélèvements pour savoir si cette 
mesure peut être levée ou non.

M. le président. La parole est à M. le président de la 
mission commune d’information.

M. Serge Larcher, président de la mission commune d’infor-
mation. Dans le prolongement de la question posée par 
ma collègue, je souligne que la présence de chlordecone a 
entraîné une interdiction totale de la pêche sur une grande 
partie de la zone côtière de la Martinique.

De ce fait, l’activité des marins pêcheurs, qui se situe pour 
l’essentiel dans cette zone, est compromise, ce qui entraîne 
une chute importante de revenus. Des familles entières se 
trouvent en diffi culté, comme on le comprend s’agissant 
d’un département qui est le deuxième consommateur de 
poisson au monde par habitant après le Japon !

Prendre des mesures dans le respect du principe de précau-
tion, c’est bien, mais garantir des revenus convenables à 
ceux qui ont pour seule ressource le produit de la pêche, 
c’est encore mieux !

Madame la secrétaire d’État, quelles dispositions comptez-
vous prendre pour compenser les pertes considérables de 
revenus que subissent aujourd’hui nos marins pêcheurs 
martiniquais ?

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Madame la 
sénatrice, monsieur le président de la mission commune, je 
comprends votre souci de préserver l’activité économique de 
la pêche. Cependant, le problème que vous soulevez relève 
également de la santé publique.

Souvenez-vous des conditions dans lesquelles le plan 
« Chlordecone » a été mis en place. Mobilisant des moyens 
considérables de l’État et annoncé par le Premier ministre 
lui-même en Martinique, il invitait à augmenter les prélè-
vements effectués sur les poissons pour assurer la sécurité 
de nos compatriotes, dont certains, les Martiniquais et les 
Guadeloupéens en particulier, risquaient d’être victimes 
d’un empoisonnement. Car c’est de cela qu’il s’agit ici, 
mesdames, messieurs les sénateurs !

M. Serge Larcher, président de la mission commune d’infor-
mation. C’est vrai !

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Devant un tel 
risque, vous le comprendrez, il était normal que les autorités 
prennent un arrêté de suspension – et non d’interdiction – 
de la pêche dans la région, et ce pour quelques espèces 
seulement. Si les conclusions de l’AFSSA, qui devraient 
intervenir en novembre, confi rment les résultats des prélè-
vements effectués cet été, nous serons dans l’obligation de 
prendre d’autres décisions pour préserver la santé publique. 
Dans le cas inverse, la mesure sera levée.

En tout état de cause, le Gouvernement ne voulait prendre 
aucun risque. Les mesures ont été décidées en vertu du 
principe de précaution, en lien d’ailleurs avec le ministère 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche et le minis-
tère de la santé et des sports, qui sont largement compétents 
sur cette question.

M. Serge Larcher, président de la mission commune d’infor-
mation. Et que dit-on aux pêcheurs ?

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Quant à 
l’aspect économique, le plan « Chlordécone » prévoit une 
possibilité d’indemnisation. L’arrêté de suspension a fait 
l’objet d’une concertation préalable avec les comités régio-
naux des pêches réunis par les préfets de la Martinique et de 
la Guadeloupe, notamment pour faire le point de la situa-
tion économique des pêcheurs concernés.

M. le président. La parole est à Mme Anne-Marie Payet.

Mme Anne-Marie Payet. Madame la secrétaire d’État, 
Catherine Procaccia et moi-même vous avons interrogée 
sur le plan « Santé outre-mer » sans obtenir de réponses 
précises. Pouvez-vous nous indiquer le montant des crédits 
qui y seront consacrés ?

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Le plan 
« Santé outre-mer » a été présenté dans le cadre des états 
généraux. Ce document est public et la programmation 
relève des prérogatives du ministre de la santé et des sports. 
Je ne peux donc la décliner aujourd’hui à la place de ce 
dernier.
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En revanche, je peux reprendre dans le détail les diffé-
rentes dispositions en matière de formation, de numerus 
clausus, de recherche et développement, de renforcement de 
nos établissements hospitaliers, de risques naturels, de plans 
particuliers pour certaines maladies.

Si vous souhaitez des éléments complémentaires, nous 
nous rapprocherons du ministère de la santé et des sports 
pour vous les fournir.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur de la 
mission commune d’information.

M. Éric Doligé, rapporteur de la mission commune d’informa-
tion. Madame la secrétaire d’État, vous nous avez renvoyés, 
d’abord, au ministre de la culture et de la communication, 
puis, au ministre de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
pêche, et maintenant, au ministre de la santé et des sports. 
(Sourires.) Cela m’incite à recommander la constitution 
d’une mission interministérielle : une vision plus globale des 
dossiers vous éviterait de devoir faire appels à vos collègues.

Vous le voyez, fi nalement, nos propositions tiennent 
debout !

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Joker ! 
(Nouveaux sourires.)

M. le président. La parole est à M. Antoine Lefèvre.

M. Antoine Lefèvre. Après notre nouveau collègue sénateur 
de l’Yonne, je souhaite revenir sur la situation de l’agricul-
ture.

Les départements d’outre-mer ont des cultures tradition-
nelles à vocation d’exportation vers la métropole, telles que 
la banane ou la canne à sucre.

Afi n de créer les conditions d’un développement écono-
mique solide dans les départements d’outre-mer, la mission 
commune d’information a estimé nécessaire, dans son 
rapport, un renforcement des secteurs économiques tradi-
tionnels des départements d’outre-mer, qui jouent encore 
aujourd’hui un rôle central.

En effet, selon des données communiquées par le minis-
tère de l’agriculture et de la pêche, les cultures tradition-
nelles d’exportation représentent encore aujourd’hui plus 
du tiers de la valeur de la production agricole de ces régions, 
soit respectivement 34 % pour la Réunion, 36 % pour la 
Guadeloupe et 51 % pour la Martinique.

L’agriculture des départements d’outre-mer est aujourd’hui 
confrontée à un vrai défi  : permettre aux exploitations 
d’atteindre une taille critique.

Madame la secrétaire d’État, pouvez-vous nous indiquer 
quelle est la stratégie du Gouvernement pour le développe-
ment des fi lières agricoles ultramarines ?

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Monsieur le 
sénateur, permettez-moi tout d’abord de remercier le prési-
dent et le rapporteur de la mission commune d’information, 
ainsi que tous les sénateurs qui ont participé aux travaux : 
les propositions qu’ils ont formulées notamment pour l’agri-
culture, singulièrement en matière de diversifi cation, rejoi-
gnent tout à fait les préoccupations du Gouvernement et, 
plus spécialement, celles de mon département ministériel.

À l’évidence, nous sommes animés d’une volonté 
commune de mettre l’accent sur une plus grande diversifi -
cation agricole. À ce titre, nous entendons aider au dévelop-
pement de certaines fi lières, notamment celle de la pêche, 

qui doit être soutenue plus fortement, ou celle de l’élevage. 
J’ai d’ailleurs eu l’occasion récemment de visiter un centre 
d’élevage à la Martinique.

Nous ferons en sorte que le POSEI, c’est-à-dire le 
programme portant mesures spécifi ques dans le domaine 
de l’agriculture en faveur des régions ultrapériphériques 
de l’Union, vienne appuyer le développement d’activités 
agricoles nouvelles, tout en en préservant les cultures tradi-
tionnelles – la banane et la canne à sucre -, qui font partie 
du patrimoine de ces régions.

Il n’est pas question de donner la priorité à une activité 
au détriment d’une autre. Bien au contraire, nous enten-
dons promouvoir la complémentarité, d’autant que l’orga-
nisation de la fi lière de la banane peut être un formidable 
exemple pour les autres fi lières, notamment lorsqu’il s’agit 
de les regrouper.

M. le président. La parole est à M. Jean-Etienne 
Antoinette.

M. Jean-Etienne Antoinette. Madame la secrétaire d’État, 
dans le prolongement de l’observation formulée par M. le 
rapporteur, et en attendant la mission interministérielle qu’il 
appelle de ses vœux, j’ajoute qu’il aurait été souhaitable de 
voir à vos côtés certains de vos collègues ministres, voire le 
Premier ministre, pour répondre à des questions concernant 
un sujet aussi important que l’outre-mer. Le sujet n’avait-
il pas mobilisé le Président de la République lui-même, en 
février dernier ?

J’ai conclu mon intervention tout à l’heure en vous 
demandant, parmi les cent propositions, lesquelles seraient 
retenues et selon quel calendrier. À défaut d’avoir obtenu 
une réponse très précise, permettez-moi de reprendre, au 
hasard, trois de ces propositions.

Tout d’abord, s’agissant de la proposition no 17, quelle est 
votre doctrine en matière de fi scalité des activités spatiales ? 
On invite le Gouvernement à remettre au parlement un 
rapport sur les retombées fi nancières de l’activité spatiale 
en Guyane, notamment sur les exonérations accordées à 
la grande entreprise multinationale qu’est l’agence spatiale 
européenne, l’ESA. Avez-vous l’intention de répondre 
favorablement à cette proposition ?

Ensuite, quelle est votre position sur la proposition no 20, 
c’est-à-dire l’allégement des dettes sociales accumulées par 
les collectivités locales, sous réserve que ces dernières s’enga-
gent à honorer leurs dettes dorénavant ?

Enfi n, dans le prolongement de cette proposition, deux 
communes en Guyane, actuellement confrontées à de 
sérieuses diffi cultés fi nancières les empêchant de s’intégrer 
dans le plan de restructuration fi nancière, peuvent-elles 
prétendre au plan COCARDE ? Ce dernier pourra-t-il être 
amplifi é et étendu à l’ensemble des communes d’outre-
mer ?

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Monsieur le 
sénateur, si vous cherchez à me faire dévoiler l’ensemble des 
propositions qui seront soumises au comité interministériel, 
vous allez être bien déçu ! Comprenez que je ne peux pas 
vous donner satisfaction aujourd’hui.

Cela étant, j’ai déjà mentionné quelques pistes, notam-
ment le plan COCARDE et les mesures de restructuration 
fi nancière destinées à soutenir de façon beaucoup plus forte 
et effective les collectivités qui traversent une période diffi -
cile.
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Les propositions fi gurant dans le rapport sont prises en 
considération. Bon nombre d’entre elles ont été formu-
lées par les états généraux, ce qui signifi e qu’il y a de fortes 
chances de les retrouver au sein de la réfl exion du comité 
interministériel, sinon ce serait le signe d’une absence totale 
d’écoute de notre part.

S’agissant du domaine spatial, il s’agit d’une demande 
réitérée depuis plusieurs années par la Guyane, qu’il importe 
d’examiner dans une perspective beaucoup plus globale. 
Les dirigeants de l’entreprise en question se sont engagés 
à augmenter leur contribution, mais le statut européen de 
cette activité nécessite un examen plus approfondi de la 
question.

M. le président. La parole est à M. Jean-Paul Virapoullé.

M. Jean-Paul Virapoullé. Madame la secrétaire d’État, 
ma première question concerne le logement social, secteur 
d’activité clé pour l’outre-mer.

Le Sénat nous a apporté son soutien en votant un amende-
ment que nous avions déposé dans le cadre de la discussion 
de la LODEOM et qui permettait de défi scaliser l’investis-
sement dans le logement social outre-mer. Bien que le projet 
de décret ne nous ait pas été communiqué, notre réseau de 
renseignements, qui est bon (Sourires), nous a permis d’en 
prendre connaissance, et nous avons constaté, avec décep-
tion, que le plafond de ressources pris en compte était 
inférieur à celui qui est prévu pour le « Borloo populaire ». 
Si tel est le cas, les placements se dirigeront plus massive-
ment vers ce dispositif en métropole que vers le logement 
social outre-mer.

Or, à ce jour, plus de 5 000 personnes ont déjà été licen-
ciées à la Réunion dans le secteur du bâtiment. Les grands 
travaux ne reprenant pas dans l’immédiat, c’est le logement 
social qui constitue encore aujourd’hui le premier secteur 
d’activité dans l’île.

Je compte donc sur vous, madame la secrétaire d’État, 
pour revoir cette question et l’étudier sérieusement en 
relation avec les promoteurs et le secteur du bâtiment et 
des travaux publics, car laisser perdurer un mauvais plafond 
risque de coûter à l’État beaucoup plus cher qu’une incita-
tion raisonnable et raisonnée.

Le deuxième secteur économique de la Réunion est celui 
des technologies de l’information et de la communication, 
les TIC, qui sont en passe de remplacer le bâtiment au 
premier rang. Nous avons pris connaissance, là encore, du 
projet de décret et nous l’avons soumis à nos amis membres 
de différentes associations spécialisées dans le dévelop-
pement des TIC outre-mer : nous avons constaté qu’un 
certain nombre d’activités clés pour l’avenir étaient omises, 
telles que l’édition de logiciels et de jeux électroniques, les 
services de distribution, les téléservices, les téléactivités, le 
multimédia, les productions audiovisuelles.

Je me suis permis de vous transmettre directement la liste 
de l’ensemble des secteurs qui sont ainsi exclus.

Si le décret est publié en l’état, il ne concernera que 36 % 
des TIC ! Reconnaissez avec moi qu’il serait dommage 
d’étrangler un secteur clé de notre économie au lieu de lui 
donner l’oxygène nécessaire pour développer l’emploi, cet 
emploi qui évite bien des misères et dont l’outre-mer a tant 
besoin.

Je poserai maintenant deux brèves questions.

Qu’il s’agisse de la pêche en Martinique ou dans d’autres 
régions d’outre-mer, y compris à la Réunion, la cellule 
qui sera créée auprès de vous-même ou auprès du Premier 

ministre, comme le propose la mission commune d’infor-
mation, et nous sommes solidaires, permettra d’aller 
beaucoup plus loin dans l’adaptation des traités européens. 
Envisagez-vous plusieurs directives au cas par cas, une pour 
chaque secteur nécessitant une adaptation, ou bien une 
directive générale qui donnerait à l’outre-mer les moyens de 
son développement ?

Enfi n, s’agissant du revenu de solidarité active, ou RSA, 
le haut-commissaire Martin Hirsch, lors de la discussion du 
projet de loi généralisant le RSA et réformant les politiques 
d’insertion – c’était avant l’accord Bino, qui ne durera que 
trois ans et qui joue le rôle d’« accord tampon », précisé-
ment parce que le RSA n’est pas encore applicable outre-
mer –, avait clairement accepté que la période de non-appli-
cation du RSA outre-mer soit transitoire. Vous pouvez le 
vérifi er dans le Journal offi ciel des débats ! Et l’article 29 de 
la loi prévoit que le RSA entrera en vigueur outre-mer au 
plus tard le 1er janvier 2011.

Dans ce débat, je m’accroche aux engagements pris dans 
cet hémicycle par le haut-commissaire aux solidarités actives 
contre la pauvreté : il faut que le RSA – et donc le « RSA 
jeunes » – soit appliqué outre-mer. C’est en persistant à 
avoir deux poids et deux mesures que l’on crée un clash 
outre-mer !

M. le président. Vous avez fait exploser votre temps de 
parole, mon cher collègue ! (Sourires.)

La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Monsieur le 
sénateur, votre intervention pose de nombreuses questions.

D’abord, vous faites état du projet de décret d’application 
de la loi Scellier outre-mer. Permettez-moi de vous rappeler 
que, au moment où l’amendement a été adopté, le plafond 
retenu pour le loyer se situait entre 8 et 10 euros par mètre 
carré. Le projet de décret prévoit, aujourd’hui, un plafond 
de loyer d’environ 9 euros par mètre carré, qui s’établit 
donc entre le plafond du prêt locatif social, le PLS, et celui 
du logement locatif social, le LLS, et correspond donc à la 
gamme intermédiaire des logements sociaux.

En ce qui concerne les nouvelles technologies de l’infor-
mation et de la communication, les NTIC, la rédaction du 
décret n’est pas encore complètement achevée. Nous exami-
nerons la liste des activités au cas par cas. J’attire simple-
ment votre attention sur le fait qu’il ne faut pas dénaturer 
l’esprit de ce texte. L’objectif était de réaliser, autour de ces 
technologies, une zone franche globale d’activités, donc un 
secteur prioritaire : à ce titre, il faut veiller à rester dans le 
champ des nouvelles technologies de l’information et de la 
communication.

Vous soulevez par ailleurs la question de l’application 
de l’article 299-2 du traité instituant la Communauté 
européenne qui permet des adaptations du droit commu-
nautaire, en vous demandant s’il ne conviendrait pas 
d’adopter une directive communautaire sur la pêche.

Je ne pense pas qu’une directive constitue nécessaire-
ment une solution. Peut-être faudrait-il travailler sur cette 
question avec la Commission européenne ? Cette dernière 
considère aujourd’hui, à juste titre, que nos régions ultrapé-
riphériques n’ont peut-être pas utilisé toutes les possibilités 
offertes par l’article 299-2 du Traité, qui auraient permis les 
adaptations nécessaires pour assurer la cohérence de notre 
législation avec les politiques communautaires.
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S’agissant du RSA, les parlementaires, lors de la discussion 
du projet de loi généralisant le revenu de solidarité active et 
réformant les politiques d’insertion, ont effectivement fait 
savoir qu’ils souhaitaient une entrée en vigueur du RSA 
simultanément en outre-mer et en France métropolitaine. 
Et, lorsque la question a été soulevée en vue de sortir de la 
crise, le Gouvernement a proposé cette application du RSA. 
Mais la solution n’a pas été retenue, un revenu complémen-
taire semblant alors préférable. Or le Gouvernement a consi-
déré que telle n’était pas la vocation du RSA. Le dispositif 
du revenu supplémentaire temporaire d’activité, le RSTA, a 
donc été préféré à celui du RSA. L’accord a été signé en ces 
termes, et nous sommes liés par cet accord.

Cela dit, je viens de répondre au sénateur Gillot que, s’il 
s’avérait possible de permettre une application anticipée du 
RSA en sortant du dispositif du RSTA, le Gouvernement ne 
serait pas opposé à une telle démarche. Pour l’instant, nous 
appliquons le RSTA, et les deux dispositifs ne peuvent être 
cumulés, puisque le RSTA est, en réalité, un RSA adapté.

M. le président. La parole est à M. André Dulait.

M. André Dulait. Madame la secrétaire d’État, lors de son 
passage en Guyane, la mission commune d’information a 
constaté la faiblesse des retombées fi nancières résultant de 
la présence du centre spatial de Kourou pour les collectivités 
territoriales de ce département. Comment la réforme de 
la taxe professionnelle s’appliquera-elle ? Ce centre spatial 
sera-t-il inclus parmi les grandes entreprises de réseau, 
permettant ainsi d’équilibrer sur l’ensemble du territoire ces 
retombées fi nancières tout en respectant les accords interna-
tionaux ?

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Monsieur le 
sénateur, j’ai expliqué tout à l’heure que le centre spatial de 
Kourou était soumis à un statut particulier, puisqu’il s’agit 
d’un centre européen : il n’est donc pas assujetti à la taxe 
professionnelle.

Aujourd’hui, ce centre spatial participe à l’aménagement 
du territoire en contribuant à la réalisation d’un certain 
nombre d’équipements : sa participation s’élève ainsi à 
quelque 23 millions d’euros sur cinq ans. La question ne 
doit donc pas être abordée sous l’angle de la fi scalité locale.

En revanche, il reste légitime de s’interroger sur les retom-
bées fi nancières de l’industrie spatiale. Cependant, j’attire 
votre attention sur le fait que ce secteur est très concurren-
tiel : de nouveaux pays investissent ce domaine et peuvent 
concurrencer, à terme, la France et l’Europe. Nous devons 
donc rester prudents lorsque nous engageons cette industrie 
à contribuer davantage au développement local.

M. le président. La parole est à M. Michel Magras.

M. Michel Magras. Madame la secrétaire d’État, 
le 8 octobre dernier, le conseil territorial de Saint-
Barthélemy a adopté une délibération visant à demander au 
Gouvernement d’engager le processus d’accession de cette 
collectivité au statut communautaire de pays et territoire 
d’outre-mer, ou PTOM.

Il s’agit pour nous d’une démarche de cohérence, puisque 
Saint-Barthélemy bénéfi cie d’un régime de spécialité législa-
tive en droit national et que l’Union européenne impose à 
la France, et donc à toutes les régions ultrapériphériques, les 
RUP, un régime d’identité législative.

Autrement dit, si Saint-Barthélemy reste RUP, l’Union 
européenne continuera, via la France, à lui imposer des 
obligations dans les domaines de compétence qui lui ont été 

transférés. Or, certaines de ces contraintes sont diffi cilement 
acceptables : je citerai simplement l’exemple de l’application 
de la directive européenne concernant la qualité de l’essence 
et des carburants diesel, qui a eu pour effet immédiat une 
augmentation de 22 centimes du prix du litre. Le coût de 
cette mesure sur une année s’avère supérieur au montant des 
subventions que l’Union européenne avait prévu de nous 
accorder au titre du programme opérationnel intégré, le 
POI, lorsque Saint-Barthélemy était encore commune de la 
Guadeloupe. On nous donne un euro, mais nous en rever-
sons deux !

Enfi n, le PIB par habitant de Saint-Barthélemy étant 
supérieur à la moyenne européenne, notre collectivité va 
donc se voir fermer défi nitivement l’accès aux fonds struc-
turels européens.

Pour autant, il ne s’agit pas de faire en sorte que Saint-
Barthélemy n’applique plus les normes européennes. Nous 
souhaitons simplement adapter ces derniers aux dimensions 
de notre collectivité, car nous tenons à offrir une certaine 
qualité de vie à nos concitoyens, à nos visiteurs et à la 
planète.

À cet égard, madame la secrétaire d’État, je souhaiterais 
savoir comment s’opérera la jonction entre l’identité légis-
lative européenne et la spécialité législative locale. Pourriez-
vous également m’indiquer quelles seront les étapes du 
processus et les conditions à remplir pour qu’il puisse 
aboutir ?

J’en viens à ma deuxième question. Mme la présidente 
Monique Papon a rappelé, en début de séance, que j’avais 
déposé une proposition de loi organique tendant à permettre 
à Saint-Barthélemy d’imposer les revenus de source locale 
des personnes établis depuis moins de cinq ans. Madame la 
secrétaire d’État, êtes-vous en mesure de m’indiquer dès à 
présent le point de vue du Gouvernement sur cette problé-
matique ?

Enfi n, ma dernière question s’adresse à M. le rapporteur. 
Notre collègue Denis Detcheverry souhaite attirer son atten-
tion sur le fait que les collectivités d’outre-mer connaissent 
des diffi cultés, que ces dernières relèvent de problématiques 
communes aux départements d’outre-mer ou qu’elles soient 
propres à certaines collectivités. Constatant que le Président 
de la République a voulu étendre les états généraux de 
l’outre-mer à l’ensemble de l’outre-mer, il souhaite savoir si 
la mission d’information commune a l’intention d’étendre 
ses travaux à certaines collectivités d’outre-mer.

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Votre question 
est très technique, monsieur le sénateur, et elle nécessite 
donc d’être étudiée de manière approfondie. Je peux déjà 
vous dire qu’il appartient à chaque collectivité d’effectuer le 
choix d’un statut, celui de RUP ou celui de PTOM, aucune 
solution intermédiaire n’étant envisageable. Il faut donc 
procéder à un choix qui prenne en compte les avantages 
respectifs de chaque statut, celui de PTOM permettant de 
déroger aux règles communautaires dans certains cas.

Aujourd’hui, il semblerait que Saint-Barthélemy 
s’oriente vers le choix du statut de PTOM. Si tel est le cas, 
le Gouvernement appuiera cette demande auprès de la 
Commission européenne. J’ai d’ailleurs eu l’occasion d’en 
parler hier au commissaire européen en charge du dévelop-
pement et de l’aide humanitaire.

S’agissant de la procédure, votre question portait sur 
l’application de dispositions du droit communautaire 
déjà transposées dans le droit national : sous réserve de 
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vérifi cation, ces dispositions continueront à s’appliquer. 
En revanche, Saint-Barthélemy, en accédant au statut de 
PTOM, pourrait, à l’avenir, déroger à certaines disposi-
tions communautaires, s’agissant notamment des droits de 
douane, puisque votre collectivité se préoccupe de trouver 
des recettes complémentaires.

Le Gouvernement est bien évidemment favorable à votre 
proposition de loi organique. Je vous avais d’ailleurs déjà 
répondu à ce sujet lors de l’examen du projet de loi relatif 
à l’évolution institutionnelle de la Nouvelle-Calédonie. 
Saint-Martin a fait la même demande. Il s’agit désormais 
de trouver une date, en fonction des priorités du calen-
drier parlementaire, pour que ces deux propositions de loi 
organique soient inscrites à l’ordre du jour. Sachez cepen-
dant qu’elles ne soulèvent aucune diffi culté de principe.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur de la 
mission commune d’information.

M. Éric Doligé, rapporteur de la mission commune d’infor-
mation. Je remercie M. Magras de nous avoir fait part de 
l’interrogation de M. Detcheverry, qui est peut-être la 
meilleure question de la journée : il nous demande en 
effet si la mission commune d’information va poursuivre 
ses travaux, en dépassant le cadre des quatre départements 
d’outre-mer pour s’intéresser aux autres collectivités d’outre-
mer.

Malheureusement, la réponse ne relève pas de ma compé-
tence, puisque la mission commune d’information a achevé 
ses travaux : le rapport a été rendu, et la mission n’existe 
donc plus. Toutefois, un groupe de travail va probablement 
se mettre en place : si le président du Sénat, le bureau du 
Sénat et les présidents de groupe politique considèrent 
que la qualité de notre travail le justifi e, peut-être poursui-
vrons-nous nos travaux pour alimenter de façon positive la 
réfl exion du Gouvernement ? Il est bien évident que nous 
disposons désormais d’un acquis et qu’il serait dommage de 
ne pas le valoriser. Monsieur le président ne me démentira 
pas si j’affi rme que la valorisation des acquis est importante ! 
(Sourires.) J’espère donc que le Sénat tiendra compte de cet 
acquis de qualité.

M. le président. La parole est à M. Christian Cointat.

M. Christian Cointat. Madame la secrétaire d’État, la crise 
sans précédent qui a affecté durant plusieurs semaines, en 
février dernier, la Guadeloupe, la Martinique et la Réunion 
a posé la question du modèle de développement et de société 
souhaitable pour les départements d’outre-mer et, plus 
largement, pour l’ensemble de l’outre-mer français. Comme 
l’a souligné le Président de la République, le 19 février 
dernier, un cycle historique s’est achevé outre-mer, ce qui, 
au-delà des réponses conjoncturelles, appelle des réponses 
de long terme.

Les états généraux de l’outre-mer ont révélé une forte 
participation des ultramarins. Cette formidable volonté de 
mouvement doit maintenant se traduire par des décisions 
concrètes à court terme ou plus structurelles, afi n d’engager 
un vaste plan de modernisation de l’outre-mer et de rénover 
en profondeur son mode de relation avec la métropole.

Madame la secrétaire d’État, pouvez-vous nous faire le 
point des synthèses des travaux de ces états généraux de 
l’outre-mer, au cours desquels le thème de la gouvernance 
a été l’un des sujets les plus évoqués, et nous préciser les 
leçons que vous en avez tirées, comme les actions que vous 
envisagez ?

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Monsieur le 
sénateur, s’agissant des discussions menées sur le thème de 
la gouvernance, j’ai constaté la volonté claire des ultrama-
rins de ne pas être soumis à un modèle unique. Je l’ai dit 
tout à l’heure, ils souhaitent que leurs attentes soient prises 
en compte territoire par territoire, car l’histoire de ces terri-
toires n’est pas identique. Ils souhaitent établir des relations 
différenciées en fonction de leur situation géographique : les 
souhaits des Guyanais diffèrent de ceux des Martiniquais, 
des Guadeloupéens, des Réunionnais ou des Polynésiens. 
J’ai même indiqué, lors du débat, que nous nous achemine-
rions peut-être vers une gestion de statuts particuliers pour 
chacun des onze territoires ! Nous avons vraiment l’inten-
tion de légiférer « sur mesure », afi n de répondre aux vérita-
bles attentes de ces populations.

Mais cette volonté implique une présence renforcée de 
l’État, garant de l’intérêt général, des libertés et d’une plus 
grande justice sociale. Ce message très fort s’accompagnera 
donc d’une déconcentration accrue des services de l’État, 
dont les moyens seront renforcés et dont l’intervention 
devra respecter une plus grande cohérence.

Il est très important d’aborder cette question aujourd’hui, 
mais je ne souhaite pas que le cœur de la réfl exion des 
états généraux de l’outre-mer soit réduit à la question de 
la gouvernance, car, s’agissant de la politique économique, 
de la politique de l’emploi et de la politique de la forma-
tion, nos compatriotes d’outre-mer ont de fortes attentes 
auxquelles il importe de pouvoir répondre.

M. le président. La parole est à M. le président de la 
mission commune d’information.

M. Serge Larcher, président de la mission commune d’infor-
mation. Madame la secrétaire d’État, ma question portera 
sur la situation du tourisme à la Martinique.

La France est la première destination touristique mondiale. 
Une telle affi rmation a un écho particulier aux Antilles 
françaises, compte tenu de la situation sinistrée de l’indus-
trie touristique, aggravée par la crise sociale de février 2009. 
Actuellement, les hôtels ferment et les licenciements écono-
miques se multiplient : ainsi, cinq cents emplois ont été 
perdus en l’espace de dix-huit mois.

Ce constat est encore plus cruel quand on sait que 
l’ensemble des îles non francophones de la Caraïbe ont fait 
le choix du tourisme comme premier secteur de développe-
ment économique.

Certes, des mesures locales et immédiates des collectivités 
régionales sont indispensables. Mais une forte implication 
de l’État est nécessaire pour la mise en œuvre d’un plan 
vigoureux de soutien fi nancier et de relance du secteur.

Visitant le salon Top Résa en septembre dernier, vous avez 
affi rmé, madame la secrétaire d’État, vouloir vous impli-
quer fortement à côté des collectivités, appelant même à un 
électrochoc pour que le tourisme puisse enfi n se développer 
outre-mer. Aussi, je souhaite vous poser un certain nombre 
de questions.

Quelle part l’État entend-il prendre dans la relance du 
tourisme aux Antilles françaises ?

Quelles sont les vraies mesures d’accompagnement et les 
outils fi nanciers mis en place pour sauver ce secteur ?

Quelles instructions sont-elles données aux chefs de 
service de l’État localement, à la Martinique, pour éviter la 
cascade de dépôts de bilan ?
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Pourquoi les services fi scaux et, avec eux, le ministère de 
l’économie, de l’industrie et de l’emploi, excluent-ils les 
destinations antillaises des lieux accueillant les séminaires de 
formation, alors que ce potentiel de clientèle est indispen-
sable, notamment en période dite « de basse saison » ?

Quelles sont les mesures prises conjointement par le secré-
tariat d’État chargé de l’outre-mer et le secrétariat d’État 
chargé des transports pour désenclaver la Martinique et la 
Guadeloupe et pour ouvrir le ciel des Antilles à partir de 
l’aéroport Roissy–Charles-de-Gaulle ?

Enfi n, madame la secrétaire d’État, les Antilles veulent 
faire de ce secteur le premier vecteur de leur développe-
ment. Le Gouvernement est-il prêt à les accompagner de 
manière durable ?

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Monsieur le 
sénateur, vous avez raison de rappeler la déclaration que j’ai 
faite au sujet du tourisme, à l’occasion du salon Top Résa.

Le tourisme est un secteur prioritaire pour l’outre-mer 
car, nous le savons, c’est un secteur à fortes potentialités, 
notamment en termes d’emploi. Dans ce domaine, il faut 
agir à trois niveaux : à court terme, à moyen terme et à plus 
long terme.

À court terme, compte tenu de la crise sociale que nous 
venons de traverser, il faut relancer l’activité, ce qui passera 
forcément par des actions de communication et de sensibili-
sation sur la destination.

J’ai donc fait savoir au comité martiniquais du tourisme 
que j’étais disposée à accompagner ces démarches dès lors 
qu’elles porteraient sur des actions dont on pourrait mesurer 
l’incidence réelle sur le nombre de touristes accueillis dès la 
saison prochaine. Nous travaillons sur ce dossier, et j’aurai 
l’occasion de me rendre très prochainement à la Martinique, 
avec Hervé Novelli, pour présenter quelques dispositions à 
ce sujet.

Il existe également un certain nombre de dispositifs d’aide 
et de soutien permettant aux entreprises de faire face à la 
situation particulièrement diffi cile qu’elles rencontrent. 
Je ne vais pas tous les citer, mais je pense notamment au 
plan Corail d’étalement des dettes. Il fait partie des mesures 
de soutien destinées à éviter les fermetures d’hôtel comme 
celles que nous avons connues au cours des derniers mois.

À moyen terme, le dispositif de la LODEOM offre au 
tourisme, en tant que secteur prioritaire, des moyens consi-
dérables au niveau tant de la défi scalisation que des exonéra-
tions de charges. Je ne vais pas énumérer ces mesures, mais 
je pense, par exemple, à celles qui concernent la rénovation 
hôtelière.

En revanche, je voudrais insister sur un point : nous ne 
pourrons pas relancer le tourisme si nous ne réglons pas 
deux problèmes.

Le premier a trait à la confi ance. Pour rétablir cette 
dernière, il faut faire en sorte que la tension sociale existant 
dans nos territoires s’apaise, et ce de toute urgence. C’est la 
seule façon de revaloriser la destination, sachant, je le répète, 
que nous disposons de fortes potentialités dans le domaine 
du tourisme.

Par ailleurs – je m’autorise peut-être à le dire parce que 
je suis moi-même ultramarine –, les Martiniquais et les 
Guadeloupéens doivent s’approprier ce secteur d’activité. 
Ils ne doivent pas considérer le tourisme seulement comme 
le secteur dans lequel on peut espérer obtenir un emploi 

quand on n’en a pas trouvé ailleurs. Il faut donc montrer 
que, compte tenu des postes de responsabilités qu’il recèle, 
le tourisme peut aussi jouer un rôle d’ascenseur social.

Cette question d’appropriation – vous le savez très bien, 
mesdames, messieurs les sénateurs – est aussi liée à notre 
histoire douloureuse. Nous devons dépasser cette diffi culté. 
Si nous y parvenons, chacun sera alors en mesure d’apporter 
sa contribution pour faire du tourisme l’une des premières 
activités en outre-mer.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur de la 
mission commune d’information.

M. Éric Doligé, rapporteur de la mission commune d’informa-
tion. Si Mme la secrétaire d’État ne s’était pas « autorisée » 
à tenir de tels propos, je l’aurais fait, bien que n’étant pas 
moi-même ultramarin. Il y a dans ces territoires tout ce qu’il 
faut pour réussir, mais il y a aussi, à côté de cela, un vrai 
problème, un problème d’hommes et de femmes. C’est ce 
point qu’il faut résoudre !

M. le président. La parole est à M. Daniel Laurent.

M. Daniel Laurent. Madame la secrétaire d’État, je souhai-
terais vous poser deux questions sur les prix et la concur-
rence dans les départements d’outre-mer.

En matière de grande distribution, l’Autorité de la 
concurrence a souligné, dans son avis rendu en septembre 
dernier, l’importance des écarts de prix entre la métropole 
et les départements d’outre-mer, appelant à plus de concur-
rence dans ce secteur. Plus de 50 % des écarts de prix relevés 
sont ainsi supérieurs à 55 %. Ce constat rejoint les données 
issues du relevé de prix effectué par la mission commune 
d’information.

Madame la secrétaire d’État, quelles mesures comptez-
vous prendre dans ce domaine ? Que pensez-vous des 
propositions de l’Autorité de la concurrence, notamment de 
celle tendant à créer des centrales d’approvisionnement et 
de stockage régionales qui permettraient de réduire les coûts 
et de mieux faire jouer la concurrence entre fabricants et 
intermédiaires ?

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. La question 
des prix est centrale. L’Autorité de la concurrence a effec-
tivement rendu un rapport démontrant des écarts de prix 
importants, et elle poursuivra certainement sa démarche au-
delà de la parution de ce rapport. Son président, que j’ai 
reçu, m’a ainsi annoncé la réalisation d’enquêtes complé-
mentaires.

Pour répondre à votre première question, monsieur le 
sénateur, s’il y a nécessité de renforcer la législation, nous 
le ferons !

Pour le reste, les propositions de l’Autorité de la concur-
rence, notamment l’idée d’une plateforme de centralisa-
tion, nécessitent d’être expertisées. En effet, il ne faudrait 
pas que, en recherchant de meilleurs coûts, nous créions 
d’autres monopoles qui, au bout du compte, entraîneraient 
une augmentation du prix des marchandises. Nous avons 
donc pris en compte ces propositions, et nous les examine-
rons en vue de leur mise en application.

M. le président. La parole est à Mme Lucienne Malovry.

Mme Lucienne Malovry. Madame la secrétaire d’État, la 
mission commune d’information a pu constater, au cours 
de ses déplacements, les diffi cultés rencontrées pour l’iden-
tifi cation des bases imposables de la fi scalité locale dans 
les départements d’outre-mer. Bien sûr, les services fi scaux 
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mènent déjà des actions dans le sens d’une meilleure identi-
fi cation, mais ces efforts semblent encore très insuffi sants. 
Quel renforcement des actions le Gouvernement envisage-
t-il pour répondre au besoin impérieux d’améliorer cette 
identifi cation ?

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Aujourd’hui, 
il est nécessaire d’élargir les bases imposables en outre-mer. 
C’est ce qui permettra de fi abiliser et de pérenniser les 
recettes des collectivités locales.

Il faut donc relancer le travail qui a été proposé, dans 
ce domaine, à l’ensemble des collectivités d’outre-mer en 
2003. L’État est prêt à accompagner ces dernières dans cette 
démarche d’élargissement de la base et d’augmentation des 
recettes, en renforçant les moyens dont il dispose.

Des expérimentations ont été menées, notamment 
en Guyane. Elles ont permis de faire considérablement 
progresser la recette de certaines communes. Nous ne 
pouvons que nous en féliciter, et nous devons donc 
poursuivre notre effort dans ce sens.

M. le président. La parole est à M. Marc Laménie.

M. Marc Laménie. Madame la secrétaire d’État, ma 
question concerne l’accroissement du produit de la fi scalité 
locale.

La mission commune d’information a constaté que le taux 
de recouvrement de l’impôt sur le revenu dans les départe-
ments d’outre-mer était très inférieur au taux constaté en 
métropole, à savoir 80 % contre plus de 98 %. Le minis-
tère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi n’a pas pu 
fournir les données relatives à la fi scalité locale. Toutefois, 
il est probable que le recouvrement des impôts locaux soit 
également défi cient.

Des efforts supplémentaires sont-ils envisagés pour 
accroître l’effi cacité du recouvrement des impôts locaux 
dans les départements d’outre-mer ?

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Monsieur le 
sénateur, la réponse à cette question est en lien avec celle 
que je viens d’apporter à Mme Malovry. Bien évidemment, 
il faut d’abord renforcer les moyens mis en œuvre pour faire 
en sorte que le taux de recouvrement constaté en outre-mer 
se rapproche de celui de la métropole, avant, dans un second 
temps, d’élargir les bases fi scales pour garantir aux collec-
tivités des recettes beaucoup plus importantes. Ce travail 
pourra aussi être mené en collaboration avec les collectivités 
locales.

M. le président. La parole est à Mme Françoise 
Henneron.

Mme Françoise Henneron. Malgré la spécifi cité des dépar-
tements d’outre-mer, l’organisation de l’administration 
déconcentrée de l’État n’est guère différente de celle de la 
métropole. Or, le schéma actuellement retenu n’est pas 
satisfaisant.

D’une part, il convient de mieux adapter les structures 
de l’administration locale aux besoins locaux. Les nouvelles 
structures qui se mettent progressivement en place en 
métropole, dans le cadre de la révision générale des politi-
ques publiques, ne sauraient être appliquées en l’état sur des 
territoires tels que les départements d’outre-mer.

D’autre part, dans plusieurs domaines, les moyens de 
l’administration d’État sont sans conteste insuffi sants pour 
faire face à des situations très particulières. Je citerai notam-
ment le cas des services chargés de la concurrence, qui ne 
sont pas correctement dimensionnés par rapport aux enjeux 
propres à des économies naturellement oligopolistiques, 
sans parler de la défi cience des services chargés du travail et 
de l’emploi face à des pratiques très développées de travail 
dissimulé.

En réalité, les départements d’outre-mer, conjointement 
à leur désir d’une plus grande autonomie institutionnelle, 
demandent un renouvellement de la présence de l’État, ce 
qui ne signifi e pas – loin de là ! – moins d’État, mais invite 
au contraire à une meilleure reconnaissance de leur spéci-
fi cité dans leur prise en charge par l’administration décon-
centrée.

Dans ces conditions, madame la secrétaire d’État, 
pourriez-vous nous faire part des pistes envisagées par le 
Gouvernement pour réformer l’administration déconcen-
trée outre-mer ?

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. S’agissant de 
l’organisation des services de l’État en outre-mer, il ne faut 
peut-être pas tout modéliser : la situation doit être examinée 
territoire par territoire.

Néanmoins, il est certain aujourd’hui que les services de 
l’État doivent être organisés différemment. Peut-être faut-il 
aussi revoir les missions qui leur sont confi ées, par exemple 
concentrer leur activité, dans certains territoires, sur des 
missions très précises qui correspondent à un besoin ?

Certes, ces questions se posent en termes de moyens. 
Mais, en matière d’action de l’État, on nous interroge plutôt 
sur le « mieux » que sur le « plus » d’État. Cela signifi e qu’il 
faut rechercher une plus grande effi cacité, une meilleure 
cohérence, une coordination plus étroite, voire le regroupe-
ment sous une même autorité.

Ces problématiques doivent être étudiées en fonction 
de chaque territoire. C’est l’objet de la réfl exion que nous 
menons et qui devrait déboucher sur un certain nombre de 
propositions. Comme je vous l’ai dit, la volonté de renforcer 
l’action de l’État dans les départements d’outre-mer ne peut 
se limiter à un accroissement de moyens : il faut aussi un 
État plus effi cient et mieux organisé.

M. le président. La parole est à M. Georges Patient.

M. Georges Patient. Madame la secrétaire d’État, je tiens 
tout d’abord à vous faire remarquer que vous n’avez pas 
répondu à ma question portant sur le maintien de la société 
d’HLM de la Guyane.

J’évoquerai maintenant le schéma départemental d’orien-
tation minière de la Guyane, sujet dont traite le rapport.

Jusqu’à ce schéma, l’activité aurifère était une activité 
importante en Guyane, de quatre à cinq tonnes d’or étant 
alors exportées chaque année.

Or, depuis les travaux d’élaboration du schéma minier, 
l’activité légale a été plus ou moins arrêtée. De nombreux 
orpailleurs de petite taille n’obtiennent plus le renouvelle-
ment de leur autorisation d’exploitation, tandis que, à côté, 
les orpailleurs clandestins continuent à piller les ressources. 
D’après les informations dont nous disposons, pratique-
ment 6 tonnes d’or disparaissent du sous-sol guyanais, 
chaque année, sans aucune retombée pour le pays.
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Qu’en est-il, madame la secrétaire d’État, de ce schéma 
minier, qui a été présenté dans le rapport du Sénat comme 
un verrou ? Très décrié en Guyane, il n’est toujours pas 
adopté. Pour autant, les autorisations d’exploitation ne sont 
pas délivrées et l’activité légale est quasiment éteinte.

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Monsieur 
le sénateur, vous savez mieux que moi comment a été 
décidée l’élaboration de ce schéma minier. Antérieurement, 
il n’y avait rien. Or, un grand projet industriel porteur 
d’un nombre d’emplois considérable n’a pu être réalisé en 
Guyane faute de documents d’aménagement du territoire. 
C’est à la suite de cela qu’a été engagée l’élaboration du 
schéma minier.

Aujourd’hui, ce schéma minier est l’objet de réfl exions de 
la part des collectivités. Il a été fi nalisé sur la base de concer-
tations avec les orpailleurs et les collectivités locales. S’il est 
nécessaire d’en revoir l’articulation afi n de tenir compte 
d’une activité économique, le conseil général et le conseil 
régional seront alors consultés et vos observations pourront 
tout à fait être prises en compte.

Mais, parallèlement, ce schéma minier doit être cohérent 
avec le schéma d’aménagement régional dont nous atten-
dons les premiers cadrages. Il fallait engager la procé-
dure parce qu’il était préjudiciable pour la Guyane de ne 
pas disposer de ces documents de cadrage, notamment 
par rapport à l’activité aurifère. Nous serons en tout cas à 
l’écoute des collectivités dans le cadre de la consultation qui 
est obligatoire.

S’agissant de la société d’HLM de la Guyane, nous avons 
le souci de régler ce dossier très rapidement pour deux 
raisons.

D’une part, il importe de préserver les intérêts fi nan-
ciers des collectivités. Les montants de garantie n’étant pas 
négligeables, il faut éviter d’aller jusqu’à une liquidation 
judiciaire.

D’autre part, beaucoup de locataires guyanais sont dans 
l’attente d’une solution à ce problème. Tant que la situation 
de la société d’HLM de la Guyane n’est pas réglée, les opéra-
tions de réhabilitation ne peuvent être engagées, et certains 
projets, notamment celui qui concerne Cayenne et qui est 
fi nancé dans le cadre de l’Agence nationale de rénovation 
urbaine, l’ANRU, ne peuvent être menés à bien. Il est donc 
urgent de trouver une solution pour la gouvernance de ce 
bailleur social.

C’est la raison pour laquelle nous sommes à l’écoute. Nous 
attendons des propositions mais, avec Benoist Apparu, nous 
prendrons une décision très rapidement.

M. le président. La parole est à M. Claude Lise.

M. Claude Lise. Madame la secrétaire d’État, je veux 
évoquer le problème de « l’aide à la balance », qui est un 
complément de rémunération accordé aux planteurs 
lorsqu’ils livrent la canne à sucre à l’usine. Cette aide est 
indispensable, car elle garantit une fourniture effective à 
l’usine.

En Martinique, il n’y a plus qu’une seule usine de canne à 
sucre, qui, en réalité, est portée à bout de bras par la collec-
tivité départementale et la collectivité régionale.

Si j’évoque cette question, c’est parce qu’en Martinique 
le conseil général contribue fortement à l’aide à la balance, 
alors qu’en Guadeloupe et à la Réunion cette aide est totale-
ment prise en charge par l’État.

Compte tenu de la situation qui a déjà été évoquée à 
plusieurs reprises, le président de conseil général que je suis 
ne cesse de réclamer – je l’ai fait même avant les diffi cultés 
actuelles – que l’on rétablisse quelque équité dans cette 
affaire. En effet, je ne comprends pas les raisons du régime 
très particulier qui est appliqué à la Martinique, contraire-
ment à la Réunion ou à la Guadeloupe où l’État assume seul 
l’aide à la balance.

Nous avons soulevé le problème à plusieurs reprises auprès 
de différents ministres de l’agriculture. M. Dominique 
Bussereau, en 2005, avait émis un avis favorable sur une 
prise en charge par l’État. Malheureusement, il n’a pu mener 
à bien ce projet avant de quitter son ministère.

Madame la secrétaire d’État, je vous demande donc 
d’intervenir auprès de votre collègue ministre de l’agri-
culture afi n que puisse se concrétiser ce qu’avait prévu 
M. Bussereau. Cette demande revêt pour nous un caractère 
d’urgence. Nous souhaitons qu’une réforme sur ce sujet 
intervienne avant la campagne prochaine compte tenu des 
diffi cultés que nous avons déjà évoquées.

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Monsieur le 
sénateur, j’ai eu connaissance de la diffi culté dont vous faites 
état. Je sais que l’aide à la balance n’est pas appliquée à la 
Martinique dans les mêmes conditions qu’en Guadeloupe, à 
l’usine Gardel notamment.

Je n’ai pas encore eu l’occasion de traiter ce problème en 
lien avec le ministère de l’agriculture, mais je m’engage à 
l’étudier et à vous apporter une réponse très précise afi n de 
vous expliquer les raisons qui justifi ent ce traitement diffé-
rencié s’agissant de l’aide à la balance.

M. le président. La parole est à Mlle Sophie Joissains.

Mlle Sophie Joissains. Madame la secrétaire d’État, la 
mission sénatoriale sur la situation dans les départements 
d’outre-mer a préconisé la mise en place d’un « statut 
de l’étudiant ultramarin », de même que le rapport des 
professeurs Hervé Baussart et Pascal Jan qui a été remis au 
Gouvernement en mai dernier.

Qu’en est-il aujourd’hui des possibilités de continuité 
territoriale prévues par la LODEOM ? Quand ces étudiants 
pourront-ils bénéfi cier d’un dispositif Erasmus régional 
spécifi que pour faciliter leur mobilité géographique ?

Enfi n, le projet de création de deux grandes universités 
francophones, l’une pour l’océan Indien et l’autre pour les 
Antilles et la Guyane, progresse-t-il ?

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Marie-Luce Penchard, secrétaire d’État. Nous sommes 
actuellement engagés dans une réfl exion concernant la 
refonte globale de la dotation de continuité territoriale et de 
la politique en la matière. S’il y a une volonté d’ouverture 
de nos universités à l’environnement régional des territoires, 
il faudra, au titre de la continuité territoriale, élargir le 
dispositif de manière qu’il ne soit pas simplement limité aux 
déplacements des étudiants entre les territoires d’outre-mer 
et la métropole. J’ai donc également le souci de prendre en 
compte les besoins des étudiants dans ce secteur. Rien n’est 
pour l’instant arrêté, nous sommes en train d’y réfl échir.

M. le président. Mes chers collègues, nous en avons 
terminé avec ce débat.
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DÉPÔT D’UNE QUESTION ORALE AVEC DÉBAT

M. le président. J’informe le Sénat que j’ai été saisi de la 
question orale avec débat suivante :

N° 49 – Le 22 octobre 2009 – Mme Catherine Morin-
Desailly interroge M. le ministre de la culture et de la 
communication sur sa position relative à la stratégie à 
conduire en vue de sortir de l’impasse dans laquelle se trouve 
la décentralisation des enseignements artistiques dans notre 
pays.

Elle rappelle que la commission de la culture, de l’éduca-
tion et de la communication avait adopté, voilà près de dix-
huit mois, le rapport qu’elle lui avait présenté sur la décen-
tralisation des enseignements artistiques, liée à la réforme 
prévue par la loi du no 2004-809 du 13 août 2004 relative 
aux libertés et responsabilités locales. Elle avait alors fait 
l’état des lieux de la situation, constaté que la réforme était 
au milieu du gué et était bien diffi cile à « orchestrer », et elle 
avait avancé des propositions pour sortir de cette situation.

Elle a déposé une proposition de loi en juillet 2009, 
afi n de les mettre en œuvre. Elle lui demande d’exprimer 
la position du Gouvernement sur ces préconisations et sur 
leur articulation avec la prochaine réforme des compétences 
des collectivités territoriales.

(Déposée le 20 octobre 2009 – annoncée en séance 
publique le 20 octobre 2009)

Conformément aux articles 79, 80 du règlement, 
cette question orale avec débat a été communiquée au 
Gouvernement et la fi xation de la date de la discussion aura 
lieu ultérieurement.

7

ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fi xée au mercredi 
21 octobre 2009, à quatorze heures trente et, éventuelle-
ment, le soir :

1. Débat sur la réforme du lycée.

2. Question orale avec débat no 48 de Mme Françoise 
Cartron à Mme la secrétaire d’État chargée de la famille et 
de la solidarité sur l’expérimentation des jardins d’éveil.

Mme Françoise Cartron demande à Mme la secrétaire 
d’État chargée de la famille et de la solidarité de lui commu-
niquer un bilan de la mise en œuvre effective des jardins 
d’éveil. Alors que le Gouvernement avait annoncé la mise 
en place de 8 000 places payantes en jardin d’éveil à la 
rentrée 2009, les créations effectives de ce type de structures 
semblent, pour l’heure, tout à fait anecdotiques.

Les obstacles à la création de telles structures semblent être 
multiples : caractère fl ou du cahier des charges ; annonces 
contradictoires faites par le Gouvernement ne permettant 
pas de comprendre le mode d’organisation et la fi nalité 
de cette nouvelle structure destinée à la petite enfance (en 
termes d’articulation avec les structures existantes et notam-
ment avec l’école maternelle, les classes passerelles et la 

crèche) ; qualifi cation requise pour le personnel encadrant 
et animant ces structures ; taux d’encadrement ; vocation 
pédagogique ou non du projet ; coût de cette nouvelle 
structure pour les familles et les collectivités territoriales.

Le développement des jeunes enfants est un sujet majeur ; 
des solutions hasardeuses ne sauraient lui être apportées.

Ces interrogations appellent des réponses d’autant plus 
précises que le Gouvernement va, cette année encore, 
procéder à de nouvelles suppressions de postes dans le 
budget de l’enseignement scolaire, que la scolarité dès deux 
ans est de plus en plus menacée, que les charges incombant 
aux collectivités territoriales augmentent sans cesse davan-
tage, qu’un nombre croissant de familles se trouve dans une 
situation fi nancière extrêmement précaire.

Face à ces différents constats et face à la réticence des élus 
à s’investir dans les jardins d’éveil, ne serait-il pas préfé-
rable de renforcer les structures existantes, notamment en 
augmentant, de façon conséquente, les moyens consacrés à 
l’école maternelle ?

3. Débat sur les pôles d’excellence rurale.

Personne ne demande la parole ?...

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures quarante.)

La Directrice
du service du compte rendu intégral,

MONIQUE MUYARD
 
 

QUESTIONS ORALES

Reconnaissance concrète de l’enseignement agricole public

669. – 22 octobre 2009. – Mme Marie-France Beaufi ls attire 
l’attention de M. le ministre de l’alimentation, de l’agriculture et 
de la pêche sur le fossé entre les espoirs suscités par l’ambition des 
assises qu’il vient de lancer sur l’enseignement agricole public et 
la forte déception provoquée suite aux annonces du budget 2010. 
Elle lui rappelle qu’il ne suffi t pas d’affi rmer qu’il faut « connaître 
et reconnaître l’enseignement agricole » et parallèlement prévoir 
dans le budget 2010 de nouvelles restrictions. Elle souhaiterait 
lui rappeler la forte inquiétude des personnels, des parents et des 
élèves de l’enseignement agricole public qui s’est particulièrement 
manifestée à la fi n de l’année scolaire 2008/2009 et qui est toujours 
vive aujourd’hui. Elle lui demande si les 132 postes qui avaient été 
précédemment rétablis ainsi que les 60 équivalents temps plein 
promis en août dernier, seront bien confi rmés et rétablis de façon 
pérenne. Elle lui demande aussi quelles mesures il compte prendre 
pour « épargner le plus possible » l’enseignement agricole public et 
clarifi er les répartitions budgétaires entre le public et le privé.

Transfert d’agents de l’assurance maladie 
vers les agences régionales de santé

670. rectif. – 22 octobre 2009. – M. Jacky Le Menn attire 
l’attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur le 
transfert d’agents de l’assurance maladie vers les agences régionales 
de santé prévu à l’article 129 de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires (HPST). Le texte indique que ceux-ci conserve-
ront le bénéfi ce des stipulations de leur contrat et le maintien au 
sein des organismes recruteurs du contenu des accords collectifs. 
Pourtant le personnel concerné est inquiet pour son avenir. Les 
négociations en cours à l’Union des caisses nationales de sécurité 
sociale laissent entrevoir que les activités impliquées par ces trans-
ferts ne sont pas clairement explicitées ; que les profi ls de poste ne 
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sont pas évoqués ; et que les localisations des emplois sont occul-
tées. De nouveaux décrets sont aussi envisageables. Ceci n’est pas 
rassurant pour les agents de l’assurance maladie d’autant plus que 
les propositions qui leur sont faites tendent à limiter les disposi-
tions des conventions collectives et non à les assurer. Le maintien 
des accords liés à la réduction du temps de travail ainsi que les 
avantages spécifi ques aux comités d’entreprise ou aux comités des 
œuvres sociales ne semblent pas non plus acquis. Dans le contexte 
actuel qui nécessite une forte prise en compte du climat social qui 
se détériore beaucoup, plus particulièrement au sein des grandes 
entreprises où la question des transferts et des mutations est tragi-
quement d’actualité, une inquiétude se fait sentir quant à la façon 
dont se mettent en place les dispositions visant les agents de l’assu-
rance maladie devant rejoindre les ARS. Il lui demande donc de 
garantir au personnel que tous les avantages obtenus par accord 
collectif national, régional ou local seront reconduits directe-
ment ou par équivalence et plus particulièrement ceux assurés aux 
comités d’entreprise et aux comités des œuvres sociales. Il souhaite 
savoir si les personnes concernées par les transferts seront sollicitées 
directement dès lors que ces activités déplacées auront été claire-
ment déterminées. Il suggère d’affi cher un dispositif de bourse 
d’emploi afi n d’identifi er ceux qui sont prêts à rejoindre les ARS 
et permettre aux autres de faire valoir l’expression de « contraintes 
impérieuses liées à la vie familiale », proposition évoquée au sein 
de l’UCANSS. Enfi n il souhaite que ne soit pas choisie la voie 
de transferts autoritaires, source de confl its et de stress. En consé-
quence il lui demande si elle entend suivre les dispositions de la 
loi HPST et prendre les mesures nécessaires qui s’imposent en 
donnant aux agents de l’assurance maladie des garanties et une 
information complète afi n de promouvoir un dialogue apaisé au 
sein de l’UCANSS.

Prise en charge des personnes âgées à domicile et tarifi cation 
des heures d’aide ménagère

671. – 22 octobre 2009. – Mme Maryvonne Blondin appelle 
l’attention de M. le ministre du travail, des relations sociales, 
de la famille, de la solidarité et de la ville sur la question de la 
prise en charge des personnes âgées à domicile et plus particulière-
ment de la tarifi cation des heures d’aide ménagère pour les struc-
tures associatives et les institutions telles que les CCAS (centres 
communaux d’action sociale). Les conseils généraux consacrent 
des budgets importants au secteur gérontologique au travers 
notamment de l’allocation personnalisée d’autonomie, de même 
que les caisses de retraites par le biais des conventions passées avec 
les structures prestataires. Or le montant de la prise en charge 
d’une heure d’aide à domicile fi xé par la CNAV, qui s’élève actuel-
lement à 18,20 euros, crée des situations de plus en plus diffi ciles 
tant pour les associations que pour les institutions, notamment en 
Finistère. De nombreuses structures pratiquent en effet un tarif 
horaire supérieur à ce tarif de référence (20 euros en moyenne), du 
fait d’une politique salariale visant à améliorer la qualifi cation et à 
pérenniser l’emploi (annualisation du temps de travail…). Si ces 
conventions rappellent les engagements à prendre en matière de 
démarche qualité et d’actions partenariales, elles interdisent dans 
le même temps de répercuter un éventuel surcoût sur l’assuré, sous 
peine de déconventionnement. Rien n’est prévu pour la reprise de 
ce différentiel et certaines associations risquent à moyen terme de 
se retrouver en faillite, occasionnant pertes d’emploi et détério-
ration de l’offre de service. Les départements ne peuvent conti-
nuer, une fois de plus, à pallier les carences de l’État. Elle souhai-
terait donc savoir si une augmentation à sa juste valeur du tarif en 
vigueur appliqué par la CNAV est envisageable, afi n d’apporter 
une réponse de qualité aux usagers tout en préservant l’emploi 
dans ce secteur.

Conséquences pour de nombreux propriétaires-bailleurs 
de la loi relative au développement des territoires ruraux, 

dite loi « Demessine »

672. – 22 octobre 2009. – M. Thierry Repentin attire l’atten-
tion de M. le ministre du budget, des comptes publics, de la 
fonction publique et de la réforme de l’État sur les diffi cultés que 
rencontrent de nombreux propriétaires-bailleurs ayant réalisé un 

investissement immobilier en résidences de tourisme dans le cadre 
de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au dévelop-
pement des territoires ruraux, dite loi « Demessine ». Un grand 
quotidien régional a récemment consacré deux pages complètes à 
ce sujet, illustrant l’ampleur du problème qui semble se poser. Le 
dispositif précité, dont l’objectif était de promouvoir la construc-
tion de résidences dans les zones de revitalisation rurale, accorde 
aux investisseurs privés la possibilité d’acquérir un bien hors taxes, 
avec une réduction d’impôts échelonnée sur six ans, à la condi-
tion que le logement situé en résidence de tourisme soit confi é 
avec un bail à un gestionnaire pendant au moins neuf ans. Cet 
outil de défi scalisation a été perçu par de nombreux investis-
seurs comme un moyen de se constituer un patrimoine suscep-
tible de compléter leur retraite tout en leur laissant la possibilité 
de reprendre leurs biens au terme du bail initialement consenti. 
En réalité, des gestionnaires des résidences en question ont 
retardé, voire suspendu très rapidement les règlements des loyers 
aux propriétaires en leur imposant une réduction de 50 à 60 % 
de leur montant initial, malgré une activité touristique correcte. 
Dans certains cas la valeur des biens acquis a fortement chuté. Les 
propriétaires n’ont d’autre alternative que d’accepter les condi-
tions des gestionnaires afi n d’éviter une requalifi cation fi scale 
lourde de conséquences : remboursement de TVA du logement et 
du crédit d’impôts. D’après les données fournies par une associa-
tion de propriétaires récemment constituée, il semble qu’une 
telle situation concerne plus de 200 résidences et plus de 20 000 
familles. De nombreux propriétaires étant en diffi culté du fait 
d’un rendement très largement inférieur à ce qui était annoncé 
par les agences de vente, il convient de s’assurer que les objectifs 
poursuivis par le législateur n’aient pas été dévoyés. Il souhaite 
connaître la réponse que le Gouvernement entend apporter à ces 
problèmes rencontrés par les propriétaires-bailleurs dans le cadre 
de la loi dite « Demessine » et qui inquiètent également les élus 
des territoires confrontés à des projets de résidences aujourd’hui 
en état de chantiers arrêtés.

Abus des contestations des certifi cats de nationalité française 
délivrés par les tribunaux

673. – 22 octobre 2009. – Mme Claudine Lepage appelle 
l’attention de Mme la ministre d’État, garde des sceaux, 
ministre de la justice et des libertés sur les contestations abusives 
de la nationalité française dont sont victimes les Français nés à 
l’étranger ou d’origine étrangère qui sont tenus de produire à 
plusieurs reprises au cours de leur vie un certifi cat de nationalité 
française susceptible d’être soudain contesté. Ainsi le cas récent 
de M. Ounoussou Guissé, né le 13 octobre 1982 au Sénégal, né 
français de père français, qui s’est vu à plusieurs reprises lors de 
son enfance attribuer un certifi cat de nationalité française, le 20 
février 1990, de même que le 15 novembre 1999 par le tribunal 
d’instance de Rouen. La nationalité française de M. Ounoussou 
Guissé ne souffre pas à l’époque de discussion : il est né français 
d’un père français qui vivait en France, sur le territoire métropo-
litain s’entend, avant l’indépendance du Sénégal proclamée en 
juin 1960. Et pourtant, le parquet de Rouen, suivant en cela les 
instructions de la chancellerie, va contester en 2008 la nationa-
lité française de M. Ounoussou Guissé au motif que son père, M. 
Daouda Cissé, avait certes son domicile civil en France à la date 
de l’indépendance du Sénégal, mais pas le domicile de nationalité, 
c’est-à-dire « la résidence effective présentant un caractère stable 
et permanent et coïncidant avec le centre des attaches familiales 
et des occupations professionnelles ». Le concept de « domicile 
de nationalité » est intéressant pour les deux millions de Français 
à l’étranger qui peuvent dorénavant légitimement se poser la 
question de la concordance de leurs attaches familiales et de leurs 
occupations professionnelles. Un jour viendra peut-être où il leur 
faudra expatrier leurs grands-parents s’ils veulent garder leur natio-
nalité française. Elle lui demande quelle est cette justice qui se 
déjuge elle-même pour contester, des années après l’avoir reconnue 
par deux fois, le droit d’un homme à la nationalité française. Elle 
lui demande en particulier de faire respecter, conformément aux 
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lois de l’époque où la nationalité française leur a été reconnue, les 
droits des Français des anciennes colonies françaises qui ont reven-
diqué, au moment de l’indépendance, leur nationalité française.

Prise en compte de la situation de la commune de Romans-sur-Isère 
dans le cadre de la réforme de la politique de la ville

674. – 22 octobre 2009. – M. Didier Guillaume attire l’atten-
tion de Mme la secrétaire d’État chargée de la politique de la 
ville sur la situation de la ville de Romans sur Isère en matière 
de politiques publiques menées dans le cadre de la réforme de la 
politique de la ville. En effet, cette commune drômoise de 33 000 
habitants, dans laquelle elle s’est rendue le 2 juillet 2009, ne 
dispose que de ressources limitées, son potentiel fi scal 2008 étant 
de 925,8968 euros par habitant, soit un niveau de ressources parmi 
les plus faibles recensé et d’une population extrêmement fragilisée 
dans certains secteurs. Ainsi, certains quartiers concentrent des 
populations paupérisées présentant parfois de plus grandes diffi -
cultés sociales que dans les banlieues de grandes villes souvent 
citées (Paris, Marseille,…). Aussi, le principe d’une majoration de 
la dotation de solidarité urbaine (DSU) au profi t de communes 
présentant objectivement de tels indicateurs de diffi cultés sociales 
permettrait une meilleure péréquation de l’aide publique. Par 
ailleurs, pour ce qui concerne la délimitation géographique des 
périmètres prioritaires classés zones urbaines sensibles (ZUS), le 
découpage actuel à Romans-sur-Isère a fi gé de façon très limitative 
une zone d’habitat social extrêmement fragile. Si ce critère permet 
effectivement de cibler très précisément un secteur, il exclut égale-
ment de fait d’autres zones d’habitat également fragilisées et ne 
favorise pas une mixité entre les territoires d’une même commune. 
C’est dans le cadre de la réforme en cours de la politique de la 
ville qu’il souhaite attirer son attention sur ces deux points afi n 
d’adapter les politique publiques menées à la prise en compte des 
besoins des populations fragiles. Il l’interroge ainsi sur la possi-
bilité d’intégrer dans cette réforme un dispositif de majoration 
de la DSU au profi t des collectivités les plus en diffi culté. Il la 
sollicite par ailleurs sur le réexamen du périmètre prioritaire ZUS 
de Romans-sur-Isère afi n que celui-ci soit élargi, à l’identique de 
ce qui existe déjà sur d’autres territoires, afi n de favoriser tant le 
soutien d’autres habitants en situation de précarité que la mixité 
entre les différents secteurs d’un même territoire.

Contrat énergétique et politique industrielle en Maurienne

675. – 22 octobre 2009. – M. Thierry Repentin attire l’atten-
tion de Mme la ministre de l’économie, de l’industrie et de 
l’emploi sur la situation de l’usine de production d’aluminium Rio 
Tinto Alcan de Saint-Jean-de-Maurienne en Savoie. À l’occasion 
d’un comité central d’entreprise qui a eu lieu le 13 octobre 2009, 
ce groupe a annoncé la suppression de 320 emplois en France 
(dont 179 en Maurienne) dans le cadre du plan dit de « sauve-
garde de la compétitivité de la société Aluminium Pechiney ». 
Ce site, qui comprend également une plate-forme d’essais et de 
démonstrations technologiques, emploie plus de 500 personnes, 
ce qui génère environ 2 000 emplois indirects dans une vallée qui 
compte 40 000 habitants. C’est dire combien une telle décision 
concerne une vallée industrielle déjà très largement touchée par la 
crise économique. Si les industries électro-intensives sont touchées 
de plein fouet par la crise, notamment par une baisse considérable 
du prix de l’aluminium, les diffi cultés qu’elles auront à connaître 
s’accentueraient gravement si des mesures n’étaient pas prises 
pour diminuer le coût de l’énergie. En effet, l’avenir de la fi lière 
aluminium en France repose sur le coût de l’énergie électrique qui 
représente l’essentiel des coûts de production malgré les progrès 
technologiques imputables aux recherches entreprises par le labora-
toire de recherches des fabrications à Saint-Jean-de-Maurienne. 
L’unité de Saint-Jean-de-Maurienne est une grande consom-
matrice d’électricité, facturée sur la base d’un contrat énergé-
tique préférentiel. En effet, Pechiney avait accepté d’aider EDF 
à investir dans le nucléaire en contrepartie d’un contrat énergé-
tique préférentiel dont la durée est indexée sur la durée de vie 
théorique des centrales nucléaires, qui doit normalement prendre 
fi n en 2012, avec pour conséquence un fort renchérissement du 
coût de l’énergie. La direction de Rio Tinto Alcan a entamé des 

négociations afi n d’obtenir la prolongation de ce contrat dès 
2006 et, devant l’absence d’avancée signifi cative, a assigné EDF 
devant le tribunal de commerce de Paris mi-2007. Il apparaît 
en effet logique, puisque les centrales nucléaires dans lesquelles 
Pechiney a investi, initialement prévues pour durer trente ans, 
vont être prolongées au-delà de quarante, que le tarif préférentiel 
pour Rio Tinto Alcan soit prolongé d’autant. Le dispositif mis en 
place avec d’autres grosses industries dit « Exceltium », ne répond 
que partiellement aux attentes puisqu’il se traduit néanmoins par 
une augmentation du prix de 50 % par rapport au prix initial. Il 
souhaite donc connaître quelles mesures le Gouvernement entend 
prendre afi n de trouver une solution « euro-compatible » permet-
tant d’assurer à cette industrie des coûts de l’énergie compétitifs. 
Au-delà du coût de l’énergie qui conditionne le maintien sur site 
de la production d’aluminium, avait été également évoquée la 
création d’un pôle de recyclage des déchets d’aluminium suscep-
tible de constituer une activité de remplacement à un éventuel 
désengagement de Rio Tinto. Il souhaite connaître quelles sont les 
intentions du Gouvernement pour contraindre Rio Tinto soit à 
moderniser les cuves actuelles, soit à envisager un projet de recon-
version industrielle permettant le maintien de l’emploi, en sachant 
que, dans ce dossier, l’avenir du site de Saint-Jean-de-Maurienne, 
mais plus largement de la fi lière aluminium en France, est lié en 
partie à une décision d’une grande entreprise publique -EDF- au 
capital de laquelle l’État reste majoritaire et donc décideur.

Situation des auxiliaires de vie scolaire collectifs

676. – 22 octobre 2009. – M. Bernard Piras attire l’atten-
tion de M. le ministre de l’éducation nationale, porte-parole 
du Gouvernement, sur le décret n° 2009-993 du 20 août 2009 
portant application du dernier alinéa de l’article L. 351-3 du 
code de l’éducation et la circulaire relative à la continuité de 
l’accompagnement des élèves handicapés. Ces dispositifs régle-
mentaires concernent la situation des auxiliaires de vie scolaire 
(AVS) mais, semble t-il, uniquement celle des auxiliaires de vie 
scolaire individualisés (AVSi). Il faut rappeler que l’on distingue 
les AVSi qui interviennent dans l’enseignement classique pour un 
ou deux enfants déterminés et les AVS-co (auxiliaire de vie scolaire 
collectif ) qui, eux, œuvrent au sein d’un groupe d’enfants handi-
capés, dans les classes d’intégration scolaire (CLIS) par exemple. 
Or, le décret, comme la circulaire, ne font référence qu’aux AVSi 
sans évoquer les AVS-co alors que les problématiques abordées, 
comme la gestion de ces postes par des associations et la conti-
nuité de l’accompagnement, concernent bien les deux catégories 
d’AVS. En outre, les AVS-co établissement au fi l du temps un 
lien particulier et privilégié avec l’ensemble des enfants confi és, 
et assurent un lien étroit avec les enseignants, les AVS-co accom-
pagnent ainsi les enfants lorsqu’ils intègrent les classes classiques, 
la volonté affi rmée étant désormais une intégration maximum, 
jouant ainsi le rôle d’AVSi. Il lui demande donc de lui indiquer si 
le décret et la circulaire cités précédemment sont également appli-
cables aux AVS-co et, en cas de réponse négative, ce qui semble-
rait incohérent au regard notamment du fait qu’une réfl exion 
est conduite actuellement visant à ce que l’AVS ne soit plus une 
simple fonction mais un véritable métier, les éléments justifi ant 
une telle disparité de traitement.

Application pour les SDIS des dispositions relatives au fonds
pour l’insertion des personnes handicapées 

dans la fonction publique

677. – 22 octobre 2009. – M. Daniel Reiner attire l’attention 
de M. le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction 
publique et de la réforme de l’État sur l’application pour les 
services départementaux d’incendie et de secours (SDIS), des 
dispositions de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 et du décret 
n° 2006-501 du 3 mai 2006 relatifs au fonds pour l’insertion des 
personnes handicapées dans la fonction publique. En effet, comme 
dans toutes les autres collectivités, l’obligation d’emploi en faveur 
des personnes handicapées n’est considérée comme réalisée que 
lorsque le rapport entre le nombre de bénéfi ciaires de cette obliga-
tion et l’effectif total atteint 6 %. Or, les SDIS emploient majori-
tairement des sapeurs pompiers professionnels affectés en service 
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opérationnel, soumis à de strictes conditions d’aptitude physique 
et médicale défi nies par un arrêté du 6 mai 2000, et ne peuvent en 
aucune façon atteindre cet objectif de 6 %. Alors que le code du 
travail a prévu, pour le secteur privé, des minorations de contribu-
tion pour les catégories d’emploi exigeant des conditions d’apti-
tude physique particulières, la situation des SDIS apparaît donc 
comme tout à fait aberrante. En conséquence, il lui demande si des 
aménagements peuvent être envisagés dans l’application aux SDIS 
de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 et du décret n° 2006-501 
du 3 mai 2006 et, à tout le moins, que l’effectif servant d’assiette 
au calcul des 6 %, ne tienne plus compte des sapeurs pompiers 
professionnels en service opérationnel.

Avenir de l’industrie des télécoms en France et plus précisément 
d’Alcatel-Lucent

678. – 22 octobre 2009. – M. Bernard Vera attire l’attention 
de M. le ministre chargé de l’industrie sur la situation du groupe 
Alcatel-Lucent et plus généralement sur l’avenir de l’industrie des 
télécoms en France et en Europe. L’objectif de réduction des coûts 
d’Alcatel-Lucent conduit à multiplier les suppressions d’emplois 
sur les sites français (les salariés connaissent aujourd’hui leur 
quatrième plan de licenciements depuis la fusion avec Lucent 
en 2006, avec 2 000 emplois supprimés en 2007 et 2008 et 700 
annoncés en septembre 2009), à accélérer les délocalisations, vers 
des pays à faibles coûts, de la majeure partie des activités encore 
implantées en France ainsi qu’à favoriser l’externalisation de la 
recherche et développement. Le crédit impôt recherche, dans 
lequel l’État a investi, devrait avoir des effets sur l’ensemble du 
territoire, tant en termes de maintien de l’emploi que de maintien 
en France de l’activité de recherche et développement d’Alcatel-
Lucent : les chiffres des suppressions d’emplois et des délocali-
sations prouvent cependant le contraire. Il lui demande ce qu’il 
compte entreprendre pour soutenir la politique industrielle dans 
le domaine des télécoms, et pour aider Alcatel-Lucent, dernier 
équipementier dans ce domaine en France, à maintenir son activité 
et à conserver ses emplois, en s’assurant notamment de la bonne 
affectation du crédit impôt recherche.

Maintien du dispositif de crédit d’impôt relatif à la réalisation
de travaux d’adaptation du logement au handicap

679. – 22 octobre 2009. – M. Didier Guillaume attire l’atten-
tion de Mme la secrétaire d’État chargée de la famille et de la 
solidarité sur le dispositif fi scal permettant un crédit d’impôt 
relatif à la réalisation de travaux d’adaptation du logement au 
handicap prévue par la loi de fi nances 2005 et initialement prévue 
pour cinq ans. Cette mesure contribue au fi nancement de l’adap-
tation du parc de logements existants des propriétaires privés. Elle 
permet un crédit d’impôt de 25 % du montant des dépenses d’ins-
tallations ou de remplacements d’équipements réalisés pour les 
personnes handicapées dans la limite de 5 000 € de travaux pour 
une personne seule et de 10 000 € pour un couple. Compte-tenu 
de la part de plus en plus importante des aînés dans la population, 
les besoins dans le domaine du maintien à domicile sont dans 
une phase de très forte croissance. Le maintien à domicile des 
personnes âgées représente donc un enjeu sociétal mais également 
économique pour les années à venir. La réalisation de structures 
collectives, aussi indispensable soit-elle, est bien plus onéreuse 
tant du point de vue de l’investissement que du fonctionne-
ment. Aussi, les solutions alternatives favorisant le maintien à 
domicile le plus longtemps possible permettent de ne pas utiliser 
les places trop rares des structures collectives, reviennent moins 
chères à la collectivité et sont mieux vécues par les familles. Dans 
certains départements un système d’avance sur ce crédit d’impôt 
sous conditions de ressources a même été mis en place afi n de 
permettre la réalisation de travaux pour les populations les plus 
fragiles dont le maintien à domicile est souvent diffi cile à réaliser. 
Cette mise en œuvre de la mesure sur le terrain montre l’impor-
tance du crédit d’impôt dans l’équilibre fi nancier de l’aménage-
ment et démontre la nécessité d’inscrire une telle mesure dans le 
temps. Alors que le projet de loi de fi nances 2010 prévoit dans son 
article 43 la prorogation de ce dispositif uniquement pour l’année 
2010, il lui demande un engagement fort sur cette question avec 

la prolongation de ce crédit d’impôt pour les cinq ans à venir afi n 
de poursuivre de façon signifi cative l’indispensable adaptation de 
notre parc de logements au handicap et au vieillissement de nos 
concitoyens.

Situation des secrétaires médicaux contractuels et statut
de la fonction publique hospitalière

680. – 22 octobre 2009. – M. Yannick Botrel attire l’atten-
tion de M. le ministre du budget, des comptes publics, de la 
fonction publique et de la réforme de l’État sur la situation des 
secrétaires médicaux et, par extension, des agents administratifs 
de la fonction publique hospitalière en général. Sur le principe, 
à la suite d’un concours de catégorie B de la fonction publique 
hospitalière organisé au niveau de chaque département, les secré-
taires médicaux sont titulaires des postes offerts au sein de chaque 
établissement. Dans le même temps, la pratique réelle hospitalière 
en termes de gestion des emplois et des carrières laisse une large 
part aux accords contractuels. Ces contrats sont le plus souvent de 
courte durée et renouvelés en fonction des besoins en personnel. 
La relative stabilité du personnel administratif de la fonction 
publique hospitalière conjuguée au recours massif à la contrac-
tualisation amène à des situations personnelles à la fois précaires 
et insolubles. En effet, le personnel contractuel ne peut prétendre 
à l’évolution de carrière prévue par le règlement statutaire et se 
trouve dans l’obligation de franchir avec succès l’épreuve du 
concours concerné. Cette procédure, si elle permet de faire accéder 
justement aux services publics, empêche néanmoins les contrac-
tuels de poursuivre leur mission au sein de leurs établissements 
initialement employeurs car les établissements hospitaliers restent 
compétents pour l’ouverture de leurs propres postes au concours. 
Cette situation ne fait que renforcer l’incertitude qui pèse sur les 
agents contractuels, qui à tout moment peuvent voir leurs postes 
être déclarés vacants et être pourvus par un lauréat du concours 
devenu titulaire. Ainsi, des agents, parfois avec une ancienneté 
non négligeable, pouvant aller jusqu’à plus de dix ans, se voient 
écartés de leur poste ou rétrogradés en catégorie inférieure afi n 
d’envisager une titularisation après stagiairisation. Face à cette 
réalité et à ces situations professionnelles et personnelles préoc-
cupantes, il souhaite savoir quelles mesures il souhaite prendre 
pour restreindre les conditions d’emploi précaires des secrétaires 
médicaux et agents administratifs de la fonction publique hospita-
lière et leur garantir un déroulement de carrière équitable.

Droit à l’image dans les établissements scolaires

681. – 22 octobre 2009. – M. Jean-Pierre Vial attire l’atten-
tion de M. le ministre de l’éducation nationale, porte-parole 
du Gouvernement, sur les diffi cultés juridiques auxquelles sont 
confrontés les directeurs d’établissements scolaires, et, plus généra-
lement, les personnels enseignants, qui souhaitent réaliser et 
diffuser des photographies des élèves afi n d’illustrer un projet ou 
des activités pédagogiques dans le plein respect du droit à l’image 
des élèves garanti par l’article 9 du code civil et de celui de leur 
vie privée protégée par l’article 226-1 du code pénal, ainsi que 
des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relatives 
à l’informatique, aux fi chiers et aux libertés. Il lui demande en 
conséquence s’il envisage d’actualiser la circulaire n° 2003-091 
du 5 juin 2003 dont les recommandations ne correspondent plus 
à l’état du droit, la loi du 6 janvier 1978 précitée ayant depuis 
lors été modifi ée, et qui ne prend pas en compte les problèmes 
que soulèvent aujourd’hui le développement de la photographie 
numérique et de sa diffusion par Internet, et les problèmes que 
posent les usages gratuits ou non qui peuvent résulter des partena-
riats entre les établissements scolaires et les partenariats extérieurs 
privés ou publics.

Accès des urbanistes diplômés de l’université au concours 
d’ingénieur territorial (mention urbanisme)

682. – 22 octobre 2009. – Mme Bernadette Bourzai appelle 
l’attention de M. le ministre du budget, des comptes publics, de 
la fonction publique et de la réforme de l’État sur l’incompréhen-
sion que suscite la restriction opposée depuis cet été aux urbanistes 
diplômés de l’université qui souhaitent s’inscrire au concours 
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d’ingénieur territorial, mention urbanisme. En application du 
décret n° 2007-196 du 13 février 2007, ils doivent passer devant 
une commission d’équivalence de diplômes. Dans les faits, les 
deux tiers des dossiers seraient rejetés. Il y a lieu de s’étonner mais 
aussi de s’inquiéter. Jusqu’alors les candidats issus de formations 
universitaires réussissaient remarquablement bien le concours. 
Leur candidature au concours d’ingénieur territorial, mention 
urbanisme, est donc loin d’être incongrue. Au contraire, ils appor-
taient au statut que leur conférait le concours les compétences 
requises pour servir les collectivités recherchant des professionnels 
de l’analyse et de la prospective territoriale, de la conduite et du 
pilotage de projets urbains et de politique de la ville. À l’heure de 
l’intercommunalité, à l’heure des réfl exions sur la cohérence terri-
toriale depuis la loi SRU jusqu’au Grenelle de l’environnement, 
la restriction qui leur est opposée a un effet totalement contre-
productif. Au nom des critères scientifi ques et techniques devant 
défi nir le concours d’ingénieur, elle nie l’approche pluridiscipli-
naire et pratique que les collectivités territoriales recherchent en 
matière d’urbanisme. Cet empêchement de passer le concours 
est contraire à l’intérêt général. La source du problème semble se 
trouver dans la confusion et les crispations autour des notions de 
grade et de métier qui sont dignes des querelles les plus carica-
turales de l’époque byzantine. Faut-il se priver de ce que ces 
urbanistes apportent au prétexte que leur accès au statut d’ingé-
nieur froisse les tenants des catégories préétablies ? Pourquoi, sous 
prétexte que ses diplômes ne lui permettraient pas d’accéder au 
statut d’ingénieur, un étudiant en urbanisme devrait-il se spécia-
liser dans une fonction d’attaché alors que sa formation est trans-
versale et que cela signe la spécifi cité des responsabilités auxquelles 
il se destine et auxquelles sont attachés ses futurs employeurs ? 
Un minimum de pragmatisme devrait permettre de prendre en 
compte le métier d’urbaniste – qui est relativement jeune, tout 
comme l’approche du fait urbain – tel qu’il est et tel qu’il est 
devenu en s’adaptant aux évolutions de la société dans la civilisa-
tion urbaine. L’État a reconnu la profession d’urbaniste il y a dix 
ans en participant à la mise en place de l’Offi ce de qualifi cation 
des urbanistes. Cette démarche accompagnait le mouvement de la 
décentralisation et de l’intercommunalité. Les problèmes relevant 
de la politique de la ville sont loin d’être réglés. Le décret du 13 
février 2007, suivant en cela la directive européenne de 2005 sur la 
reconnaissance des qualifi cations professionnelles, visait à faciliter 
l’accès aux concours en défi nissant des équivalences. Son applica-
tion aux diplômes d’urbanisme a curieusement eu un effet inverse. 
Le Gouvernement compte-t-il revoir ou préciser ce décret afi n que 
les collectivités territoriales continuent à disposer d’ingénieurs 
territoriaux, mention urbanisme, ayant reçu la formation pluridis-
ciplinaire et universitaire qu’elles apprécient sur le terrain ?

Incidences de la réforme de la taxe professionnelle sur le fonds 
départemental de péréquation de la taxe professionnelle

683. – 29 octobre 2009. – M. Alain Fouché appelle l’atten-
tion de M. le ministre du budget, des comptes publics, de la 
fonction publique et de la réforme de l’État sur les incidences que 
ne manquera pas d’avoir la réforme de la taxe professionnelle sur 
le Fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle 

(FDPTP), notamment pour les grandes entreprises et en particu-
lier celles liées au nucléaire. En eff et, ce système qui a été mis en 
place il y a plus de trente ans pour le secteur nucléaire permettait 
non plus à la seule commune sur laquelle est implanté le site de 
percevoir les revenus de la taxe professionnelle, mais aussi à une 
grande partie du département. Le projet de loi de fi nances 2010 
prévoit la suppression de cette taxe professionnelle, remplacée par 
la cotisation économique territoriale. Cette réforme aurait alors 
des incidences sur ce fonds de péréquation, alimenté jusqu’alors 
par un produit provenant de l’écrêtement des bases de taxe profes-
sionnelle des établissements dits « exceptionnels ». Par consé-
quent, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quels seront 
les nouveaux mécanismes qui se substitueront au modèle actuel, 
afi n de déterminer un volume de ressources de nature à garantir 
un niveau de recettes identique aux communes concernées et aux 
collectivités défavorisées aujourd’hui éligibles.

Zonage des communes pour l’application de la loi SRU

684. – 29 octobre 2009. – Mme Nicole Bricq attire l’attention 
de M. le ministre d’État, ministre de l’écologie, de l’énergie, du 
développement durable et de la mer, en charge des technologies 
vertes et des négociations sur le climat, sur les diffi  cultés rencon-
trées par certaines municipalités soumises à l’article 55 de la loi 
n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains (SRU) dans leurs eff orts pour atteindre 
le seuil de 20 % de logements sociaux. En Seine-et-Marne, par 
exemple la commune de Trilport s’est engagée dans une démarche 
volontariste visant à atteindre le seuil des 20 % dans les meilleurs 
délais. Cette volonté est incontestable : mise à l’amende pour les 
années 2004-2006, la municipalité a été exonérée de pénalités 
depuis cette date, en raison des eff orts visibles qui découlent 
de la volonté de son maire, élu depuis 2004. Néanmoins, cette 
démarche positive est freinée par un problème de zonage selon 
les critères des ministères du logement et du budget. En eff et, la 
commune de Trilport est classée en zone 2, ce qui est surprenant 
car pour l’ensemble des villes et villages voisins de l’agglomération 
du pays de Meaux, sur 18 communes, 14 sont classées en zone 1 
dont plusieurs villages non concernés par la loi SRU ! Ce classe-
ment en zone 2 signifi e, pour toute opération qu’un bailleur social 
engagerait sur le territoire communal, un surcoût direct de 20 % 
à l’investissement et une perte de 20 % par mois sur le montant 
des loyers … Cet « handicap » n’a pas empêché la ville de Trilport 
de signer avec l’État un contrat de mixité sociale. À l’issue de 
plusieurs interpellations des services préfectoraux par le maire de 
la ville, le préfet de Seine-et-Marne avait signifi é par courrier à 
celui-ci qu’il avait saisi la Direction générale de l’urbanisme, de 
l’habitat et de la construction (DGUHC) en vue d’un classement 
de Trilport en zone 1. Cela était la conséquence logique d’un avis 
favorable de la DDE 77 pour un reclassement. Pourtant, à l’heure 
actuelle, ce reclassement fait toujours défaut. Pour ces raisons, elle 
l’interroge afi n de connaître le calendrier prévu pour permettre à 
cet ajustement d’aboutir, qu’il s’agisse de la commune de Trilport 
ou de n’importe quelle autre municipalité qui rencontrerait les 
mêmes diffi  cultés.
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